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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Un an se sera écoulé, presque jour pour jour, entre le dépôt par le Conseil 
d’Etat du PL 10 401 sur les établissements pour personnes âgées ( LEPA, 
devenu LGEPA, en raison de l’accent mis sur les aspects tenant à la gestion 
des EPA) et son inscription à l ’ordre du jour de ce G rand Conseil. Cette 
année n’aura pas seulement rapproché les commissaires de la commission des 
affaires sociales d’une éve ntuelle entrée dans un EPA… –  rappelons que 
cette éventualité concerne actuellement environ 14% du quatrième âge, au-
delà de 80 ans –, elle leur aura surtout permis de mieux appréhender une 
réalité complexe et de circonscrire au mieux et au plus près le but de ce projet 
de loi. La qualité de la gestion a pu faire défaut dans certains Etablissements 
médico-sociaux (EMS), c’est donc sur la gestion qu’il convenait de mettre 
l’accent. D’où la transformation, restrictive, du titre du proj et originel, plus 
ambitieux. 

Pour cela, il aura fallu vingt-cinq séances s’étalant du 13 janvier au 
15 septembre 2009, sous la présidence parfois impatiente, mais toujours 
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attentive de M . Eric Bertinat et, à une occ asion, de M me Mathilde Captyn. 
Seize d’entre elles ont été cons acrées à l’étude du pr ojet de loi, neuf aux 
auditions proprement dite. Leur teneur a été fid èlement reproduite par 
M. Jonathan Zufferey rarement remplacé par M. Cédric Chatelanat (une fois), 
Mme Nathalie Bessard (une fois) et M. Leonardo Castro (trois fois). 

Toutes ces séan ces, y co mpris les au ditions, ont pu compter sur la 
présence fidèle, à une exception près, de M. François Longchamp, conseiller 
d’Etat, chef du Département de la solid arité et de l’em ploi (DSE), et de 
M. Jean-Christophe Bretton, directeu r en charge des EMS à la Direction 
générale de l ’action sociale (DGAS), l’un et l’au tre particulièrement au fait 
du problème traité comme en t émoignent leurs réponses aux questions 
nombreuses des com missaires, ainsi que de Mme Vanessa Pose , secrétaire 
auprès de la DGAS, dans la complexe phase de vote, ainsi que, à une reprise, 
de M. Vito Angellilo, directeur, DGA S , et à une autre occasi on, de 
Mme Sahra Leyvraz-Currat, secrétaire adjointe au Dép artement des 
Institutions (DI). 

Ce rapport de majorité sera divisé en ci nq parties. La première sera 
consacrée à la présentation du projet de loi 10401, à la première lecture et à la 
discussion préliminaire qui l’a accompagnée, la deuxième aux auditions ainsi 
qu’à quelques compléments (notes et débats concernant la version amendée 
du projet de l oi 10401, dit projet de l oi 10401 BIS, par le département, la 
troisième aux discussions, vote d’entrée en matière et deuxième débat, et la 
quatrième aux dé bats et résultats de l a procédure de vote. En ci nquième 
partie, une brève conclusion permettra au rapporteur de majorité de rappeler 
les raisons qui militent en faveur de ce projet de loi, malgré ou plutôt grâce à 
ses limites.  

On rappellera enfin, à titre limin aire, que le projet de lo i 10401 a été 
approuvé par 9 oui (2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) contre 4 non (3 S, 
1 MCG).  

 
I. Présentation, première lecture et discussion préliminaire 

I.1. Rappel de l’exposé des motifs  
Dans son ambition initiale telle que rappelée par l’exposé des motifs, le 

projet de loi sur les EPA concernait tant l’organisation générale et le 
financement des EMS que les résidences pour personnes âgées (RPA), une 
innovation concernant des structures privées non subventionnées.  

En tant qu’élément complémentaire de l’offre can tonale, cette lo i-cadre 
s’inscrit dans le cadre de la législation sanitaire, du 7 avril 2006, qui concerne 
le secteur hospitalier, et d e la loi sur le réseau  de soins et le maintien à 
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domicile, du 26 juin 2008, dès lors qu’un placement d’une personne âgée se 
révèle nécessaire. L’importance de la gestion y était spécifiquement rappelée, 
ainsi que la planification quantitative.  

Last but not least, compte tenu d’un certain nombre d’affaires qui ont 
défrayé l’actualité can tonale, tout en ne concernant qu’un nombre limité 
d’EMS genevois, la n écessité d’« un contrôle rigoureux de l’utilisation des 
fonds publics par l e biais de la subvention cantonale et des prest ations 
complémentaires » (p. 14) est so ulignée. Avec la quest ion de l’ai de au 
suicide, cet aspect a nourri plus d’ un débat en commission. Faut-il rappeler 
ici les 29 rapports sur autant d’EMS de l’Inspection cantonale des finances 
(ICF) – dont certains ont fait l’objet de fuites médiatiques – qui ont permis au 
DSE de vouloir se prémunir, tel un chat échaudé, de toute nouvelle dérive ? 
Pour le conseiller d’Etat, s’exprimant en commission le 13 janvier 2009, lors 
de la première séance, « les problèmes ne sont pas à la marge, mais touchent 
l’ensemble de l’organisation du système ». D’où un projet de nouvelle loi, et 
pas simplement un rafistolage de l’ancienne. 

Mais le p rojet de loi 10401 se base aussi sur d’autres éléments que les 
rapports de l ’ICF. En font partie la procédure de consultation du printemps 
2008, l’analyse des l égislations d’autres cantons en m atière d’EMS et des  
rapports commandités par le conseil d’Etat et concernant la prise en c harge 
des personnes âgées.  

Au terme du raisonnement, c’est un véritable décalogue d’intentions que 
le conseil d’Etat décline. A savoir : 
1. les principes de gestions et les relations entre Etat et EMS ; 
2. les obligations de l’Etat découlant du contrat de prestations et l’octroi de 

la subvention cantonale ; 
3. la distinction entre EMS à but non lucratif des résidences à but lucratif ; 
4. les responsabilités des différents organes des EMS (organe dirigeant, 

directeur, médecin-répondant) ; 
5. l’application de la lég islation cantonale relative du personnel en matière 

de rémunération ; 
6. la politique de financement des investissements par le b iais de 

l’introduction de standards de co nstruction permettant la définition des 
loyers et ch arges immobilières admises, la suppression de l’actuelle 
subvention d’’investissement au profit de la notion de loyer complet et la 
clarification de la structure juridique entre les entités propriétaires et les 
structures d’exploitation ; 

7. l’introduction d’une autorisation préalable ; 
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8. la révision des modalités de fixation des prix de pension ; 
9. la recherche de mesures d’optimisation ; 
10. des précisions en matière de surveillance. 

S’agissant de l’importance des EMS, quelques chiffres suffiront. A la fin 
de 2007, quelque 2700 personnes de plus de 80 ans résidaient dans 51 EMS 
cantonaux gérant 3456 lits (les établissements hébergeant de 18 à 263 lits); la 
durée de séjour est en moyenne de 36 mois. Caractérisées par des structures 
juridiques variées, les EMS, en mains non étatiques pour la grande majorité 
d’entre eux, occupaient 3155 employés en 2007, dont 63% de personnel 
soignant. A noter que ce dernier a bénéficié de moyens importants au titre de 
la formation continue : à témoin une subvention annuelle de 2,4 millions de 
francs.  

Les charges d’exploitation des EMS approchaient 417 millions en 2007, 
27% de plus que lors de l’entrée en vigueur de l’actuelle loi, en 1998. Depuis 
cette date, la part des soins facturés, d its socio-hospitaliers, a recu lé de 
3 points de pourcentage (de 62% à 5 9%), à hauteur de 249 millions (dont 
près de la moitié – 1 21 millions – est versée par les prestations 
complémentaires AVS-AI). La part de l a subvention cantonale a cr û de 
7 points (de 13% à 20%, soit + 39,5 millions), et se montait à 83 millions. 
Quant à la p articipation des assureurs aux soins hospitaliers et aux soins de 
base, elle est restée stable (de 22% à 20%), pour une participation qui n’a 
augmenté que de 10 millions, à hauteur de 84 millions. Ajoutons que les prix 
de pension à la ch arge du résidant oscillaient entre 176 et 292 F par jour en 
2008 selon le type d’EMS. 

L’exposé des motifs met l’accent sur la modification du profil des patients 
des EMS au fil des ans. Plus âgés, plus atteints dans leur santé, plus 
dépendants. D’où le besoin d’une formation accrue du personnel en 
gérontologie et soins palliatifs.  

Ce même exposé rappelle aussi certains constats en matière de gestion. 
Tant ceux relevés par le conseil d’Etat, dont le rôle de l a Fédération 
genevoise des établissements médico-sociaux (FEGEMS), que par l’ICF qui 
n’a pu manqué d’être frappée par des l oyers dépassant les charges des 
immeubles, des frais et débours inadéquats, une présentation des états 
financiers peu satisfaisante, une thésaurisation des subventions, un manque 
de rigueur dans l’application des di rectives de gest ion, une abs ence de 
convention collective de travail (CCT) pour une partie du personnel.  
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Un rapport du conseil d’Etat au Grand Conseil, de décembre 2004, avait 
aussi présenté certaines recommandations dont certaines ont été su ivies 
d’effets (cf. pp. 22-23)1. 

Enfin, les modifications législatives touchant les EMS sont rappelées. Il 
s’agit notamment de la loi sur les indemnités et les aides financières (LIAF), 
du 15 décembre 2005, de la loi cantonale sur les prestations complémentaires 
à l’AVS et à l’AI, de la révision, du 13 juin 2008, du financement des soins 
de longue durée, en raiso n de la modification de la LAMal, et de l’initiative 
cantonale 125 qui a conduit à la créa tion de 75 postes supplém entaires en 
2008, par le biais d’une enveloppe de 5 m illions, un montant qui a été 
reconduit dans le budget 2009. 

 
I.2. Présentation, première lecture et discussion  
I.2.1. Présentation du PL 10401 par le chef du DSE le 13 janvier 2009  
Le conseiller d’Etat insiste sur les tro is composantes du prix de pension 

(forfait hôtelier, loyer, missions spécifiques) et su r le fai t que le projet de 
loi 10401 encourage des pr atiques naguère interdites (mutualisation des 
ressources permettant aux EMS une organisation en réseaux, définition de la 
sous-traitance évitant certaines dérives, révision du statut du personnel 
évitant des salaires plus élevés qu’à l’Etat de Genève, une pratique contraire 
aux principes de subventionnement du canton, liberté de choix de l’EMS par 
le résidant, aide au suicide, parties liées)2. 

 
I.2.2. Quelques questions préliminaires sont posées lors de la séance du 

20 janvier 2009.  
Exemples des questions préliminaires et des réponses reçues.  
Ainsi de la question des standards de construction, qui intéresse un 

commissaire (UDC). Il en ressort que les loyers oscillent entre 0 F et 68 F par 
lit et par jour, mais que le prix pourrait être inférieur à 30 F, à l’exemple d’un 
EMS de la Riviera, en appliquant de nouvelles normes cantonales.  

Ainsi aussi de la question des rém unérations qui devrait refléter les 
normes étatiques sans supplément de coût.  

                                                           
1 Sauf indication contraire, les mentions de page renvoient au projet de lo i 10401 et 
notamment à son exposé des motifs. 
2 Cf. ann.1, Projet de loi, Etabli ssements pour personnes âgées, DSE, DGAS,  
13 janvier 2009.  
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Ainsi des s ources de fi nancement, intéressant un c ommissaire (L) q ui 
montrent une triple origine, dont des prestations complémentaires connues de 
deux autres cantons suisses uniquement (90% des 121 millions payés par les 
PC AVS-AI le sont versées par le canton, le solde par la Confédération, en 
faveur de 72% des résidants). La généralisation du 2e pilier devrait toutefois 
amener à une diminution de cette source de financement. Il convient au 
passage d’avoir en tête que qu elque 18000 personnes bénéficient de 
prestations complémentaires dans ce canton. 

Ainsi du rendement acceptable pour le capital investi dans la construction 
d’un EMS qui tourne autour de 5% à 5,5%. 

Ainsi aussi des premières divergences de vue sur les  structures liées, que 
ne veut pas exclure un autre commissaire (L). 

Ainsi des premières rodomontades d’un commissaire (MCG), reprochant 
au président de ne pas lui avoir passé la parole et annonçant « de nombreuses 
IUE afin de régler ce problème autrement »… 

 
I.2.3. Une première liste des auditions est dressée l ors de la séance du 

27 janvier 2009 
Un premier vote a aussi  lieu, à l a demande d’un commissaire (R), sur 

l’utilité d’une première lecture.  
Cette proposition de première lecture est acceptée par 7 voix (2 PDC, 2 R, 

3 L) contre 4 (3 S, 1 Ve) et 2 abstentions (2 UDC) 
 
I.2.4. Plusieurs manques dans le projet de lo i 10401 sont relevés lors de 

la séance du 3 février 2009. 
Exemple de ces manques.  
La prise en compte de la p ersonne âgée, à té moin le p rojet de loi 9921 

socialiste. La réalité de la volonté de l’Etat en matière de partenariat, mise en 
cause par un commissaire (Ve) mais qui pourrait faire l’objet de précisions 
rassurantes, répond le co nseiller d’Etat. La disparition de la co mmission 
cantonale des EMS, par un autre commissaire (S). La crainte d’escroquerie 
immobilière, par un commissaire (MCG), qui reçoit une réponse factuelle et 
rassurante à la fois.  

Une première lecture « à blanc » commence et s’arrête à l’article 5.  
Les différences entre EMS et RPA, mentionnés à l’art. 1, et aussi les PC 

plafonnées et n on-plafonnées sont illustrées pour un commissaire (L) à q ui 
sont aussi présentées d’autres systèmes d’aide (structures intermédiaires 
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telles que ré sidences et D2) qui ne bénéficieront pas d’aides étatiques. Les 
commissaires apprennent aussi que les personnes en bénéficiant choisissent 
plutôt des EMS chers, malgré le scepticisme affiché par un c ommissaire 
(PDC). Les faits sont les faits ! 

L’impossibilité, en raison du droit fédéral, de subventionner uniquement 
l’individu, est rappelée à un comm issaire (L). A un commissaire (S), les 
raisons de l’exclusion des unités d’accueil temporaire (UAT) du projet de loi 
10401 à son art. 4, sont données, qui relèvent de la politique de la santé, alors 
que le présent projet s’occupe des sé jours de l ongue durée. Les l imites  
(2-3 ans) du refus de prise en charge en fonction de l’âge minimum (65 ans) 
pour intégrer un EMS sont énoncées à l’intention d’un commissaire (S).  

Un commissaire (L) tire du projet de loi 10401 la conclusion que l’Etat ne 
laisse aucune autonomie de gest ion aux EMS, qui réside dans les non-
mentions de l ’art. 5 (c hoix du personnel, prestations, culture d’entreprise), 
selon le co nseiller d’Etat, d’une ampleur plus grande que dans l’actuelle 
LEMS ; cette absence d’autonomie s’explique aussi par le fait que l’Etat 
subventionnant l’essentiel doit rég ir l’essentiel. En somme, qui commande 
paie. A ce propos, il est aussi indiqué que les mécanismes salariaux ne seront 
financés qu’à hauteur de 80 %, le reste étant à la charge des ass urances 
maladie. Ultime précision donnée à un commissaire (L) : les 51 E MS 
appartiennent à 18 structures juridiques différentes ! 

 
I.2.5. La lecture à blanc continue dès l’article 6 et s’arrête à l’article 11 

lors de la séance du 17 février 2009.  
Les établissements ne p ercevant ni subventions ni prestations 

complémentaires déplafonnées ne seront pas soumises à cette loi, à teneur de 
l’art. 6, est-il précisé à un commissaire (UDC). Cela ne les empêchera pas 
d’être contrôlés sous l’angle de la qualité des soins.  

La nécessité d’une a utorisation préalable, objet de l’art. 6, est illustrée 
pour un commissaire (S) par le fait que 12 projets totalisant 800 lits sont en 
phase d’élaboration. Les transformations importantes, mentionnées à l’art. 7, 
al. 1, lit. b, doivent aussi faire l’objet d’une autorisation.  

La mention de l’aide au suicide, à l’art. 7, al. 2, lit. e, ne semble pas avoir sa 
place dans une loi se préoccu pant de gestion , de l’avis d’un co mmissaire (L) 
rejoint par d’aut res (S), malgré les exemples donnés par le consei ller d’Etat, 
notamment liés à l a définition juridique du dom icile. Cette décision est 
individuelle, et ne peut faire partie de l’autorisation, pour un commissaire (Ve).  

Quant à l’art. 8 , lit. b , le rap porteur de majorité annonce le d épôt d’un 
amendement pour prendre en compte la variété des fo rmes juridiques, une 
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explication possible pour le refus de certains EMS de signer le contrat de 
prestations exigé par le DSE. Il est en  effet précisé à un commissaire (PDC) 
que le contrat-type3, mentionné à l’art. 8, lit. c, est i dentique pour tous les 
EMS ; un exemple est re mis aux commissaires. Davantage de préci sions, à 
l’art. 8, lit. d, pour la comptabilité analytique, un souci d’un commissaire (L), 
ne semblent pas nécessaires en raison de l’évolution des normes.  

En marge du débat, il n’en demeure pas moins qu’aucune conclusion ne 
peut être tirée du type de structures juridiques adoptées par les EMS ayant 
donné lieu à des observations criques de la p art de l’ICF. Un  commissaire 
(DC) relève que le présent projet de loi s’intéresse surtout à la lutte contre les 
abus et autres dysfonctionnements ; en ce sens, il lui paraît ambigu, car soit 
on « cantonalise » ce type d’activités, soit on laisse les SA faire des profits ; 
il préfère des contrôles préalable du prix des prestations lors de la signature 
des contrats. A quoi il lui est répliqué que le PL 10401 interdit le but lucratif 
à l’art. 23 , al. 1 , lit. b, car 48 % des moyens proviennent de l’Etat. Le 
rapporteur de majorité remarque que ce pourcentage amalgame la subvention 
à l’établissement et l’ai de individuelle. Un assouplissement de la LIAF est 
toutefois acceptable aux yeux de l’Etat pour laisser la possibilité de faire des 
dividendes. Un commissaire (Ve) présente encore quelques remarques sur le 
type de partenaires que l’Etat souhaiterait avoir.  

L’existence d’une instance de recours contre un retrait de l’autorisation 
d’exploiter, prévue par l’art. 9, est  confirmée à un c ommissaire (R). Des 
exemples de retrait d’autorisation sont aussi donnés à propos de l’art. 10. 

Une diminution du nombre de formes juridiques est évoquée par un 
commissaire (L), se réfé rant à l’art. 11, al. 1. Une c ontroverse sur les 
obligations de profit des SA s’engage. Le terme d’administrateur des entités 
parapubliques et sa resp onsabilité font l’objet d’une explication par le 
conseiller d’Etat à l’in tention d’un commissaire (MCG) ; l’explication est 
complétée par un commissaire (DC) se référant à la LAVS.  

Un amendement libéral est aussi annoncé pour l’art. 17, al. 2  par le 
rapporteur de majorité. 

 
I.2.6. Lors de la séance du 24 f évrier 2009, les articles 11 à 18 font 

l’objet de remarques.  
Un commissaire (L) considère que l’art. 11, al. 11 donne tous les leviers 

de la gestion des EMS à l’Etat. Il en  tire un e contradiction, car so it les 

                                                           
3 Cf. ann. 2, Contrat-type d’accueil, Document FEGEMS ; validé par la commission 
cantonale des EMS le 24 mai 2007. 
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administrateurs sont responsables et donc autonomes, soir ile ne sont que des 
exécutants. Pour l’Etat, cet alinéa renvoie à la responsabilité civile de l’EMS. 

La raison de la modification de l’art. 12, al. 3, par rapport à la LEMS est 
donnée : efficience, car les doubles ou triples salaires sont désormais exclus. 
Un commissaire (MCG) relève que d’autres possibilités d’économie ne sont 
pas encouragées, telles les centrales d’achat. L’art. 26 lui est opposé. 

Un commissaire (DC) suggère de réunir les art. 12 et 13, car traitant tous 
deux de direction. Le rapporteur de majorité suggère de différencier les 
salaires des directeurs selon l’i mportance de leur tâche. Cette p ossibilité 
existe déjà, lui est-il répon du, mais insuffisamment pour les grands 
établissements, de son point de vue. La grille des rémunérations figurera dans 
le règlement, ce qui contra rie un commissaire (UDC) attaché à la lib erté de 
contracter du secteur privé. Une discussion s’engage sur les critères  de 
différenciation des rémunérations. La nature des compétences requises pour 
diriger un EMS intrigue un commissaire (L). El les sont désormais validées 
par la FEGEMS, lu i est-il répondu, aucune formation spécifique n’existant ; 
elles pourraient toutefois l’être à l’avenir par un autre organisme ad hoc.  

La suppression de la référence aux soins palliatifs et à l’infirmier-chef, à 
l’art. 14, al. 2, est regrettée par un commissaire (S). Un amendement ne serait 
toutefois pas refusé par l’Etat pour ajouter une référence pour les premiers. 
Une telle réfé rence n’a pas l ieu d’être si le médecin-chef est form é en la 
matière ; par ailleurs, une certaine largeur des critères d e formation est 
souhaitée par l’Etat, un fait relevé au ssi par un commissaire (R) qui c raint 
une pénurie de personnes pouvant répondre à des critères étroits.  

La liste d e toutes les sp écialisations, à l’art. 15 , semble superflue à un 
commissaire (L) : un autre (UDC) y v oit un doublon par rapport à l’art. 7 , 
al. 2, lit. d , mais le texte respecte l’IN 12 5, précise l’Etat. Pou r un 
commissaire (S), l ’art. 15 pourrait être regroupé avec l’art. 7. L’absence de 
médecin répondant dans la liste des pr ofessions est regrettée par un 
commissaire (L) qui relève que contrairement à ce qui est soute nu par l’Etat, 
il peut être indépendant. Le repré sentant de l ’Etat relève que des 
modifications des dénominations professionnelles ont eu l ieu depuis 
l’adoption de l’IN 125. L’absence des p harmaciens de la liste est aussi 
relevée, mais ils apparaissent à l’art. 16. 

Pour l’art. 17, le rapporteur de majorité confirme l’intention libérale de 
déposer un amendement pour prendre en considération la diversité des 
structures juridiques qui peut avoir une incidence sur les conventions de 
travail, à l’exemple des différences existant entre les cliniques privées et les 
HUG. A tou t le moins, une possibilité devrait être accord ée de varier les 



PL 10401-A 10/219 

normes applicables au personnel. Pour l’Etat, en revanche, cet article est 
« très important », car il c onsacre le statu  quo et p ermet une mobilité 
horizontale dans le secteur de l a santé. Un c ommissaire (L) voit des 
contradictions entre les alinéas de l ’art. 17 pouvant déboucher sur une 
augmentation des coûts salariaux, sauf à l icencier. Il propose la suppression 
de l’al. 2. Un commissaire (UDC) se contenterait d’une forme potestative. En 
revanche, un autre commissaire (R) est favorable à une  structure sala riale 
égalitaire, une option soutenue par un commissaire (S). Le représentant de 
l’Etat précise qu’il n’est en re vanche pas question de transformer les 
employés des EMS en fonctionnaires, d’où l’empire du droit privé rappelé à 
l’al. 1, sauf à l’EMS de Vessy, ce qui se traduit par des instances différentes 
en cas de conflit de travail. Un commissaire (L) crain t au contraire cette 
évolution. Un commissaire (DC) relève que la lo i ad hoc pour l’EMS de 
Vessy pose problème, un p roblème qui pourrait être résolu pour l’Etat. Un 
commissaire (UDC) souhaite connaître les rém unérations offertes par les 
autres cantons, qui connaissent toutefois des différences en termes de coût de 
la vie selon l’Etat, et conteste l’utilité du PLEND pour les EMS genevois ; il 
suggère aussi que des i ncitations/récompenses devraient pouvoir être 
accordées pour des prestations exceptionnelles. 

Au sujet de l ’art. 18, un commissaire (L) su ggère de subventionner 
directement les EMS pour leurs actions de formation plutôt que de passer par 
la FEGEMS dont le présent projet de loi ne fait plus mention. Des risques de 
mauvais usage de la subvention sont toutefois relevés par le conseiller d’Etat 
si tel était le cas. 

 
I.2.7. La lecture des articles 19 à 25 a lieu le 3 mars 2009. 
Un commissaire (L) relève que les subsides versés au titre des prestations 

complémentaires n’apparaissent pas parmi les revenus des EMS. C’est qu’ils 
ne sont pas des subventions, lui est-il répondu. Un commissaire (S) 
s’intéresse au montant de subventions que les résidants toucheraient s’ils 
étaient soignés à domicile. Le modus computandi est précisé, mais le montant 
n’est pas indiqué.  

Il aimerait aussi connaître le s règles précises de calcul de pension, selon 
l’art. 20, al. 1, et la m arge de m anœuvre restant à l’EMS. Le c hef du 
département lui répond que le forfait socio (en clair : animation) - hôtelier est 
le même pour tous les EM S, que les c harges immobilières sont liées à 
l’art. 30 sur les rendements, que les autres charges concernent les EMS ayant 
des tâches spécifiques (Alzheimer) ; (en revanche la dimension de soin n’est 
pas mentionnée, relève un commissaire (S), ce qui est normal puisque elle est 
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couverte par la sub vention cantonale et les assuran ces). Ce qu i fait q u’il 
existe 51 prix de pen sion, autant que d’EMS, contrôlés par l ’Etat, sans 
évoquer la liberté qui existera pour les RPA. Le représentant de l’Etat relève 
que le can ton de Vaud a recensé 860 prestations regroupées en 270 pour 
déterminer le forfait socio-hôtelier4. Le conseiller d’Etat indique encore que 
le DSE – et non le DCTI – entend fixer les normes de con struction pour 
éviter une spirale ascendante des charges immobilières. Le commissaire (L) 
préférerait que l’Etat em pêche a posteriori les a bus. Il craint a ussi une 
uniformisation de la nourriture, aucune concurrence, un monopole étatique 
découlant de la mutualisation. Il craint aussi la confiscation par l’Etat des 
sommes économisées par une gestion parcimonieuse. Il préférerait la mention 
de prix maximum fixé par l’Etat ; un amendement est annoncé en ce sens.  

Un commissaire (UDC) souhaite savoir si le p rix de pension couvre 
l’intégralité des élé ments figurant à l’al. 2 de l’art. 20 . Ce qu i lui est 
confirmé, avec la précision qu’un forfait identique n’existe que pour l’al. 2, 
lit. a. Il obtient aussi des précisions sur les montants versés par les caisses (de 
10,55 F en classe 1 à 159,55 F en classe 8) selon le degré de gravité des cas 
présentés par les résidants qui appartiennent pour l’essentiel aux classes 4 
à 5, avec une contribution des assurances maladie de l’ordre de 60 F par jour. 
Il est aussi précisé que le forfait socio-hôtelier s’élève à 134 F par jour dans 
le canton de Vaud ; aucun chiffre ne peut toutefois être donné pour Genève, 
malgré le souhait du rapporteur de majorité, car, explique le conseiller d’Etat, 
« le prix de pension est pour l’heure calculé sur le déficit résiduel, et non pas 
selon les tro is éléments de l’art. 20, al. 2 ». Des coû ts par lit sont toutefois 
donnés pour la construction de quat re EMS récents, al lant de 342 000 F à 
408 000 F pou r les EMS t raditionnels, voire 585 000 F pour un EMS  
spécialisé dans les patients souffrant sévèrement de la maladie d’Alzheimer ; 
il mentionne aussi l’exemple du prix des portes coupe-feu pour lesquelles les 
EMS choisissent un modèle particulièrement cher, ce qui justifie le contrôle 
plus serré du DES dans le futur.  

Des questions posées par un commissaire (DC) trouvent réponses dans la 
législation fédérale (l’évaluation permettant de définir le degré de 
dépendance des résidants pour l’art. 21) et dans le projet de loi lui-même (les 
mécanismes salariaux pou r l’art. 22). Un commissaire (UDC) demande 
néanmoins plus de détails sur les articles 21  et 22 ; il lu i est répondu qu’ils 
ont repris la base LAMal ; des négociations sont toutefois en cours entre les 
cantons et les assura nces qui souhaitent se désengager. Un com missaire 

                                                           
4 Ce qui sous-entend la d ifficulté d’être meilleur marché sur chacune, si tou tes sont 
offertes. (N.du R.de M.) 
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(PDC) s’inquiète de l’adaptation des subventions pluriannuelles, mais des 
assurances lui sont données en cas d’inflation, par exemple. 

Des indications (par exemple, la v ente de prestations de cu isine) sont 
données à un commissaire (S) quant au type d’activités visées par l’art. 23, 
al. 3 exercées en sus du mandat d’EMS. Le rapporteur de majorité réitère son 
souhait de voir affiné l’al. 1 , lit. b ., par exemple pour permettre à un EMS 
d’en racheter un autre afin de procéder à des économies d’échelle sans passer 
par une augmentation de capital.  

Le sens de l’art. 24 est de permettre une exonération fiscale.  
La coordination prévue par l’art. 25  fournit au conseiller d’Etat la 

possibilité d’expliquer le but visé qui pourrait être attein t tant par une 
structure privée que publique. Un commissaire (L) relève une répétition avec 
l’art. 5, al. 1, lit. e, ce d ont convient le chef du DSE qui souligne le principe 
de liberté de choix. 

 
I.2.8. La lecture se poursuit et porte sur les articles 26 et 27 seulement 

lors de la séance du 10 mars 2009 
Un commissaire (L) se demande si l’encouragem ent des m esures 

d’optimisation, prévu à l ’art. 26, doit figurer dans la loi. Un autre (S) 
considère les dispositions comme trop contraignantes et souhaite un chiffrage 
des économies attendues. Le premier reçoit une réponse positive de la part du 
représentant de l’Etat, qui n’entend pas passer directement aux mesures de 
contrainte qui ne concernent que le prix de pension et pas la subvention. Le 
second reçoit une réponse non chiffrée, mais faisant état d ’une solide 
conviction dans la possibilité d’optimiser en gestion hors soins. Le conseiller 
d’Etat précise qu’il entend aussi par la m utualisation, le cas éch éant, 
« s’attaquer aux ristournes arrière », ainsi que dim inuer le coût de certaines 
prestations, tel le traite ment du linge. La matériel d’incontinence est aussi 
mentionné (10000 couches par jour à Genève). Au total, les EMS achètent du 
matériel pour un montant de quelque 40 millions par an. Pour le rapporteur 
de majorité, une gestion individualisée intelligente permet d’atteindre les 
mêmes résultats. Il sou haite une autre formulation de cet article. Un 
commissaire (L) craint les effets du monopole, en rappelant l’effet néfaste sur 
les prix d’un fournisseur unique de repas. Un commissaire (S) partage cette 
crainte, en se référant à la fu sion des EPSE et d u CIP. Le conseiller d’Etat 
considère que cet article a un but incita tif, et est superflu pour les EMS b ien 
gérés.  

Un commissaire (MCG), al erté par l’exemple des ristournes arrière,  
souhaite connaître les cas  découverts, les mesures pénales prises, les  
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contrôles mis en place. Il suspecte les libéraux d’être « sponsorisés par des 
EMS » (sic !). 

Un commissaire (UDC) rappelle qu’un EMS genevois coûte 64% de plus 
que la moyenne suisse, avec une d otation en pers onnel supérieure de 25% 
seulement (pp. 42-43). Le rapporteur de majorité souhaite pour sa part une 
formulation plus claire de l ’art. 26 (mutualisation des r essources). Il en 
profite pour appuyer le préopinant en demandant des précisions sur les causes 
de ces différences de coût, suspectant l’alignement des salaires sur ceux de la 
fonction publique. Un commissaire (L) considère encore l’article ambigu, car 
ne choisissant pas e ntre une obligation de recourir à une cent rale et une  
liberté de gestion pour les EMS. Su r les différences de coût, le représentant 
de l’Etat reconnaît d’abord le taux plus élevé d’encadrement et des salaires 
plus élevés à Genève5 (pour une infirmière diplômée, 84 584 F en début de 
carrière, 114 364 F en fin de carrière, contre 60 000 et 80 000 dans le canton 
de Vaud, soit 28% de di fférence ; la différence est de 1 9% pour une aide 
soignante qualifiée, de 14% pour une femme de chambre ; avec Neuchâtel, 
les différences sont respectivement de 37%, 22% et 19%. Soit une différence 
globale de l ’ordre de 2 5%). Il souligne aussi des habitudes d’achat plus 
dispendieuses à Genève, ce qui rend la mutualisation des achats bénéfique, a 
priori.  

Sur la re prise des mécanismes salariaux de la fonction publique par les 
autres cantons dans l es EMS, il remarque qu’on y trouve des C CT, mais 
pense que celle de Genè ve devrait éviter des salaires plus élevés qu’à l’E tat. 
Ce qui ne satisfait pas le rapporteur de majorité qui considère que les salaires 
des EMS devraient plutôt être alignés sur ceux des cliniques privées.  

Pour le conseiller d’Etat répondant aux interventions précédentes, le taux 
de sur-encadrement genevois est l’expression de la volonté populaire et ne 
peut être rem is en cause. Il n’entend pas encourager une centrale unique  
d’achats, mais ne veut pas pour autant l’empêcher. Quant aux marges arrière, 
il doute en fait de leur existence, et doute même des possibilités de poursuite 
contre un EMS en pareil cas, dans la mesure où il ne s’agit pas d’une 
mauvaise utilisation des deniers publics, mais de décisions d’achats non 
optimisées. Enfin, il con teste l’absence d’amélioration pour les an ciens 
ateliers du CIP. 

Le ratio legis de l’art. 27 est précisé : éviter que l’exe mple d’abus 
pratiqué par un EMS n’en inspire d’autres. 

                                                           
5 Voir aussi II.15 BIS. 2 et note 10. 
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Questionné sur le montant des économies que devrait générer le présent 
projet de loi, le chef du DSE donne d’abord des indications qualitatives, car il 
s’agit de faire face à  une augmentation des budgets en la m atière, avec le 
vieillissement de la p opulation. Puis il in dique que, quantitativement, il 
devrait en al ler de «  plusieurs dizaines de m illions de f rancs » sans 
conséquences négatives. Il soutient le maintien de salaires étatiques pour le 
personnel des EMS, au titre de la continuité des fonctions, entre infirmières 
de gériatrie et infirmières d’EMS, pour prendre cet exemple.  

Un commissaire (S) rappelle que l’Etat avait naguère favorisé l’existence 
de structures l iées, ce qui es t contesté ; une lettre signée  par un conseiller 
d’Etat en attesterait. Pour sa part, le conseiller d’Etat fait état d’intentions de 
contourner la loi en se référant à des structures liées.  

La teneur de l’art. 27 inspire des commentaires sceptiques à un 
commissaire (DC) qui y voit une ét atisation honteuse. S’agissant de sous-
traitance, il lui paraît que le bon critère est l’adoption du prix du marché et le 
recours au code des obligations pour les loyers.  

Quant à l’u tilisation de personnel intérimaire, elle n e peut tenir lieu de 
pratique permanente se t raduisant par des charges salariales plus basses, du 
point de vue du conseiller d’Etat qui considère que l’art. 27 permet de lutter 
contre cette déviance ou d’autres qui viseraient à contourner l’esprit de la loi. 

Un commissaire (UDC) fait état de son calcul selon lequel l’application 
des normes des cant ons voisins permettrait à Genève de ne dépe nser que 
301 millions pour ses EMS, et non 422, ce qui supprimerait le besoin d’une 
subvention étatique ! Le conseiller d ’Etat lui reproche d’avoir omis deux 
éléments contraignants : la lo i fédérale sur les PC et la LAMal, ain si que 
l’IN 125. A quoi s’ajoutera l’effet, possible dès l e 1er juillet 2009, de la 
modification de l’ordonnance sur la LAMal, se t raduisant par une dépense 
supplémentaire de 32 millions pour le résidants, au bénéfice des assurances 
maladie6 ; 72% en seron t payés par le can ton au titre des PC déplafonnées. 
Au surplus, il est erroné, pour qui conteste les coûts de la fonction publique, 
de s’attaquer aux seuls salaires payés dans les EMS7. Mieux vaut relever la 
grande qualité des soins dispensés par un personnel bien formé. L’exemple 
des salaires versés p ar l’Hôpital de la To ur ne con vainc pas le co nseiller 
d’Etat. 

 

                                                           
6 L’économie n’ en demeurerait pas moins importante, de l’ordre de 90 million s. 
(N. du R. de M.) 
7 Sauf que les EMS sont des établissements privés ! (N. du R. de M.) 
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I.2.9. La lecture reprend à l’article 29 et va jusqu’à l’article 33 lors de la 
séance du 17 mars 2009 

A la question (S) de savoir si la structure actuelle de l’art. 28 ne suffirait 
pas, il est répondu qu’il convient d’attribuer un mandat supplémentaire aux 
fiduciaires et au surplus de procéder à un tournus.  

L’éventualité d’un assouplissement de la position de l’Etat su r l’art. 29, 
évoquée par un commissaire (DC), ne reçoit pas d’emblée un accueil positif. 
Au passage, le co nseiller d’Etat p récise que certains EMS on t fait l’o bjet 
d’une demande officielle de séparer la propriété de l ’infrastructure de 
l’exploitation pour des raisons spécifiques. Il n’em pêche que cet article a 
pour but d’éviter des possibilités de contourner d’autres dispositions de la loi, 
en empêchant qu’une partie de la structure n’en contrôle une autre lors de la 
prise de déci sions financières ou opérationnelles. Des exceptions sont 
pourtant prévues lorsque l’indépendance entre les stru ctures est garan tie, le 
propriétaire n’ayant par exemple qu’une vision d’investisseur.  

Des précisions sont données par l’Etat sur le type de structures actuelles : 
10 sont uniques, 10 distinctes, et 31 l iées. Le rap porteur de m ajorité se 
demande s’il ne serait pas préférable d’améliorer la surveillance plutôt que de 
modifier la règle, so lution qui ne semble pas suffisante aux yeux du chef du 
DSE. Un commissaire (L) consi dère l’art. 29 su perflu, puisque l’art. 30 
permet un contrôle des loyers. Il apparaît, à l’expérience, que les loyers ne 
sont pas les seu ls éléments faisant l’objet d’une surfacturation par certains 
EMS ; les frais salariaux ou les frais divers sont aussi en cause (par exemple, 
des voitures de fonction, des voyages plus touristiques que professionnels 
pour les m embres d’un conseil d e fondation), mais un commissaire (S) 
considère que l’Etat a les moyens de les contrôler. Des moyens qui ont certes 
été rendus plus efficaces par l’actuel chef du DSE, mais n’ont pas résolu le 
problème posé par l’art. 29. Enfin, la loi court toujours derrière l’imagination 
de ceux pour qui elle est faite ; une révision dans dix ans sera probablement 
nécessaire pour pallier certains manques.  

Un commissaire (S) s’intéressant au contenu des rapports de l’ICF reçoit 
satisfaction, car l’ICF don t l’audition est prévue sera déliée de son secret de 
fonction vis-à-vis de la commission ; une demande d’obtention des rapports 
sera adressée aux commissions des finances et de contrôle de gestion. A un 
commissaire (Ve), le conseiller d’Etat réplique que les SA sont des structures 
particulièrement transparentes par rap port aux fondations ou aux 
associations.  

Passant à l’a rt. 30, un c ommissaire (L) s’enquiert de s standards de 
construction et de l’autorité qui les fixe. Un processus de fixation des normes 
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est en cours qui permettra de fixer le prix maximum de construction par lit ; il 
sera validé par le DCTI. Cet article s’ impose pour prendre en co mpte les 
règles, qui ont évolué, sur la rémunération des fonds propres, l’amortissement 
et les frais d’entretien. Les loyers varient de 3 F à 74 F par jour, avec une 
moyenne de 33 F. Des règles spécifiques doivent néanmoins être imaginées 
pour certains EMS (Alzheimer), comme le prévoit l’al. 2. Il convient en outre 
d’éviter de payer des loyers « économiques », au prix du marché, pour des 
biens déjà amortis.  

Concernant l’art. 31, un commissaire (L) c raint que l’application de l a 
LDTR n’empêche de répercuter les investissements sur les loyers. Or il 
apparaît que seule la LGL est concernée.  

Evoquant l’art. 32, al. 1, le rapporteur de majorité considère qu’une 
responsabilité départementale unique simplifierait la gestion du domaine des 
EMS.  

Ouverture saluée par le rapporteur de majorité, les RPA, prévues par l’art. 
33, représentent une possibilité qui n’a pas fait l’objet d’une étude de marché, 
mais est une m anifestation du pluralisme du DSE en matière de t ype de 
structures propres à accueillir des personnes âgées. En outre, il est ind iqué à 
un commissaire (R) que les résidences peuvent ne pas avoir de but lucratif, 
comme mentionné à l ’al. 2. A la lect ure de l ’al. 3, un commissaire (L) 
s’enquiert de l ’aide fournie par l ’OCPAS aux r ésidants des R PA, qui est 
confirmée, la prestation non déplafonnée étant versée comme si la personne 
résidait à son domicile. Le représentant de l’Etat indique que les résidences 
ont deux sources de fi nancement, les prestations ambulatoires facturées à 
l’assurance pour les soins, et les PC, soit 1100 F pour le loyer et 1500 F pour 
les besoins vitaux par mois.  

Un commissaire (S) souhaite savoir les facteurs qui pourraient déterminer 
le passage d’une RPA à un EMS. Le critère est la d urée des soins quotidiens, 
qui ne doit pas dépasser 2h30 à domicile ou en résidence pour le personnel de 
la FSASD. Ce commissaire craint que des personnes âgées ne soient obligées 
de se rendre dans des résidences, faute de places en EMS. Cette hypothèse est 
peu vraisemblable pour le co nseiller d’Etat qui se réfère aux  nombreux 
projets en co urs d’EMS. Un c ommissaire (R) remarque enfin que les 
hôpitaux de moyens séjours, précédant l’entrée en EMS, sont le chaînon 
manquant au réseau de soins genevois.  
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I.2.10 Lecture de l’article 34 à l’article 43 lors de la séance du 24 mars 
2009 

Un commissaire (Ve) souhaite connaître la définition de la qualité prévue 
par l’article 34, al. 2. Des normes d’accréditation sont envisagées (ISO, 
EFQM), en laissant le choix de la norme aux EMS. Un commissaire (S) 
doute que la su rveillance de la q ualité soit suffisante. Il est précisé à un 
commissaire (DC), au sujet de la lit. c, que les résidences pourront faire appel 
à des professionnels de la santé reconnus. L ’al. 3 est nécessaire pour 
permettre, le cas d’une fermeture échéant, le transfert des rési dants vers 
d’autres structures, s’entend répondre un commissaire (R). A noter que le cas 
s’est déjà produit pour des EMS.  

La question du département responsable est posée à l ’art. 35 par un 
commissaire (L). Il  s’agit du DSE qui assure la coordination des mesures 
prises par le DES pour la surveillance médicale et le DCTI pou r les 
constructions. Un commissaire (L) souhaiterait que soit disponible un guichet 
unique dans un seul département pour tous les professionnels des EMS ; le 
souhait est en  fait co mpréhensible, mais complexe à mettre en œuvre, de 
l’avis du conseiller d’Etat ; en tout état de cause, il existe pour l’autorisation 
d’exploiter. Il n’empêche que la tran sversalité au sein de l’Etat est u n 
problème qui dépasse le présent projet de loi, relève un commissaire (L).  

Une suggestion de rédaction formelle est faite p our l’art. 36 , al. 1 et est 
acceptée. Le montant de l’a mende prévu correspond a u plafond des lois 
administratives genevoises.  

Un commissaire (DC) suggère un déplacement de l ’al. 3 de l ’art. 36 à 
l’art. 37.  

A l’art. 38, le délai de recours est déterminé par l’al. 3. 
L’entrée en vigueur est souhaitée par le chef du DSE au 1er janvier 2010. 
S’agissant de l’art. 42, al. 1, un remboursement proportionnel de 

subvention est prévu, apprend un commissaire (DC), en raison du passage à 
une durée d’amortissement de 25 à 50 ans. Le même suggère, à l ’al. 6, de 
préciser que les anciennes autorisations restent valables sous réserve des 
changements apportés par la nouvelle loi.  

La raison d’être de la loi pour la maison de retraite du Petit-Saconnex est 
donnée à un commissaire (Ve).  

A ce stade, le conseiller d’Etat indique quelques modifications 
mineures qui seront appor tées au PL 10401 en fonction des discussions 
déjà intervenues : 
– précision de la notion de département ; 
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– précision à l’art. 14 concernant la formation du médecin répondant ; 
– proposition de modification de l’art. 25 ; 
– ajout à l’art. 31, al.2, de « par analogie » ; 
– modification de l’art. 42, al. 6. 

Un commissaire (S) annonce un amendement éventuel sur les concepts de 
qualité et de prise en charge des soins. Ce point est mis en dou te par le 
conseiller d’Etat qui rappelle que le PL 1040 1 est une loi de gestion. Ce qui 
le conduit à proposer une modification du titre de la loi. Ce qui pousse aussi 
un commissaire (DC) à dem ander la suppression dans ce pro jet de l oi des 
dispositions concernant l’aide au suicide, même si c’est so us l’angle de 
l’autorisation d’exploiter, comme lui répond le chef du DSE.  

Le rapporteur de majorité souhaite des comparaisons avec d’aut res 
cantons sous l’angle des conditions de rémunération et sous celui des normes 
de construction. Il se réfère encore aux cliniques privées genevoises8.  

Un commissaire (MCG) fait l’hypothèse que les EMS à Genève sont plus 
chers en raison de la présence de l ibéraux en l eur sein en t ant que 
responsables. Il ajoute qu’il y a plus de corruption à Genève que dans 
d’autres cantons, mentionnant spécifiquement le Valais. Un commissaire (L) 
s’indigne des propos tenus par le préopinant. S’adressant à la présidente de 
séance, le rapporteur de majorité demande si elle laisserait dire, entre autres, 
que le préopinant a eu des r apports avec d es organisations mafieuses et a 
succédé à la tête de son parti à un homme faisant des affaires liées au sexe.  

 
 
II. Auditions et suite des débats (séances des 26 mai et 2 juin 2009) 

Dans le cadre de l 'examen du projet de l oi sur la gestion des 
établissements pour personnes âges (PL 1 0401), la commission des af faires 
sociales a reçu, au fil de 17 auditions (!) étalées sur 9 séances du 31 mars au 
2 juin 2009, les représentants des a ssociations, groupements et fédérations 
liés au milieu des personnes âgées qui ont exprimé leurs avis sur le projet de 
loi et dans certains cas émis des propositions d'amendements.  

Soit : 
1. La Fédération genevoise des établissements médico-sociaux (FEGEMS) 
2. L'Inspection cantonale des finances (ICF) 

                                                           
8 Voir II.15 BIS 2.  
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3. La Plate-forme (institution ouverte à toutes les associations qui œuvrent 
en faveur des aînés) 

4. Les représentants de l'Ég lise catholique romaine (ECR), de l'Église 
catholique chrétienne et de l'Église protestante 

5. Le Conseil d’Éthique des EMS 
6. La Fondation communale pour le logement de personnes âgées 
7. Le groupe EMS de l’Association Suisse des Infirmières et Infirmiers ainsi 

que l’Association genevoise de physiothérapie 
8. Le Comité de l’initiative cantonale 125 (IN 125) 
9. Les représentants des organisations syndicales ASI, SIT, SSP, SYNA et 

UNIA 
10. Les médecins des ét ablissements pour personnes âgées à Genève 

(MEPAG'S) 
11. Le Bureau Central d’Aide sociale (BCAS) 
12. Les représentants de l'EMS Val Fleury 
13. L'association des directeurs des établissements pour personnes âgées du 

canton de Genève (ADEPAG) 
14. La Pastorale de la San té de l'Église catholique romaine du ca nton de 

Genève 
15. Le groupe social du Conseil des Anciens 
16. Les représentants de la Résidence des Franchises 
17. Les représentants de l a Caisse de pr évoyance du personnel des 

établissements publics médicaux du canton de Genève (CEH). 
 

Chaque audition fait l’objet d’un résumé ci-dessous des propose tenus par 
les intervenants invités par la commission des affaires sociales. 

On remarquera que les discussions ont porté essentiellement sur les  
articles 4, 5, 7 , 14, 17, 19 et 29. En outre, les articles 2, 8, 13, 15, 18, 20, 
22, 27, 28 et 30 ont aussi été abordés. 

  
II.1. La Fédération genevoise des EMS (FEGEMS) lors de la séance du 

mardi 31 mars 2009 
 
Audition de :  
– Mme Madeleine Bernasconi, présidente de la FEGEMS 
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– M. Neil Ankers, secrétaire général De la FEGEMS 
– M. Joël Goldstein, membre du c omité de la FEGEMS et directeur de 

l’EMS les Marronniers  
– M. Edward Gobits, chargé de projet  
 
Articles concernés : 
– Art. 17 
– Art. 4 
– Art. 14 
– Art. 15 
– Art. 18 
– Art. 29 
 

La FEGEMS a regretté qu'elle n’ait pas davantage été consultée lors de 
l’élaboration du projet de loi, et que le Conseil d’Etat ait agi dans l’urgence 
dans le but de régler les questions de gestion soulevées par des rapports de 
l'ICF. C'est pourquoi la FEGEMS s'est demandé si une loi était véritablement 
nécessaire pour régler ces questions. M. Gobits, qui représentait la FEGEMS 
mais qui a démissionné depuis, a soutenu en effet que tous les points soulevés 
par l’ICF pouvaient être traités par des directives ou des arrêtés du Conseil 
d’Etat sur la base de la législation existante. De plus, il a souligné qu’à part la 
question du suicide, le PL 10401 ne s’occupait que des questions mises en 
exergue par l’ICF, en laissant  de côté tant les questions humaines et sociales 
que la vision politique et professionnelle. 

Concernant la volonté d’entreprendre, la FEGEMS a douté que des 
entrepreneurs eussent encore envie de se lancer dans le secteur des EMS. En 
effet, la FEGEMS a est imé qu'il n’y avait que peu de marge de manœuvre 
avec la su bvention, les p rix de pension, les fo rfaits et les  ressources 
humaines. M. Ankers a indiqué que la seule marge de manœuvre demeurait 
sur la façon de produire la prestation. Il a crai nt qu’avec la LEPA, les 
conseils de fondations peinent à recruter des membres de telle sorte que l’Etat 
devra peut-être, même si personne ne le souhaite, reprendre des 
établissements.  

M. Goldstein s'est réj ouit que l'article 17 prévoie que l e personnel soit 
rémunéré comme celui des hôpitaux publics. En re vanche, il n’a pas  été 
favorable à l’application de la B5 05, car cela restrein drait trop la marge de 
manœuvre de gestion RH. 
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La FEGEMS a regretté que le projet de loi ne prévoie pour les EMS 
qu'une mission d'accueil de long sé jour (suppression de la mission d'accueil 
temporaire). La désignation précise du type de résidants qui pourra y être 
accueilli figurera sans doute dans le règl ement, mais il est probable que cela 
se limite à l'accompagnement des de rnières années de vie. Or « l'EMS 
mouroir » n'est pas un bon projet selon la FEGEMS. Ni pour les 
collaborateurs, dont la charge ém otionnelle générée par l'accompagnement 
des personnes en fin de vie favorise à terme le « burn out ». Ni surtout pour 
les personnes âgées elles-mêmes, qui, à l eur entrée, se retrouvent dans un 
environnement nouveau. Ni enfin pour la fluidité du réseau de soins, puisque 
cela décourage l'entrée en EMS.  

À l'inverse, la FEGEMS et ses membres prônent une vision articulée 
autour du concept de polyvalence : offrir un ensemble de prestations adaptées 
aux besoins et aux attentes des personnes âgées qui ont pour point commun la 
perte d'autonomie mais peuvent présenter des tableaux cliniques différenciés. 
C'est pourquoi la Fédération aurait voulu un alinéa 3 à l'article 4 du projet de 
loi stipulant que les établissements médicaux-sociaux peuvent, moyennant le 
respect de l'article 23, al inéa 3, proposer des prestations de structures 
intermédiaires. De plus, la FEGEMS aurait sou haité que soit ajouté, toujours 
à l'article 4, que, moyennant une dé rogation du département, les EMS 
peuvent accueillir des conjoints de résidants qui, sa ns cette possibi lité, 
présenteraient une forte perte d'autonomie. 

Concernant l’article 14, la FEGEMS a mis en avant que la form ation en 
gériatrie ou e n soins palliatifs mentionnée comme obligatoire pour les 
médecins répondants ne saurait être comprise au sen s d'une formation de 
base. Sans quoi l'ensemble des médecins répondants actuels, pour la plupart 
internistes ou généralistes, seraient disqualifiés puisque de telles fo rmations 
de base n'existaient pas lors de leurs études. En revanche, tous sont membres 
du groupe des gériatres genevois et p articipent à ce titre au x formations 
continues dispensées par ce groupe, de même qu'aux travaux et formations 
continues en soins palliatifs. C'est p ourquoi la FEGEMS a pro posé de 
remplacer la form ulation de l'article 14 « posséder une formation en 
gériatrie et/ou en soins palliatifs » par « posséder un titre FMH ». 

La FEGEMS aurait voulu que soit inscrite à l'article 15 la référence à un 
outil d'évaluation. En effet, en l'absence d'un niveau explicite de qualité des 
soins attendus, la seu le référence aujourd'hui à disposition est l'o util 
PLAISIR, qui évalue les soins requis pour chaque résident. La mention d'un 
tel outil de mesure demeure donc impérative pour l'application de l'article 15 
et ce a fortiori eu égard à l'acceptation de l'IN 125. 
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S'agissant de la formation, l'article 18 du projet de loi n'évoque qu'une 
approche institution par institution et ne véhicule pas la vision d'une qualité 
de secteur, basée sur une harmonisation des pratiques, approche déjà mise en 
œuvre actuellement sous l'égide de la FEGEMS. C'est pourquoi la fédération 
a voulu rajouter que c haque établissement mette en place les projets 
institutionnels nécessaires et assure une qualification ainsi qu'une formation 
professionnelle et continue adéquate pour son personnel. Ces projets 
d'activités comme cette formation professionnelle devaient également viser à 
une coordination et une harmonisation des pratiques au sein du secteur des 
établissements médico-sociaux genevois et ain si viser un n iveau de qualité 
standard. 

La FEGEMS aurait voulu en outre rajouter dans la lo i que chaque 
établissement puisse conserver, dans la limite de ses st atuts, la liberté 
d'admettre ou non une pe rsonne souhaitant y être accueillie, sans être tenu 
d'en justifier les motifs. 

Afin de combler le v ide juridique actuel, la fédération aurait voulu qu'il 
soit fait mention que le Conseil d'État doive édicter, en collaboration avec la 
commission des établissements pour personnes âgées, les règles applicables 
en cas d'incapacité de discernement. 

La fédération aurait aimé qu'un organe supplémentaire de médiation soit 
créé et qu'il y soit fait mention dans la nouvelle loi. Cet organe de médiation 
pourrait être saisi par les établissements, les résidents, leurs familles ou leurs 
représentants qualifiés sur des questions relevant de la mise en œuvre de la  
loi, des prestations non médicales de l'établissement, de l'application de 
cahier des charges, des conditions générales de l'établissement ou du 
règlement de maison applicable. 

La FEGEMS s'est opposée à l'article 29 et a pr oposé d'en inverser la 
logique. En effet, non seulement l'injonction de la LEPA signifie l'inversion 
exacte de l'exigence étatique formulée lors de la mise en place de la LE MS 
actuelle, mais de plus cela se h eurte à de nombreuses impossibilités 
matérielles que l'on ne peut ignorer et qui, en tout état de cause, auraient 
occasionné des frais considérables.  

Plusieurs EMS ont été constru its par des investisseurs constitués en 
sociétés immobilières ; parmi ceux-là, quelques-uns d'entres eux sont 
également aux commandes de l'entité exploitante. La fu sion de ces en tités 
obligerait soit les au tres investisseurs à devoir s'impliquer dans la g estion 
d'un EMS, ce qui ne l es intéresse aucunement et serait notoirement 
inefficient, soit l'exploitant à racheter l'immeuble aux autres investisseurs, ce 
qui serait extrêmement coûteux. 
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Le fait qu'il n'y ait plus qu'une seule entité propriétaire et exploitante 
rendrait a priori impossible  de verser une rémunération au propriétaire pour 
ses fonds propres. En effet, le loyer facturé aux résidants entre dans les 
recettes générales, et tout bénéfice de la structure ne peut – après restitution 
partielle à l'Etat de Genève – qu'y rester. Or quand bien même les exploitants 
sont censés être sans but lucratif, cette règle ne prévalait pas jusqu'ici pour les 
propriétaires, qu'ils soient privés ou publics. Ce changement pose un évident 
problème de bonne foi. Il existe donc un risque majeur et très réel que, dans 
ces conditions, nombre de propriétaires résilient les baux à court ou moyen 
terme, et envisagent une a utre affectation pour le bâtiment. Cela poserait 
alors un énorme problème de planification médico-sociale. De n ombreux 
EMS ont effectué à la demande de l'Etat – en y consacrant une énergie et des 
frais importants – le « splitting » de leurs structures ces dernières années. Il 
n'est pas acceptable, selon la FEGE MS de leur de mander aujourd'hui 
l'exercice inverse à leurs propres frais. 
 

II.2. L'Inspection cantonale des finances (ICF) l ors des séances des 
mardi 31 mars et 7 avril 20099 
 
Audition de:  
– M. Charles Pict, Directeur de l'ICF 
– M. Dimitri Moatti, Directeur adjoint de l’ICF 
 
Articles concernés : 
– Art. 28 alinéa 2 
– Art. 29  
 

Depuis 2005, l'ICF a ef fectué 20 audits sur les EMS. Les problèmes 
relevés dans leurs rapports ont notamment été les suivants :  
– Prélèvements injustifiés par la direction de 3 EMS. 
– Insuffisance du contrôle exercé par les fiduciaires. 
– Dysfonctionnement du co ntrôle exercé par l' Office cantonal de s 

personnes âgées. 
– Absence de fiabilité des états financiers des EMS. 
– Loyers excessifs (parties liées). 

                                                           
9 Cf. ann. 3, Audition de l’ICF par la  commission des finances, PL 10401, 31 mars 
2006, Inspection cantonale des finances. 



PL 10401-A 24/219 

– Versement aux membres de direction ou du personnel de rémunération 
non-conformes aux dispositions de la convention collective de t ravail 
(CCT). 

– Contournement de la CCT v ia l'externalisation du personnel (sous-
traitance). 

– Thésaurisation des subventions. 
– Non-respect des directives de l'autorité cantonale. 
– Gestion lacunaire des comptes « forfait dépenses personnelles ». 

 
L'ICF a relevé que le projet de loi prévoyait de régler les points les plus 

importants qui ressortaient de deux rapports élaborés à p artir de 2 0 audits 
effectués depuis 2005, à savoir l’absence de fiabilité des états financiers et les 
transactions entre parties liées (notamment les loyers surévalués). 

L'ICF a rel evé que p our 50% des EM S contrôlés, elle avait rédigé une 
observation sur l'absence de fiabilité du rapport des organes de révision. Or 
ceux-ci sont un élément central du dispositif de contrôle financier puisque la 
surveillance administrative et financière des EMS s'ex erce par le b iais de 
l'examen des ét ats financiers et des rapp orts des o rganes de cont rôle des 
institutions. L'ICF a rapp elé qu'elle avait recommandé, dans le cad re de la 
révision de la LEMS, de donner au département la compétence d'exiger d'un 
EMS de changer d'organe de révision lorsque le travail de ce dernier n'était 
pas jugé suffisant ou de donner au département la compétence d'établir une 
liste restreinte de fiduciaires pouvant intervenir dans les EMS. 

L'ICF a affirmé q ue le reco urs à la liste  restreinte aurait présenté les 
avantages suivants :  
– l'amélioration de l'efficience et l'efficacité des contrôles; 
– l'amélioration de la co llaboration et de la co mmunication entre le 

département et les fid uciaires; de contrôler et maîtriser les co ûts de 
révision; d'inciter les fid uciaires à réaliser un tra vail conforme aux 
attentes de l'Etat et de s' assurer de l'indépendance des fiduciaires par 
rapport aux EMS.  
L'article 28 alinéa 2, corrige cette source de problème. 
L'ICF a rappelé q ue dans le cad re des EMS, l'en tité juridique qui 

exploitait l'EMS et le propriétaire de l 'EMS étaient fréquemment des parties 
liées. Dans ce contexte, l'ICF avait constaté les problèmes suivants : 
– le paiement de loyers excessifs par l'EMS, 
– le financement par le locataire d'investissements à charge du propriétaire. 
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Afin de maîtriser les risques liés aux transactions entre parties liées, l'ICF 
avait donc préconisé la mise en place de disposit ifs permettant au 
département d'exercer un contrôle strict sur ces t ransactions. Le projet de 
loi 10401 dans sa version non amendée prévoit, quant à lui, la suppression de 
ce risque à l'article 29. 

L'ICF a p ar ailleurs estimé que cette so lution était p lus simple, plus 
efficace et plus efficiente que la mise en place, la tenue régulière et le s uivi 
des dispositifs permettant de maîtriser le risque relatif aux loyers excessifs. 

 
II.3. La Plate-forme (institution ouverte à toutes les associations qui 

œuvrent en faveur des aînés) lors de la séance du mardi 7 avril 2009 
 
Audition de :  
– M. Eric Sublet, président de la Plate-forme et du Conseil des anciens de 

Genève  
– Mme Jacqueline Cramer, vice-présidente de la Plate-forme et Directrice de 

Pro Senectute Genève  
– Mme Marie-Rose Charvoz, vice-présidente de l'APAF 
 
Article(s) concerné(s) : 
– Art. 1 
– Art. 4 alinéa 2 
– Art. 7 alinéa 2 lettre e) 
– Art. 8  
 

Les intervenants ont précisé qu’ils étaient venus pour représenter la Plate-
forme et non les associations auxquelles ils appartenaient. 

M. Sublet a mentionné que le présent projet de loi était nécessaire mais il 
ne concernait que des aspects de gestion. Il a regretté qu’il n’y ait pas eu de 
liens avec la lo i sur la santé et la loi sur le réseau de soins et le maintien à 
domicile et qu'il n'ait pas ét é inclus dans une stratégie globale de 
l’accompagnement de la personne âgée.  

La Plate-forme a relevé à l'article 1 qu’il n'était pas question des statuts 
juridiques, des droits et devoirs des résidents et de leur famille. Elle a insisté 
sur le fait qu e les EMS étaien t des lieux de vie et qu’il  était nécessaire de  
traiter la question du statut juridique du domicile. 
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Pour l’article 4, alinéa 2  sur l’âge des résidants, il existe aujourd'hui de 
grandes difficultés pour des personnes qui ne sont acceptées nulle part  ou 
sont transférées d’un lieu à un autre. Il y a certes actuellement des exceptions 
mais, pour des personnes plus jeunes nécessitant un encadrement médico-
social, il est difficile d'établir des liens avec des personnes de 90 ans.  

La Plate-forme s'est étonnée de v oir traiter à l’article 7, al inéa 2, 
lettre e), la question du suicide et ce d ’autant plus qu’elle apparait dans les 
conditions d’octroi de l'autorisation d'exploiter. L’assistance au su icide n’est 
pas, selon la Plate-forme, une prestation ou un continuum de soins mais une 
question relevant de la sphère privée; le suicide n’est pas un droit et la Plate-
forme a demandé à ce que cet article soit supprimé. Le personnel n’est pas là 
pour accompagner la personne à la mort, d’où des problèmes de déontologie 
et de formation. Finalement, les représentants de la Plate-forme ont apprécié 
la volonté, à l’article 8, de voir figurer un contrat-type d’accueil pour autant 
qu’il ait été revu et accepté par tous les directeurs d’EMS. 

 
II.4. Les représentants de l'Église catholique romaine, de l'Église 

catholique chrétienne et d e l'Église protestante lors de la séance du mardi 
21 avril 2009 
 
Audition de :  
– M. Jean-Claude Mokry, Église Catholique Chrétienne (ECC) 
– Mme Béatrice Louis, Église Catholique-Romaine (ECR)  
– M. Christian Reist, Église Protestante (EP) 
 
Article concerné : 
– Art. 7 alinéa 2 lettre e) 
 

La représentante de L'ECR s'est dite surprise par l’importance donnée au 
positionnement des EMS par rapport au su icide assisté, reg rettant que 
l’accent ne fût pas m is sur les soi ns palliatifs. Elle a in sisté ensuite sur 
l’importance de l’accompagnement, qu’il soit spirituel ou non.  

Le représentant de l'EP aurait souhaité voir la question de l’autonomie de 
la personne âgée au centre pl utôt que celle du suicide uniquement, bien que 
cette dernière fût abordée dans une optique de gestion. Il a t rouvé qu’il 
manquait dans la loi la mention d’alternatives en si gnalant par exem ple 
l’importance des directives anticipées et des soins palliatifs.  
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Le représentant de l 'ECC a ensui te mentionné que les églises n’avaient 
pas forcément le m ême point de vue sur le su icide assisté mais qu’elles 
étaient toutes d’accord sur la nécessité de voir apparaître dans la présente loi 
des alternatives. 

La représentante de l 'ECR a mentionné que tout le monde connaissait la 
position de l’Église catholique romaine qui était « pour la v ie ». Si u ne 
majorité de la population était favorable au suicide assisté, elle n ’entendrait 
pas s’y opposer. Néanmoins, elle aurait voulu insister sur les conditions et les 
conséquences d’un tel acte sur le personnel et les proches. Elle a aussi mis en 
garde les députés contre le risque de banalisation. Le représentant de l'ECC a 
estimé qu’il aurait été nécessaire d’ouvrir un peu la perspective avec la notion 
d’accompagnement en fin de vie plutôt que de suicide. 

 
II.5. Le Conseil d’Éthique des EMS lors de la séance du mardi 21 avril 

2009 
 

Audition de :  
– Docteur François Loew, président du Conseil d’Éthique des 

Établissements Médico-sociaux 
– Docteur Jacques Lederrey, médecin répondant 
– Mme Claire-Line Mechkat, directrice de l’EMS de la Rive, membre 
 
Article concerné : 
– Art. 7 alinéa 2 lettre e) 
 

Le Conseil d'éthique a évoqué un texte qu’il juge fondamental dans lequel 
la Commission nationale d’éthique recommandait que l a décision 
d’assistance au sui cide soit prise en f onction de l ’individu et qu’elle ne 
devienne en aucun cas une activité routinière. 

Le conseil a aussi mentionné que l’assistance au suicide, bien qu’elle ne 
fût pas punissable, restait toujours sur le plan légal suisse un suicide. Il s’agit 
donc d’un acte grave, quel que soit l’âge de la personne. Il a aussi dit a voir 
été surpris de voir figurer dans le projet de loi 10401 la question du suicide 
dans les conditions d’exploitation. Le Conseil a donc estimé que cet article ne 
devait pas y  figurer et a aj outé qu’il y avait beaucoup d’autres éléments 
indispensables à la qualité de vie du résident qui devaient apparaître avant la 
mention de l’aide au suicide. 
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Le Dr Led errey s'est exprimé sur le fait q u’il s’agissait d’une loi de 
gestion et a regretté que la seule réfé rence à la vie des pe rsonnes âgées était 
la façon d’y mettre fin. Il a regretté que les notions de vie, de projet de vie, de 
choix de vie en EMS soient totalement absentes de la loi si ce n’est à travers 
le suicide. Il n ’entendait certes p as remettre en question l’existence de 
l’assistance au suicide. Néa nmoins, le présent article lui a paru superflu car 
les résidants « résidaient » de fait dans les EMS et bénéficiaient donc de la 
possibilité, de même titre que les autres citoyens, de faire appel à l’assistance 
au suicide. Il a m entionné en outre que l’article 115 du code pénal 
n’autorisait pas l’assistance au suicide mais a stip ulé qu’il n’était pas 
punissable à moins qu’il n'ait été réalisé pour des motifs égoïstes. Le Docteur 
Lederrey a considé ré que ce  n’était pas le  rôle d’une loi sur les EMS de  
résoudre la question même s’il s’agissait d’un problème de société.  
 

II.6. La Fondation communale pour le lo gement de personnes âgées 
lors de la séance du mardi 28 avril 2009 
 
Audition de :  
– M. Marco Föllmi, président de la Fondation communale pour le logement 

de personnes âgées 
– M. Nicolas Walder, Fondation communale carougeoise 
 
Article(s) concerné(s) : 
– Art. 5, alinéa 1, lettre e) 
– Art. 29 
 

M. Föllmi a p ris conscience qu'il s'agissait d'une loi de gestion mais a 
souligné qu’elle donnait le pouvoir à l ’État de décider sur tous les plans 
puisque l’ensemble des leviers de gestion était aux mains de l’Etat et que cela 
tendait à ressembler à une « étatisation ». M. Föllmi a regretté en outre que 
les quelques cas de dérive soulevés par l’ICF eussent fait l’objet d’une 
généralisation et que les problèmes qui avaient pu être constatés provenaient 
essentiellement d’anciennes directives de l’OCPA et d’une divergence de vue 
entre l’ICF et l’OCPA. Face aux problèmes, des mesures ont été prises pour y 
remédier. Les contrôles sont aujourd'hui de qualité et permettent d’avoir une 
très bonne idée de l a réalité. De pl us, une ce rtaine lassitude et une 
démobilisation des membres des comités seraient à crai ndre, selon lui, car 
leur marge de manœuvre s'est réduite. 
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Le second problème posé au x fondations communales se si tue dans le 
domaine de l’attribution des lits. Po ur elles, l’objectif est d e répondre aux 
demandes des habitants de leur commune respective. En effet les personnes 
âgées devraient plus systématiquement résider à proximité de leur ancien lieu 
d'habitation ; ainsi leur vie communale perdure. Cela permet en out re aux 
familles de re ster proches de leur parent. M. Walder a précisé que les 
fondations communales ne s'étaient pas opposées à la cen tralisation des lits 
mais souhaitaient néanmoins que l’article 5, alinéa 1, lettre e) soit retiré à 
moins qu'une formulation comme « en collaboration avec les communes » ait 
été ajoutée. 

Concernant l'article 29, M. Walder a co nstaté que l’État av ait déjà fait 
cette demande de séparation des entités entre p ropriétaire et ex ploitant aux 
fondations communales il y a quel ques années dans le but de cl arifier les 
montants des coûts d’exploitation. Ce travail avait été effectué  et, 
aujourd'hui, l’État fixe les loyers avec les EMS concernés si bien qu’il 
n'aurait pas dû y avoir d’abus si la loi avait été appliquée. 
 

II.7. Le groupe EMS de l’Association Suisse des Infirmières et 
Infirmiers ainsi que l’Association genevoise de physiothérapie lors de la 
séance du mardi 28 avril 2009 
 
Audition de :  
– Mme Catherine Barbey, présidente 
– Mme Mireille Schmidhauser, membre et resp onsable du groupe EMS de 

l’Association Suisse des Infirmières et Infirmiers 
– M. John Roth, président de l’Association genevoise de physiothérapie 
– M. Denis Belleville, physiothérapeute 
 
Articles concernés : 
– Art. 7 alinéa 2 lettre e) 
– Art. 14 alinéa 2 
– Art. 15 lettre d) 
 

Mme Barbey a estim é que la mesure sur l' assistance au suicide de 
l'article 7, alinéa 2, lettre e) ne de vrait pas ap paraître dans les conditions 
d’octroi mais bien après. En effet, cela risquerait de compliquer passablement 
la situation actuelle puisqu’il pourrait arriver que des résidents demandent 
l’assistance au suicide à un EMS qui l'aurait refusé, en raison de sensibilités, 
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notamment religieuses. Ainsi, si l’association souhaitait une réflexion, elle 
n’est favorable à ce que la question soit liée aux conditions d’octroi mais 
l'aurait vue plutôt liée à la vie de l’établissement. Il faut aussi souligner que 
l’association suisse des infirmières a stip ulé que l’assistance au suicide ne 
faisait pas partie des soins infirmiers et qu’on ne pouvait imposer au 
personnel soignant de collaborer à l’acte. 

L’article 14 a posé égale ment problème à l’Association S uisse des 
Infirmières et Infirmiers qui regrettait que les soins infirmiers n'aient pas été 
cités. Il aurait été sou haitable que cette no tion soit parue en stipulant à 
l’article 14, alinéa 2 le terme « soins infirmiers ». 

L'association genevoise des physiothérapeutes aurait souhaité qu’une 
place de physiothérapeute soit créée dans les établissements pour faire partie 
d’un véritable projet de mobilité afin de dynamiser les résid ents et d e leur 
permettre de maintenir le plus longtemps leur autonomie.  

M. Roth s'est référé ensuite à l'article 15, lettre d) du PL 10401 et a fait 
remarquer que la phrase : 

« Ces professionnels peuvent avoir le statut d’indépendant, si les besoins 
de l’établissement ne justifient pas un engagement, même à temps partiel » 
ne convenait pas, car l es physiothérapeutes étaient obligés d’être 
indépendants. Il a soutenu que cette phrase n’est plus d’actualité par rapport à 
la réalité des physiothérapeutes. 
 

II.8. Le Comité d e l’initiative cantonale 125 (IN 125) lors de la séance 
du mardi 5 mai 2009 
 
Audition de :  
– M. Yves Mugny, membre du Comité de l’initiative cantonale 125 
– M. Jean-Pierre Lycuong, membre du Comité de l’initiative cantonale 125 
– Mme Marguerite Bouget, membre du Comité de l’initiative cantonale 125 
 
Articles concernés : 
– Art. 14  
– Art. 18 
– Art. 22 alinéa 2 
– Art. 27 
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Les membres de l'initiative 125 ont constaté qu'avec le présent projet de 
loi, on assistait à la co nfirmation de la sub stitution totale de la log ique des 
besoins par une logique purement de gestion. Selon cette dernière, la prise en 
charge des per sonnes âgées coûtera toujours trop chère. Or la question des 
moyens alloués à nos aînés aurait dû être subordonnée, selon eux, à la 
détermination politique du genre de fin de vie dont nous voulons qu'ils 
bénéficient. Pour qu'au minimum ce débat  puisse continuer d'avoir lieu, il 
était impératif de doter le secteur d'outils adéquats de mesure des prestations; 
faute de quoi on aura très rap idement perdu de vue la n otion de qualité au 
profit de la seule efficience. 

M. Lycuong a recommandé de remettre le term e infirmier chef dans 
l’article 14 comme il y figurait auparavant et est revenu sur l’impératif de 
qualifier le p ersonnel. En insistant sur le rô le indispensable de l'infirmier 
chef, Il a mentionné que plus de 90% de ceux-ci avaient été formés en école 
supérieure pour la gestion des équipes et des soins. Les membres du comité 
de l'initiative ont ajouté que l’infirmier chef, avec la direction et le médecin 
répondant, était garant de l’organisation optimale des soi ns. Le m édecin 
répondant ne pouvait garantir l’organisation des s oins puisqu’il ne p assait 
qu’environ 4 heures par semaine dans l’établissement. C’est donc l’infirmier 
chef qui présentait l’organisation optimale des soins, validée par le médecin 
répondant.  

Le comité d'initiative a insisté sur le fait que l'Etat soutienne et encourage 
activement la formation professionnelle et continue des employés des EMS. 
Le comité a en outre rappelé qu'aujourd'hui, le risque d'avoir une formation à 
deux vitesses, avec des EMS (la majorité) qui mettent ce point en priorité et 
d'autres qui relèguent cette problématique au second plan, était encore trop 
grand. C'est pourquoi les membres du comité de l'initiative 125 ont proposé 
qu'à l'article 18 soit supprimé «  (…) chaque établissement veille à  assurer 
une formation professionnelle et continue adéquate de son personnel. » Et 
que soit ajouté «  (…) l'autorité compétente soutient et encourage une 
formation professionnelle et continue adéquate pour tout le personnel. »  

Concernant l'article 22, alinéa 2, les m embres du comité ont souhaité 
qu'il soit remplacé par « La subvention doit être annuelle et calculée selon les 
besoins des personnes âgées, tels que déf inis dans l'article 7 l ettre D et 
contrôlés par les outils adéquats ». 

En effet, le comité a rap pelé que le texte de l'IN 125 amendant l'art. 7 
impliquait, tel que l'exposé des motifs de l'IN 125 l'expliquait très clairement, 
un outil d'évaluation des besoins en soin (par ex. : PLAISIR) qui permettait 
d'évaluer les besoins de prestations prodiguées à chaque résidant. Ces soins 
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évoluant très rapidement, il était donc néc essaire d'adapter la subvention à 
l'état de santé des résidants.  

Le comité de l 'initiative 125 a finalem ent émis le désir de rem placer 
l'article 27 par « la sous-traitance est in terdite lorsqu'elle contourne les 
dispositions de la  présente loi », car objectif principal ou pas, le fait que 
l'utilisation de la sous-traitance ait été un dispositif permettant de contourner 
la loi, n'était pas tolérable et devait être totalement proscrit. 
 

II.9. Les représentants des organisations syndicales ASI, SIT, SSP, 
SYNA et UNIA lors de la séance du mardi 5 mai 2009 
 
Audition de :  
– Mme Marguerite Bouget, représentante des organisations syndicales ASI, 

SIT, SSP, SYNA et UNIA 
– M. Julien Dubouchet, représentant des organisations syndicales ASI, SIT, 

SSP, SYNA et UNIA 
 

Les syndicats ont estimé que si  le projet de loi reprenait à peu près la 
lettre de l'initiative « pour une meilleure prise en charge de nos ainé-e-s dans 
les EMS », il n'en reprenait guère l'esprit dans le reste de ses di spositions. Il 
était en effet supprimé toute référence aux besoins en soins qui jusqu'à 2005 
avaient déterminé, et auraient dû,  depuis l'acceptation de l' initiative, 
déterminer le montant des subventions. En l'état actuel du projet de loi, il est 
apparu que ce q ui serait « rentré dans une poche » pourrait aussitôt en 
ressortir de l'autre. Pour éviter cet effet de vases c ommunicants, les 
représentants syndicaux ont insisté sur le fait q u'il était impératif que soient 
prévus des outils et d es lieux d'évaluation et de suivi des besoins et d es 
dotations en personnel pour y répondre.  

Les représentants des syndicats ont constaté qu'en supprimant l'obligation 
pour les EMS d'être membres de l a Fédération des établissements médico-
sociaux (FEGEMS), l'Etat ne forçait p lus ces institutions à sou mettre leur 
personnel à la CCT qui avait lié cette fédération patronale aux associations de 
défense de personnel. En contrepartie, la loi prévoyait la rémunération de ce 
dernier en c onformité avec cel ui de l 'administration cantonale et des 
établissements publics médicaux. Si l'inscription au niveau de la loi de cette 
analogie aux conditions de l'Etat correspondait à une revendication constante 
des syndicats, on devait s'inquiéter par contre qu'elle se résum e à l a seule 
rémunération. Il est apparu aux syndicats que la rémunération, quel que fût le 
sens qu'on lui donnait, n'épuisait pas à elle seule la question des conditions de 
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travail. Ils ont donc constaté que c' était non seulement la B5 15 (l oi sur 
l'échelle des traitements de la fonction publique) mais également la B5 05 (loi 
générale relative au personnel), expurgée de se s articles par définition 
inapplicables, qui devraient s'appliquer au personnel des EMS. 

 
II.10. Le MEPAG'S (Médecins  des Établi ssements pour 

personnes âgées à Genève) lors de la séance du mardi 12 mai 2009 
 
Audition de :  
– Dr Jacques Lederrey, président 
– Dr Philippe Schaller et Dr Christophe Andrey, membres du MEPAG's  
 
Article(s) concerné(s) : 
– Art. 14 alinéa 1 
– Art. 13 alinéa 1 
 

Le MEPAG's a mentionné que jusqu’à présent, pour exercer, le médecin 
répondant devait disposer d’un droit de pratique dans le canton mais 
d’aucune spécialité ou spécialisation. Il a so uligné que cette situ ation avait 
fonctionné à l a satisfaction de tout le monde. Or, le nouveau texte de loi 
exige que le médecin ré pondant possède une formation en gériatrie et/ou en 
soins palliatifs alors que, par ailleurs, la q ualité du directeur est b eaucoup 
plus générale puisque ce dernier doit posséder les compétences 
professionnelles et l'expérience requises et attestées pour l a fonction. 
M. Lederrey a attiré l’atten tion des commissaires sur le fait q u’il n’existait 
aujourd'hui pas de formation spécialisée en soins palliatifs. Il existe certes des 
formations en gériatrie mais elles so nt bien trop récentes pour que les 
médecins répondants actuels aient pu l’effectuer.  

M. Lederrey a indiqué que le MEPAG'S jugeait indispensable que les 
médecins répondants aient inclus dans leur formation continue des 
programmes de gériatrie et de soins palliatifs. Mais il  a souhaité que la 
fonction de médecin répondant reste aussi ouverte que possible. Le 
MEPAG'S ne veut pas exclure les gériatres de l a profession mais a est imé 
qu’il n'aurait pas dû être question d’exclure les généralistes, les internistes, ou 
les psycho-gériatres.  

Selon M. Lederrey, le MEPA G'S a pr is conscience de  l’enjeu et de 
l’importance du médecin répondant et souhaite s’investir dans le recrutement 
des futurs médecins répondants en participant à la sélection des candidats sur 
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la base de c ritères larges de formation ou d’expérience. En revanche, le 
MEPAG'S n'a pas souhaité pas que soient inscrites dans la loi des exigences 
de spécialisation – qui d’ailleurs n’existaient pas actuellement – limitant le 
recrutement à des capacités techniques. 

 
II.11. Le Burea u Central d’Aide sociale (BCAS) lo rs de la séance du 

mardi 12 mai 2009 
 
Audition de : 
– Mme Devaux, secrétaire générale du Bureau Central d’Aide sociale 
– Mme Canonica présidente de la Fondation Butini 
– M. Cohen, vice-président de l 'Association pour le Bien des Aveugles et 

Malvoyants (ABA) 
– M. Jacques Cuttat, vice-directeur de la Fondation des logements pour 

Personnes Âgées ou Isolées 
 
Article concerné : 
– Art. 29 
 

Le BCAS est venu accom pagné de trois autres institutions qui agisse nt 
aussi dans le secteur EMS. Les qu atre institutions se sont référées à la 
position de la FEGEMS su r le p rojet de loi, excepté l'article 29 dont les 
options ouvertes par cel ui-ci ne perm ettraient pas l a poursuite de leur 
fonctionnement. Pour tenir compte de l eur spécificités, ils ont suggéré que 
des exceptions soient autorisées non seulement aux parties qui ne sont pas 
liées, mais aussi aux pa rties liées lorsqu'elles sont toutes les deux sa ns but 
lucratif et re connues d'utilité publique. C'est pourquoi les prése ntes 
organisations ont demandé à figurer dans les exceptions, tout en l aissant la 
possibilité à l’Etat de régler les abus. En effet, selon l'article 29 du projet de 
loi, leur organisation actuelle ne serait plu s autorisée et laisserait tr ois 
possibilités à la structure actuelle :  
– l'entité exploitante de l'EMS rachèterait les bâtiments, 
– l'entité propriétaire intégrerait l'exploitation des EMS, 
– les deux entités seraient complètement séparées avec des o rganes de 

décision différents. 
Les différentes institutions ont conclu qu'aucune des trois hypothèses 

n'étant réalisable, des exceptions devraient être autorisées bien que le BCAS 
comprît que l 'Etat ait le souci de cont enir les loyers pour évi ter des abus. 
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C'est pourquoi les associati ons présentes ont été prêtes à accepter de 
nouvelles règles de fixation du loyer cl airement énoncées et s'inscrivant dans 
un calcul financier équitable, à l'instar de ce qui était prévu pour les parties 
non liées.  

 
II.12. Les représentants de l'EMS Val Fleury lors de la séance du mardi 

19 mai 2009 
 
Audition de :  
– M. Fabio Fossati, vice-président du Conseil d’administration de l’EMS 

Val Fleuri 
– M. Laurent Favre, trésorier de l’EMS Val Fleuri 
– M. Daniel Pantel, directeur de l’EMS Val Fleuri 
 
Articles concernés : 
– Art. 17 
– Art. 29  
– Art. 7  
 

Pour les représentants de l'EMS Val Fleu ri, le caractère essentiellement 
administratif de la LEPA ne tient pas compte de l’accueil et du processus de 
soins des personnes âgées. D’autre part, certains articles vont à l’encontre de 
l’esprit d’entreprise et d e la lib erté de commerce. Ils ont pris l’exemple de 
l’article 17 concernant le personnel qui provoquait une confusion entre droit 
privé et droit public, ce qui aurait entraîné des c oûts supplémentaires (par 
exemple lors d’un licenciement). 

En ce qui concerne l’article 29, les représentants se sont étonnés que la 
séparation entre en tité exploitante et entité propriétaire, autrefois 
recommandée avec vigueur par l’Etat, ait été remise en question par la loi. Ils 
ont noté en effet qu e les av antages de la sép aration, à l’ép oque validés par 
l’Etat, les banque s et d’autres institu tions, étaient aujour d’hui subitement 
devenus des désavantages. Cela les a am enés à penser que cet article et les  
suivants faisaient référence, selon eux, aux conclusions erronées des rapports 
de l’ICF. Ils ont tenu à souligner le fait que l’EMS Val Fleuri a m is en place 
une distinction claire et tran sparente dans sa co mptabilité entre entité 
propriétaire et en tité exploitante, l’établissement d’un loyer au torisant par 
ailleurs une gestion financière plus saine. Cette sép aration, intervenue en 
2006 et approuvée par tous les services de l’Etat, a permis à l’EMS de se 
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concentrer sur l’exploitation sans se soucier de l’entretien des lieux. La 
séparation a ég alement permis à l’en tité faîtière d e développer d’autres 
activités liées à l’accueil de la pers onne âgée, c omme par exe mple 
l’exploitation d’autres EMS, la création de résidences ou de D2. Une 
synergie a été alors rendue possible pour la création de repas ou le traitement 
du linge. Les représentants de l'EMS ont donc estimé que l'article 29 n’était 
pas pertinent, d’autant plus que l’Etat possédait déjà tous les moyens de 
contrôle aussi bien sur les fondations propriétaires que sur l’exploitation de 
l’EMS.  

M. Favre, trésorier de l’EMS, a estimé que le type de mesure de l’article 
7 concernant l’assistance au suicide aurait dû être pris au niveau fédéral et 
non au niveau cantonal. Il a tenu à souligner que l’assistance au suicide n’est 
pas une prestation. Selon lui, l’article 7 va par co nséquent à l ’encontre de 
toute éthique médicale et risque d’entraîner une certaine banalisation, voire 
une légalisation de cette pratique.  
 

II.13.  L'ADEPAG (Association des directeurs des établissements 
pour personnes âgées du canton de Genève) lors de la séance du mardi 19 
mai 2009 
 
Audition de :  
– Mme Nicole Zlatiev-Scocard, directrice de l’EMS la Terrassière, membre 

de l’ADEPAG  
– M. Laurent Beausoleil, directeur de l’EMS la Vend ée, membre de 

l’ADEPAG 
 
Articles concernés : 
– Art. 4 alinéa 1 
– Art. 5 alinéa 1 lettres d), e), f)  
 

L'ADEPAG a relevé que ce projet de loi, de m anière générale, était 
essentiellement construit sur la base des problèmes constatés. L'association a 
relevé que cette loi était un inventaire de règles spécifiques qui servirait à la 
résolution de cas particuliers de dysfonctionnement, avec le risque que, 
rapidement, cette loi accepte des exceptions à la rè gle afin de permettre aux 
autres EMS qui fonctionnaient bien de poursuivre leur mission. Ce projet de 
loi s'apparenterait à u ne « punition collective » avec sa m ultiplication de 
directives, de normes et de processus ligotant le secteur. 
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L'association a mis en évidence dans l'article 4 alinéa 1 un manque de 
clarté sur l e statut de rési dants. Les pers onnes âgées ont semblé réduites à 
l'état de patient, l'EMS n'étant pas reconnu comme étant également un lieu de 
vie. L'EMS deviendrait l'antichambre de l 'hôpital ou une structure de soins 
supplémentaire qui oscillerai t entre les soins à dom icile et l' hôpital. En 
conséquence, l'ADEPAG s'est demandé ce qu'il en était de leur responsabilité 
et si les directions de demain seraient amenées à accompagner un locataire ou 
à surveiller un patient. 

Concernant l'article 5, alinéa 1, lettres d), e ), f), l'association des 
directeurs a pensé que celui-ci démontrait la volonté de l 'Etat de Genève de 
se positionner non plus seulement comme garant mais comme gérant du 
secteur. L'ADEPAG a relevé en outre que ce projet de loi laissait porter aux 
directions des établissements les resp onsabilités générales de management 
tout en pe rmettant à l' Etat d'imposer ses di rectives, normes et processus. 
L'Etat édicterait ses n ormes et directives de g estion et ceci san s limitation 
précise des champs sur lesquels elles pourraient porter. 

L'association des di recteurs a relevé que ce p rojet de loi supprimait la 
commission cantonale des EMS ainsi que l'association faîtière du secteur. 
L'Etat envisageait une gouvernance basée sur 51 rapports bilatéraux et faisait 
fi de la tran sversalité, de politiques et pratiques concertées et h armonisées 
dans des domaines comme la formation, l'éthique, la q ualité, les co nseils 
juridiques et les ressources humaines. 
 

II.14. La Pastorale de la Santé de l'Ég lise catholique romaine du 
canton de Genève lors de la séance du mardi 26 mai 2009 
 
Audition de :  
– Mme Béatrice Louis, responsable de la Pastorale de l a Santé de l 'Église 

catholique romaine du canton de Genève et aumônier en Psychiatrie  
– Frère Michel Fontaine, prêtre dominicain, sociologue, théologien, 

infirmier, membre du bureau de la Pastorale de la Santé catholique 
romaine à Genève, membre de la commission d'éthique du CHUV 

 
Articles concernés : 
– Art. 2 
– Art. 7 alinéa 2 lettre f) 
 

Pour M. Fontaine, la définition de l’EMS a posé problème. Lorsque l’on 
évoquait un EMS, l’essentiel de son activité concerne les soins. C’est autour 
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de cette activité que t out s’organise. Il a trouvé donc surprenant qu’une 
grande partie des a rticles de ce p rojet de loi ait co ncerné la lo gistique. La 
logistique est év idemment importante, mais elle n’est pas le cœu r du 
problème. L’art. 2 du projet de loi n'a pas semblé pour la Pastorale mettre en 
évidence la priorité des soins par rapport au reste. Il a semblé d’ailleurs 
surprenant pour M . Fontaine que, dans l’argumentaire accompagnant ce 
projet, on ai t trouvé un e nsemble d’éléments importants touchant les soins 
(soins palliatifs, accompagnement, qualification du personnel, etc.), que l’on 
ne retrouve pas dans le projet de loi.  

Le second point qui lui a paru sensible se trouvait à l’art. 7 lettre f), que 
la solution à la fin  de vie ait été  l’assistance au suici de. Il ne s' est pas 
positionné par rapport à la question du suicide, mais, en tant que soignant, sur 
ce que représente un lieu de  vie et de soins. L’assistance au suicide n'aurait 
pas dû entrer dans cette loi et aurait dû rester dans le cercle de l’éthique et de 
la morale; Il n’est pas possible de régler la qu estion par une disposition 
légale. M. Fontaine a ajouté qu'il appartenait aux établissements de conserver 
la liberté de soutenir et d’acc epter d’aider une personne à se suicider et qu'il 
ne fallait pas figer cet élément dans un cadre légal. De nombreux problèmes 
risqueraient de surgir si certains EMS permettent le suicide et d’autres non. Il 
était essentiel de laisser aux établissements la liberté de gérer eux-mêmes la 
situation. De plus, il lui a paru surprenant que la question des soins palliatifs 
et de l’accompagnement n'aient même pas été soulevée dans ce projet de loi. 
L’assistance au suicide restait une situation singulière et n'aurait pas dû 
intervenir dans un cadre législatif. Il aurait d onc souhaité qu’il y eut dans ce 
projet au moins une dimension liée à l ’accompagnement en fin de vie des 
personnes. 

M. Fontaine a donc estimé que la question du suicide n'aurait pas dû être 
abordée dans ce projet de loi. Néanmoins, si elle avait dû absolument l’être, il 
aurait proposé de formuler la lettre f) de la manière suivante : «  offre une 
prise en soins de qualité dans l’accompagnement des résidants, en 
particulier en ce qui concerne la fin de vie… » .  

La Pastorale a bien compris la préoccupation liée au lieu d’habitation. 
Concernant l’assistance au suicide, la question des deux catégories 
d’établissements lui a posé problème. De plus, elle a esti mé que la place de 
cet article dans la loi n’était pas opportune. Positionner le suicide assisté à la 
suite d’une série de points liés à l’organisation n’était pas judicieux. Il y a un  
risque énorme de ba nalisation. Pour le reste, les problèmes qu'aurait pu 
rencontrer le p ersonnel face à l’assist ance au suicide n' étaient pas pri s en 
compte. La qu estion principale qu’elle s'est posé ét ait de savoir si, face à 
cette difficulté, l’art. 7 lettre f) était la bonne réponse au problème posé. 
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II.15. Le groupe Social du Conseil des A nciens lors de la séance du 
mardi 26 mai 2009 
 
Audition de :  
– Daniel-François Ruchon, membre du groupe Social du Conseil des 

Anciens 
– Jacques Pochon, membre du groupe Social du Conseil des Anciens 
– Dominique Creutz, membre du groupe Social du Conseil des Anciens 
 
Articles concernés : 
– Art. 5 
– Art. 19 
– Art. 20 
– Art. 30 alinéa 2 
 

Le Conseil des Anciens aurait souhaité que le Conseil d’Etat continue à 
assurer à toutes les personnes âgées un accueil et un encadrement de qualité à 
des conditions financièrement supportables pour elles. De plus, il aurait voulu 
avoir l'assurance que l es pensionnaires d’EMS puissent jouir des m êmes 
droits et devoirs que les autres citoyens et habitants du canton. En particulier, 
il est essentiel que le droit de choisir librement son lieu d’habitation ainsi que 
son médecin soit respecté. Le Conseil a donc proposé de rajouter les alinéas 
suivants à l'article 5 :  

Le droit d'être admis en étab lissement et d'y bénéficier de la prise en 
charge est soumis aux mêmes conditions pour toutes les personnes visées à 
l'article 4. 

Le Conseil d'Etat s'assure que la prise en ch arge des personnes en 
établissement est réglée à des conditions financièrement supportables pour 
elles. 

Concernant l'article 19 et 20 , le Conseil des A nciens a dem andé une 
nouvelle réforme de fond qui devrait permettre d’assurer une véritable égalité 
de traitement entre tous les résidants, qu’ils soient bénéficiaires de prestations 
complémentaires cantonales et fédérales ou qu’ils en soient écartés du fait de  
leurs revenus et biens supérieurs aux normes. Chacun devrait pouvoir être 
pris en charge et se fai re soigner en EMS selon ses besoins avérés. Il est 
nécessaire que le régime du forfait socio-hôtelier comprenne l’hébergement, 
le couvert, le liquide, l’argent de poche, la prise en charge des frais 
d’assurance maladie de base, les petits frais et l’animation. De plus, ce forfait 
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doit être unique et identique pour tous les établissements. Il devrait être fixé 
par le Conseil d’Etat et être compris entre 100 et 130 F par jour. Un montant 
proche ou légèrement supérieur aux limites que l es prestations 
complémentaires cantonales accordent à une personne à domicile devrait être 
retenu. 

Le Conseil des Anciens a finalement demandé que l'alinéa 2 de 
l'article 30 se lise ain si : « Le loyer fixé d oit permettre de constituer une 
provision suffisante destinée à l'entretien de l'établissement pour en 
maintenir le niveau initial de qualité. » 
 

II.15 BIS. Discussion d’étape du 26 m ai 2009 et résumé de deux n otes 
d’information, rédigées à la demande du rapporteur de majorité, par le 
représentant de l’Etat 

Constatant le dépôt effectué ou annoncé d’amendements, le président 
tient à co nnaître l’avis des commissaires et du c hef du département sur la  
poursuite de l’examen du projet de loi 10401. 

Un commissaire (DC) es time que le vote de l’entrée en m atière est un 
préalable aux décisions sur l’organisation des travaux. Cet avis est partagé 
par un commissaire (S) qui regrette les li mites de cette loi et re marque 
qu’aucun auditionné ne s’est prononcé en sa fave ur. Il l’est aussi par un 
commissaire (R) qui c onsidère qu’au vu de l’âge de la LEMS et des 
problèmes rencontrés, il n’est plus temps de tergiverser.  

Le rapporteur de majorité estime que la somme des opinions pro et contra 
n’est pas encore faite. Certes, la lo i permet de cadrer un secteur. Toutefois, 
des amendements sont néces saires, tant pour des raisons formelles que de 
fond. La reconnaissance de la diversité du secteur en est un exemple. Mais un 
refus d’entrée en matière empêcherait une discussion de fond et est en ce sens 
inopportun. Un commissaire (L) souhaite la  discussion de quelques 
amendements essentiels.  

Pour un commissaire (UDC), la LEPA est un m oyen de m oderniser la 
LEMS. Il a toutefois le souci d’une centralisation excessive, avec ses e ffets 
pervers (démotivation des directions, investissements ralentis, etc.).  

Pour sa part, le co nseiller d’Etat considère qu’un consensus peut se 
dégager sur certains éléments, en prenant en considération les discussions, ce 
qui peut nécessiter des amendements au PL 10401. S’agissant des auditions, 
il n’a pas la même lecture que certains commissaires. Parmi les p oints 
méritant réflexion, il relève :  
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– la question de l’assistance au suicide qui ne doit pas être un point de 
discorde ; 

– les parties lié es au sujet desquelles la c ommission semble d’accord 
d’éviter les abus ; 

– les relations du travail qui ont besoin d’un système plus clair et non 
circulaire que la CCT annuelle actuelle, et pour lesquelles il ne conçoi t 
pas que les évolutions salariales diffèrent du secteur public de l a santé, 
tout en comprenant que la majorité des EMS sont des institutions de droit 
privé qui ne peuvent être soumises à la LPAC (B 5 05).  
Il ajoute à ces rem arques topiques des c onsidérations sur les personnes 

âgées, et notamment celles issues de la classe moyenne qui ne bénéficient pas 
de prestations complémentaires pour couvrir la totalité du coût du séjour en 
EMS. Il rappelle la vocation des EMS qui est d’offrir un traitement digne et 
des soins de qualité aux personnes âgées. Enfin, il mentionne que la situation 
a évolué depuis que les problèmes qui étaient à la b ase de la LEMS (qu alité 
de soins, formation du personnel) ont trouvé une première réponse. 

Quant à l a méthode de travail, il propose de présenter certains 
amendements susceptibles de dégager une majorité sur les points les plus 
disputés ; en revanche, si la commission a toute latitude de se prononcer sur 
les propositions d’amendements des auditionnés, « il ne serait pas judicieux 
de reprendre tels quels ces amendements, en particulier ceux de la FEGEMS. 
Il n’est pas possible de rester inertes, surtout après la crise que les EMS ont 
traversée ».  
 

II.15 BIS.1 : Structure jurid ique « entité exploitante et entité  
propriétaire » dans les établissements médico-sociaux (EMS)10 

En synthèse, retenons de ladite note qu’aucun des 5 cantons romands et 
4 cantons alémaniques considérés n’aborde cette question dans leurs 
législations relatives à l a gestion des EMS. Cela ne prés age pas que cette 
problématique n’y soit pas présente. 

Dans trois cantons (VD, BS, SG), quelques références à la question des 
structures juridiques sont faites, sans choix spécifique ; l’EMS peut donc être 
propriétaire (total ou partiel à BS) ou locataire. 
 

                                                           
10 Cf. ann. 4, Structure juridique « entité exploitante et entité propriétaire » dans le s 
établissements médicaux-sociaux (EMS), DES, DGAS, 26 mai 2009. 
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II.15 BIS.2 Rémunération du personnel dans les établissements médico-
sociaux (EMS)11 

En synthèse, retenons de ladite note que dans tous les cantons romands, 
les salaires du personnel des EMS sont ou tendent à être similaires à ceux des 
hôpitaux publics. Une différence importante subsiste entre les salaires d es 
infirmières en EMS et ceux des infirmières en clini ques privées à Genève. 
Cependant, celle-là est à relativ iser en cas de primes possibles octroyées par 
le secteur privé. 

La comparaison avec la Suisse allemande ne peut être effectuée en raison 
des différences de f ormation (moins longue qu’en Suisse romande). Les 
autres coûts salariaux (LPP, AM, allocations et primes diverses) n’ont pas été 
pris en considération, d’où un biais possible.  

La note donne des informations sur les salaires annuels minimum et 
maximum d’un infirmier diplômé travaillant en EMS. 

 
 FR VS VDEMS VDCHUV 
Min 72077 68241 65547 68530 
Max 107777 92211 96451 107288 
     
 JU BE GEpublic GEprivé 
Min 67930 64722 84584 61087 
Max 96461 103550 114364 73008 

 
La note conclut en relevant que « même si la rémunération prévue par la 

CCT genevoise est plus élevée que dans les autres ca ntons romands, cela ne 
rend pas le recrutement de professionnels d’autres cantons plus aisé ». Le 
coût de la vie plus élevé est mentionné comme obstacle. Ce secteur ne 
représente probablement pas une singularité en matière salariale. 

 
II.16. Les représentants de la Résidence des Franchises (ARF) lors de 

la séance du mardi 2 juin 2009 
 
Audition de :  
– Mme Brigitte Courant, directrice de la Résidence des Franchises 
                                                           
11 Cf. ann. 5, Rémunération du personnel da ns les étab lissements médico-sociaux 
(EMS), DES, DGAS, 26 mai 2009.  
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– M. Daniel-François Ruchon, président  
– M. René Giddey, membre du comité 
 
Articles concernés : 
– Art. 5 alinéa 1 lettre e) 
– Art. 19 
– Art. 29 
 

L'Association de la Résidence des Franchises (ARF) a a ffirmé en 
préambule que le projet de loi était un texte « technocratique », sans 
dimension humaine et sans souffle social. L'association a affirmé qu'il fallait 
abandonner l'idée de la cent ralisation des admissions à l'article 5 alinéa 1 
lettre e). Le libre choix de l 'EMS par l e résidant devait être expressément 
garanti par l'Etat. En  effet l'ARF a so uligné que la proximité de résidence  
devait être prise en c onsidération absolue, car elle pre nait en com pte les 
intérêts et aspirations des personnes désirant ou devant intégrer une structure 
EMS. 

Concernant l'article 19, l'ARF a con staté que si les ch arges financières 
n'étaient plus couvertes, les EMS basculeraient dans la dépendance : l'Etat 
contrôlerait tout, fixerait tout. 

L'Association a souligné que la concentration uniquement sur l es longs 
séjours condamnait les UAT et particulièrement les leurs qui existent depuis 
20 ans. L'UAT était u n moyen qui devait décharger les familles q ui se 
donnaient la peine de garder leurs aînés handicapés chez eux, mais qui 
avaient besoin de ré pit. C'est pourquoi l'ARF a dem andé le maintien et le 
financement adéquat des UAT décentralisés dans les EMS. 

L'ARF s'est opposés à l'article 29 sur une entité juridique unique car il y 
a 10 ans, il av ait été d emandé, malgré leur opposition, que tous les EMS 
eussent la personnalité juridique. Ce qui avait été fait par la création de l'ARF 
qui était deve nue exploitante à la pl ace de la FLPAI. Maintenant, l 'Etat 
revient en arrière. Cette disposition n'aurait pas dû a voir d'effet rétroactif et 
aurait pu être appliquée aux nouveaux EMS seulement. 

L'association a f inalement estimé que la FEG EMS devait être reconnue 
par l'Etat. De même, la convention collective de travail de droit privé, faisant 
référence aux mécanismes salariaux de l'Etat devait aussi être maintenue.  
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II.16 BIS Présentation d’une version amendée du pr ojet de loi 10401 
dite projet de loi 10401 BIS 

Après un début de séance d’anthologie, pour qui s’intéresse aux travers de 
la République12, une version révisée du projet de loi 10401 est présentée par 
le chef du DSE. Trois articles font l’objet de modifications essentielles. On 
relèvera en particulier :  
– Article 5, alinéa 1, lettre f. Il était sous-entendu qu’il s’agissait de normes 

et directives de gestion financières. Mais pour éviter tout problème 
d’interprétation, il est p lus simple de supprimer cette lettre, ces éléments 
étant repris ultérieurement.  

– Article 7, alinéa 2, lettre e. La q uestion du suicide assisté est sortie de la 
loi. Il y a  en effet beaucoup d’incompréhension face à cette mention. En 
outre, sa présence n’empêcherait pas certains milieux de lancer une 
initiative similaire à celle du canton de Vaud.  

– Article 8, lettre d . Cette mention a pou r but de prendre en compte les 
différentes structures juridiques. 

– Article 17, alinéa 2. Il n’a j amais été q uestion que la B 5  05 soit 
appliquée ; la nouvelle rédaction permet d’être encore plus clair.  

– Article 17, alinéa 3. Le but est de préciser qu’une convention collective 
de travail règle tous les éléments non liés à la rémunération.  

– Article 20, alinéa 1. Le prix de pension doit être le même pour tous les 
résidents d’un même établissement.  

– Article 29. La logique a été inversée mais l’objectif demeure – mettre fin 
à certaines pratiques mises en exergue par l’ICF. 

 
Par rapport à l’article 1 7, un commissaire (S) so uhaite connaître les 

implications de l a nouvelle formulation. Il s’agit d’éviter de donner 
l’impression que la B 5 05  est appliquée par analogie. On ne peut en effet 
appliquer le statut des fonctionnaires à des établissements privés. Par ailleurs, 
la nouvelle formulation précise que l’échelle des salaires pour l’ensemble du 
personnel (cadres compris) suit les mêmes principes que ceux appliqués aux 
membres du personnel de l’Etat et des établissements hospitaliers. Quant à la 
convention collective de travail, elle règ le les autres questions (jours fériés, 

                                                           
12 Il aura en eff et fallu qu asiment une demi-heure à un commissaire (MCG) pour 
rassurer ses collègues sur le  fait qu’il n’ était pas venu armé à cette séance de 
commission, une év entualité qui n’avait pas l’heur de plaire aux commissaires 
présents.  
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formation, etc.). L ’échelle des salaires sera déterminée après évaluation de 
toutes les fonctions des EMS. 

Le rapporteur de majorité relève que ce nouveau projet tient compte des 
remarques faites par les commissaires libéraux. Il souhaite toutefois quelques 
autres modifications secondaires. Enfin, il esti me que cette lo i de gestion 
devrait aborder le thème de la gestion comparée entre les cantons, avec peut-
être un article sur l’évaluation.  

A la demande d’un commissaire (DC) et du conseiller d’Etat, le président 
propose de reporter au 16 juin 2009 la suite de l’examen du PL 10401 BIS 
pour en étudier les modifications. 
 

II.17.  Les représentants de la Caisse de prévoyance du 
personnel des établissements public s médicaux du canton de Genève 
(CEH) lors de la séance du mardi 2 juin 2009 
 
Audition de :  
– M. Jacques Perrot, président de la Caisse de prévoyance du personnel des 

Établissements publics médicaux du canton de Genève. 
– M. Bernard Yves Voltolini, directeur de la Caisse de pré voyance du 

personnel des établissements publics médicaux du canton de Genève. 
 
Article concerné : 
– Art. 29  
 

La CEH a souligné que c'était l'article 29 qui leur posait problème du fait 
précisément qu'elle est en partie liée avec deux EMS (les Charmilles et Petite 
Boissière) dont elle est propriétaire et dans lesquels siègent des représentants 
de la CEH. 

En effet, à la fin des années 1980, le Conseil d’Etat avait sollicité la CEH 
pour participer à l’effort d’hébergement des personnes âgées. La CEH avait 
donc décidé d’investir dans la construction d’EMS. Les EMS avaient dans un 
premier temps été directement gérés dans le cadre de la CEH mais, pour des 
raisons de législation LPP, une fondation avait été créée en 1991 pour gérer 
les deux EMS et un D2. En 1998, suite à une évolution législative, l’Etat 
avait demandé à ce qu e la p ersonnalité juridique appartienne à chaque 
établissement qui devait être doté de sa p ropre direction. Par co nséquent, 
deux Sàrl avaient été créées. La CEH visait à obtenir 5% de rendement sur 
fonds propres mais se ch argeait parallèlement d’effectuer tous les grands 
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travaux des EMS. La CEH a rajouté qu’il n’y avait jamais eu d’augmentation 
de loyer depuis 20 ans et  qu’aucune n’était prévue dans ces p rochaines 
années. 

Le problème vient, en conséquence, d’un regroupement en une seule  
entité. La CEH ne pouvant donc entrevoir le fait d'être à la fois propriétaire et 
exploitante des deux EMS, il n’est en conclusion pas possible pour la CEH de 
n’avoir aucun lien avec la fondation. 
 
 
III. Discussion et votes d’entrée en matière et de deuxième débat 

III.1. Séance du 16 juin 2009 
Dans une première prise de position sur le projet de loi 10401 BIS, le 

rapporteur de majorité indique que, compte tenu des amendements présentés 
par le conseil d’Etat, les commissaires libéraux se prononceront en faveur de 
l’entrée en matière, sous réserve d’autres modifications qui le dénatureraient. 

Un commissaire (Ve) fait état de l’a ppui de so n groupe au p rojet de 
loi 10401 BIS, compte tenu du travail de consultation du DSE et des 
corrections apportées. Il présentera encore un amendement. 

Malgré les ef forts faits, u n commissaire (S) relève que le pr ojet de 
loi 10401 BIS garde les défauts originels ; il y manque notamment une vision 
de l’accueil des personnes âgées qui ne se trouve pas davantage dans les lois 
sur le réseau de soins et le maintien à domicile. Qui pis est, il officialise une 
étatisation des EMS, qui fait que l ’on passe de l’Etat garant à l ’Etat 
monopolisant les relations avec les EMS, au détriment de la FEGEMS. Enfin, 
la loi ne traite pas des ressources nécessaires au développement des EMS ; à 
témoins, les articles 1 5 et 17, flou s. L’entrée en matière ne sera donc pas 
votée par les commissaires socialistes. 

Il en ira de même pour le commissaire MCG. 
En revanche, elle sera votée par les commissaires radicaux. 
Elle le sera a ussi par les co mmissaires démocrates-chrétiens dont un 

représentant annonce le d épôt d’un amendement à l ’art. 22 et  une nouvelle 
formulation, plus claire, de l ’art. 29, al. 2. Un commissaire (DC) approuve 
aussi la suppression de la référence à la FEGEMS, tout en réfléchissant à une 
nouvelle formulation concernant un organe faîtier s’occupant de la mise en 
œuvre des mesures de rationalisation. 

Sceptique au départ, un c ommissaire (UDC) annonce être sensible a ux 
progrès de la nouvelle version, même si son groupe est partagé. Des positions 
politiques du parti radical perturbent toutefois sa prise de position. 
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Le conseiller d’Etat rem ercie les co mmissaires pour leur accueil et est  
confiant que le projet de loi 1 0401 BIS répondra aux problèmes de 5 à 
10 prochaines années. Il regrette l’opposition socialiste et assure qu’il n’a 
aucune intention d’étatiser le secteur des EMS. Il est sensible aux propos du 
commissaire UDC.  

Un commissaire (S) regrette cette lo i de « rétention » à l’ég ard d’un 
secteur où il y a certes  eu des  abus. Mais ce s ont toujours les m êmes : 
thésaurisation, présentation des plans comptables. Une loi ad hoc aurait suffi 
qui aurait concerné toutes les entités subventionnées. Il ne voit pas davantage 
d’utilisé dans les RPA. 

Le rapporteur de majorité se félicite q ue la lo i se limite à la gestion des 
EPA, puisque l’objectif était de remettre de l’ordre. Il annonce que le groupe 
libéral est attentif à la préservation de la diversité des structures juridiques et 
à la prise en co mpte de leur spécificité qui permet à l’inv entivité de 
s’exprimer. Enfin, il doute du but d’étatisation que les socialistes voient dans 
cette loi. Un commissaire souhaite recevoir un contrat de prest ation pour 
2010-2013 afin de s’assurer de la cohérence avec le projet de loi13. Il annonce 
aussi un amendement à l’art. 8, lit. b. 
 
Le président met aux voix l’entrée en matière du projet de loi 10401. 
Pour :   11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Contre :  4 (3 S, 1 MCG) 
Abstentions : – 
L’entrée en matière est approuvée. 
 

Un commissaire (Ve) propose que les propositions d’amendement soient 
envoyées à l’ensemble de la commission.  

Le président propose la désignation anticipée d’un rapporteur. Un 
commissaire (R) demande à celui qui va devenir rapporteur de majorité s’il 
accepte d’être rapporteur. Sous rése rve des votes à ve nir, ce dernie r donne 
une réponse positive.  

Une discussion s’engage sur le rythme et l’urgence des travaux à venir. 
La date du 1er janvier 2010 est souhaitée par le conseiller d’Etat pour l’entrée 
en vigueur ; mention est aussi faite des contrats de prestation à signer.  

Le groupe s ocialiste annonce une opposition au c hangement de titre 
proposé par le conseil d’Etat.  

                                                           
13 Cf. ann. 6, Modèle Contr at de presta tions 2010-2013 entre le Département de la 
solidarité et de l’emploi et l’EMS EXEMPLE, Version du 11 mai 2009  
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Le président met aux voix l’amendement du Conseil d’Etat sur le titre. 
 Projet de loi sur la gestion des établissements pour personnes âgées 
 
Pour :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Contre :  3 (3 S) 
Abstentions : 1 (1 MCG) 
Cet amendement est accepté. 
 
Le président met aux voix le titre ainsi amendé. 
Pour :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Contre :  3 (3 S) 
Abstentions : 1 (1 MCG) 
Le titre est adopté. 
 
 
Art. 1 
 

Un commissaire (L) voit une contradiction entre la mention des séjours de 
longue durée à l’art. 4 et sa suppression à l’art. 1. Le conseille d’Etat souhaite 
la même formulation aux deux articles. 

Un commissaire (MCG) propose un amendement à l’art. 1 : 
1 La prése nte loi vise à assurer à toutes les personnes âgées e n perte 
d’autonomie résidant dans le canton de Genève un accompagnement adapté 
dans des établissements pour personnes âgées. 
2 A cet effet, l’Eta t encourage, soutient et su rveille la construction et 
l’exploitation, par des institutions publiques ou privées, d’établissements 
médico-sociaux subventionnés et d’utilité  publique destinés à l’accueil et à 
l’hébergement de personnes âgées.  
3 La présente loi complète le d ispositif initié par la sur la santé du 7 avril 
2006 et la loi sur le réseau de soins et le maintien à domicile du 26 juin 2008. 

Il la reformule par la suite sans la déposer formellement. 
Un commissaire (S) s’étonne que n’importe quelle personne âgée puisse 

demander à résider dans un EMS. La réponse du conseiller d’Etat est 
positive, pour autant que la p ersonne réponde aux critères de soins. Il 
annonce un amendement. 
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III.3. Séance du 23 juin 2009 
Un commissaire (MCG) propose que le conseil d’Etat retire son projet de 

loi, compte tenu du nombre d’amendements. Il propose ensuite, pour autant 
que cela soit légalement possible, de revoter l’entrée en matière, les 
commissaires n’étant pas au  courant des a mendements à ce moment14. En 
réponse, un commissaire (Ve) indique qu’il est possible de passer par une 
majorité des 2/3 ou par une motion d’ordre pour voter article par article, soit 
à un rythme accéléré. En outre, il n’est pas possible de revenir sur une entrée 
en matière. Ces d ernières solutions ne semblent pas possibles au président. 
Des commissaires (R, L, S, DC) n’entendent pas revenir sur le vote d’entrée 
en matière. Le conseiller d’Etat n’a pas davantage l’intention de retirer son 
projet de loi. 

L’éloignement de certai ns amendements MCG pa r rapport au te xte 
original en ren d le t raitement difficile, selon le président qui n’est pas du 
même avis qu’un commissaire (MCG).  

 
Chapitre I Dispositions générales 
Art. 1 (suite) 
 
Article 1, alinéa 1. Amendement MCG 
 

Après réflexion, le MC G s’est rallié au p rincipe d’un secteur privé 
soutenu par l’argent public. Toutefois, son commissaire propose le retrait du 
terme « utilité publique » par la v olonté de donner plus d’autonomie au 
secteur privé.  
 
Le président met aux voix l’amendement du MCG à l’art. 1, al. 1. 
 

1La présente loi vise à assurer à toutes les personnes âgées en perte 
d’autonomie résidant dans le canton de Genève des conditions d' un accueil, 
un hébergement et un accompagnement adaptés dans des établissements 
médico-sociaux, subventionnés et reconnus d'utilité publique, ainsi que dans 
les résidences. pour personnes âgées. 
 
 

                                                           
14 Les commissaires qui ont suivi avec régularité les travaux de la commission étaient 
parfaitement au courant des amendements déposés par les différents partis. (N. du R. 
de M.). 
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Pour :  1 (1 MCG) 
Contre :  11 (2 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
Abstentions: 1 (1 UDC) 
L’amendement est refusé. 
 
Article 1. Amendement socialiste 
 

Pour un commissaire (S), les EMS d oivent être reco nnus d’utilité 
publique. Il n’en va pas de même des résidences, semblables à des structures 
intermédiaires avec une intervention de la FSASD et le v ersement par l’Etat 
de prestations complémentaires à certain s résidents. E n outre, compte tenu 
des soins prodigués dans les résidences, elles devraient être régies la loi sur la 
santé.  
 
Le président met aux voix l’amendement des socialistes à l’art. 1. 
 

La présente loi vise à assurer à t outes les personnes âgées des 
conditions d’accueil, d’hébergement et d e soins de q ualité dans les 
établissements médico-sociaux subventionnés et reconnus d’utilité publique, 
ainsi que dans les résidences pour personnes âgées 
 
Pour :  3 (2 S, 1 MCG) 
Contre :  10 (2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: – 
L’amendement est refusé. 
 
 
Article 1. Amendement du Conseil d’Etat 
 

Le Conseil d’Etat, suite à des discussions en commission, propose de 
remplace un « ou » qui excl ut par un « et » qui inclut. La suppression de  
« longs séjours » s’explique non par un refus des UAT, mais parce que les 
séjours des résidents ne sont pas forcément longs et d éfinitifs, certains 
résidents sortant des EMS. Un commissaire (Ve) ajoute qu’il s’agissait d’une 
demande des verts. 
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Le président met aux voix l’amendement du Conseil d’Etat à l’art. 1. 
 
 La présente loi vise à assurer, pour de l ongs séjours, à toutes les per-
sonnes âgées des conditions d'accueil, d'hébergement et de soins de qualité… 
 
Pour :  10 (2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Contre :  1 (1 MCG) 
Abstentions: 2 (2 S) 
L’amendement est accepté. 
 
Article 1, alinéa 2. Amendement MCG 
 

Pour un commissaire (UDC), cet am endement crée un doublon avec 
l’article 5. Ce qui est normal dans une loi, selon un autre commissaire (MCG) 
qui y voit plutôt un complément.  
 
Le président met aux voix l’amendement du MCG à l’art. 1, al. 2. 
 
 2A cet effet, l’État encourage, soutient et surveille la construction et 
l’exploitation, par des institutions publiques ou privées, d’établissements 
médico-sociaux subventionnés et d’utilité  publique destinés à l’accueil et à 
l’hébergement de personnes âgées. 
 
Pour :  1 (1 MCG) 
Contre :  10 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
Abstentions: 3 (2 S, 1UDC) 
L’amendement est refusé. 
 
Article 1, alinéa 3. Amendement MCG 
 
Le président met aux voix l’amendement du MCG à l’art. 1, al. 3. 
 

3La présente loi complète le dispositif initié par la loi sur la santé du 
7 avril 2006 et de la loi sur le réseau de soins et le maintien à domicile du 26 
juin 2008. 

 
Pour :  1 (1 MCG) 
Contre :  10 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
Abstentions: 3 (2 S, 1UDC) 
L’amendement est refusé. 
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Article 1 dans son ensemble 
 
Le président met aux voix l’article 1 ainsi amendé. 
Pour :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Contre :                – 
Abstentions: 3 (2 S, 1 MCG) 
L’article 1 est adopté. 
 
Art. 2 
 
Article 2, lettre a. Amendement MCG 
 
Le président met aux voix l’amendement du MCG à l’art. 2, lettre a. 
 a) Les modalités d’identification des besoins d’accompagnement des 
personnes âgées en perte d’autonomie à Genève à court, moyen et long 
terme, et ce sur le plan quantitatif comme qualitatif.  
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :               10 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
Abstentions: 1 (1UDC) 
L’amendement est refusé. 
 

Le rapporteur de majorité considère les amendements du MCG comme un 
amendement général et propose de voter sur ce principe. Le président 
réplique que la co mmission a décidé de traiter le p rojet de loi 10401 avec 
tous les amendements. Ce point de vue est soutenu par un commissaire (DC). 
La proposition est retirée. 
 
Article 2, lettre a. Amendement socialiste 
 

Cet amendement a aussi  pour but de s upprimer les résidences pour 
personnes âgées, explique un commissaire (S) qui se demande s’il existe 
aujourd'hui des structures qui pourraient entrer dans le cadre de cette loi et 
qui n’ont pas d’autre base légale que la présente loi. La réponse du conseiller 
d’Etat est négative. Cet article a été ré digé à la demande de la FEGEMS. Il a 
une vocation préventive. Cette législation permettra un contrôle de la qualité 
des soins dans les résidences. Le conseiller d’Etat s’étonne qu’il provienne du 
parti socialiste. Il est en core précisé au même commissaire que la  maison 
Colladon n’est pas considérée comme une résidence puisque faisant partie de 
la maison de retraite du Petit-Saconnex. 
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Le président met aux voix l’amendement des socialistes à l’art. 2, lettre a. 
 a) les conditions de délivrance des autorisations d'exploitation et les 
modalités de surveillance des établissements médico-sociaux. et des 
résidences pour personnes âgées; 
 
Pour :  3 (3 S) 
Contre :  10 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
Abstentions: 2 (1 UDC, 1 MCG) 
L’amendement est refusé. 
 
Article 2, lettre b. Amendement MCG 
 

Le décalage des amendements MCG par rapport au projet de loi 10401 
amendé par le conseil d’Etat s’explique par le fait que ce gr oupe n’en 
disposait pas lorsqu’il a rédigé ses amendements, explique son commissaire. 
Le conseiller d’Etat lui réplique que la plupart des amendements concernent 
des articles qui n’ont pas bougé. Dans l’hypothèse où la commission 
viendrait à accepter un am endement MCG, il se réserve la possibilité en 
3e débat de proposer de l’insérer dans une logique juridique conforme.  
 
Le président met aux voix l’amendement du MCG à l’art. 2, lettre b. 
 b) la politique cantonale en matière de réponse à ces besoins; 
 
Pour :  1 (1 MCG) 
Contre :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: 3 (3 S) 
L’amendement est refusé. 
 
Article 2, lettre c. Amendement MCG 
 
Le président met aux voix l’amendement du MCG à l’art. 2, lettre c. 
 c) le statut, les droits et les devoirs des résidents admis dans les 
établissements pour personnes âgées, ainsi que de leurs familles, proches et 
représentants qualifiés. 
 
Pour :  1 (1 MCG) 
Contre :  14 (3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: – 
L’amendement est refusé. 
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Article 2 dans son ensemble 
 
Le président met aux voix l’article 2. 
Pour :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Contre :  4 (3 S, 1 MCG) 
Abstentions: – 
L’article est adopté. 
 
 
Art. 3 
 
Article 3, alinéa 1. Amendement MCG 
 

Un commissaire (UDC) demande plus de précision sur cet amendement. 
Le conseiller d’Etat précise que la loi n’a effet que sur le territoire du canton.  
 
Le président met aux voix l’amendement du MCG à l’art. 3, al. 1. 
 
  Les établissements médico-sociaux sont régis par le chapitre II de 
la présente loi qui définit les co nditions d'octroi de l'autorisation 
d'exploitation, de s ubventionnement ainsi que leur surveillance. Sont régis 
par la présente loi les établissements médico-sociaux situés sur le territoire 
du canton de Genève. 
 
Pour :  1 (1 MCG) 
Contre :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: 3 (3 S) 
L’amendement est refusé. 
 
 
Article 3, alinéa 1. Amendement socialiste 
 

Un commissaire (DC) s’interroge sur le terme « titre onéreux ». Cet 
article suit la logique de l’article 1 qui a été refusé, selon un commissaire (S). 
¨ 
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Le président met aux voix l’amendement des socialistes à l’art. 3, al 1. 
 
 Sont soumis à la  présente loi les éta blissements médico-sociaux 
situés sur le t erritoire du canton accueillant à titre on éreux des personnes 
âgées. 
 
Pour :  3 (3 S) 
Contre :  9 (2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: 3 (2 Ve, 1 MCG) 
L’amendement est refusé. 
 
Article 3, alinéa 2. Amendement MCG et socialiste 
 
Le président met aux voix l’abrogation de l’art. 3, al. 2. 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :  10 (2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: – 
L’abrogation est refusée. 
 
Article 3 dans son ensemble 
 
Le président met aux voix l’article 3. 
Pour :  10 (2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Contre :  4 (3 S, 1 MCG) 
Abstentions: – 
L’article est adopté. 
 
 
Chapitre II Etablissements médico-sociaux 
 
Section I Définition et compétences cantonales 
 
Art. 4 
 
Article 4, alinéa 1. Amendement MCG 
 

Un commissaire (L) demande des ex plications sur cet amendement. Un 
commissaire (MCG) répond qu’il s’agit du nombre de points nécessaires pour 
définir une politique cantonale.  
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Un commissaire (S) exp lique qu’il s’ag it d’un amendement de la 
FEGEMS que le socialistes ont aussi repris à l’article 5. Il insiste sur la place 
de la personne âgée, abs ente du PL  10401. L’amendement socialiste à 
l’article 4 a pour but de définir les EMS, pour compléter sans supprimer la loi 
de gestion proposée par le Conseil d’Etat, en offrant un côté résidence et un 
côté UAT, certes difficile à gérer. Le commissaire (S) regrette enfin qu’il n’y 
ait pas de débat à propos de la définition et de la politique cantonale.  

Le rapporteur de majorité comprend la position du parti socialiste qui 
regrette que la présente loi soit une loi de gestion. Il propose à ce g roupe de 
déposer un projet de loi parallèle sur les EMS.  

Un commissaire (Ve) approuve les limites de cette loi. 
Pour un commissaire (R), ces amendements auraient avantage à se trouver 

dans un règlement d’application ou dans les contrats de prestations. Par 
ailleurs, il rapp elle que tout ce qu i est politique de soins dans les EMS 
dépend du département de l ’économie et de la santé. Il répète qu’il s’agit 
d’un projet de loi de gestion et estime que les débats s’éloignent du corps du 
projet.  

Pour sa part, le con seiller d’Etat a to ute confiance dans la capacité du 
texte proposé de pouvoir gérer les établissements et garantir aux personnes 
âgées les soins nécessaires.  

Un commissaire (UDC) estime que l’article 4 doit rester une définition et 
non un catalogue des objectifs. Il propose ensuite d’amender l’article 7 de la 
loi sur le réseau  de soins et le maintien à do micile pour y in scrire les 
résidences.  

Un commissaire (DC) trouve cohérent que la loi se cantonne uniquement 
à de la gestion. Pour autant, les questions soulevées par le groupe socialiste 
pourraient être étudiées sans a priori dans le cadre d’un autre projet de loi.. 

Pour un commissaire (MCG), une loi sur la q ualité devrait logiquement 
précéder la loi de gestion. 

Un commissaire (S) é voque un pr ojet de loi sur la personne âgée 
actuellement gelé à la commission de la santé, en espérant qu’il permettra de 
poursuivre la réflexion. Un autre (S) revient aux UAT et mentionne que le 
coût par lit des résidences qui ne comprennent que des UAT est p lus élevé 
que s’ils étaient intégrés dans les EMS. Il insiste sur le fait que la présente loi 
qui se veut de gestion condamne les UAT. C ela revient à t oucher aux 
prestations et à la qualité des soins.  
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Le président met aux voix l’amendement du MCG à l’art. 4, al. 1. 
 
 1La politique cantonale consiste dans la définition, s’agissant des 
personnes âgées en perte d’autonomie, d’une part des besoins à satisfaire et, 
d’autre part, des prestations à fournir et des modalités de ces dernières que 
la collectivité accepte de prendre en charge, à savoir : 

a) les types de besoins physiques, psychologiques et socioculturels, 
ainsi que de soutien administratif requis par la situ ation et l’éta t des 
personnes concernées ; 

b) les typ es d’accompagnement – soins et so cio-hôteliers – 
reconnus ; 

c) les types d’établissements reconnus ; 
d) le nombre de places correspondant aux besoins établis ; 
e) les ratios de personnel  nécessaire pour la fourniture des 

prestations et l’exploitation des établissements, ainsi que les min ima de 
niveau moyen de qualification dans les équipes ; 

f) les modalités d’octroi des autorisations d’exploitation ; 
g) les modalités de subventionnement ; 
h) les modalités de contrôle et de surveillance. 

 
Pour :  4 (1 MCG, 3 S) 
Contre :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: – 
L’amendement est refusé. 
 
Article 4, alinéa 1. Amendement socialiste 
 

Selon un commissaire (S), appuyé par un autre (MCG), le Conseil d’Etat 
entend supprimer les UAT. Un commissaire (DC) estime au contraire que le 
fait de biffer dans le PL 10401 les séjours de longue durée a pour but de ne 
pas exclure de la loi la possibilité d’UAT en EMS. Pour le co nseiller d’Etat, 
la suppression « des séjours de longue durée » à l’article 4  est en rel ation 
avec cette m ême suppression à l’article 1. Il rapp elle que l’intention de 
l’ensemble du Conseil d’Etat n’a jamais été de supprim er les UAT . Il 
n’empêche, car, selon le commissa ire (S), il sera désorm ais impossible 
d’avoir des UAT dans les EMS. Le conseiller d’Etat rappelle que les UAT 
sont régies par d’autres dispositifs dans le cadre du réseau de soins.  

Un commissaire (L) indique aussi qu’il est parfois difficile de trouver des 
places en UAT car elles ne rapportent financièrement pas a utant qu’une 
chambre d’EMS. Un commissaire (PDC) relève qu’en renonçant à la mention 
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de séjours de longue durée, les séjours de courte durée ne sont pas exclus. Par 
conséquent, grâce à l’a mendement du Cons eil d’Etat, il n’y a plus de base 
légale qui s’oppose au maintien des UAT dans les EMS. Quant à 
l’amendement socialiste, il ne garantit pas le maintien des UAT. Po ur un 
commissaire (UDC), le vote de la loi sur le réseau  de soins et le maintien à 
domicile permettent de conserver des UAT dans les EMS. 
 
Le président met aux voix l’amendement des socialistes à l’art. 4, al. 1. 
 
 1 Les établissements médico-sociaux (ci-après : l es établissements) 
sont des institutions qui accueillent, conformément à la planification 
cantonale et pour des séjours temporaires ou durables de longue durée, des 
personnes âgées qui sont, en principe, en âge de bénéficier des prestations 
selon la loi fédérale sur l'assurance vieillesse et su rvivants, du 20 décembre 
1946, dont l'état de santé, physique ou mentale, exige des aides et des soins 
sans justifier un traitement hospitalier.  
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: – 
L’amendement est refusé. 
 
 
Article 4, alinéa 1. Amendement du Conseil d’Etat 
 
Le président met aux voix l’amendement du Conseil d’Etat à l ’article 4, 
al. 1. 
 

… cantonale et pour des séjours de longue durée, des personnes qui 
sont, en principe, … 
 
Pour :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Contre :  3 (2 S, 1 MCG) 
Abstentions: 1 (1 S) 
L’amendement est adopté. 
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Article 4, alinéa 3. Amendement socialiste 
 
Le président met aux voix l’amendement des socialistes à l’art. 4, al. 3. 
 

3Les établissements médicaux-sociaux sont des l ieux de vie 
proposant un accompagnement individualisé en t ermes d’hébergement, de 
restauration, de soins, d’animation et d’administration qui réponde aux 
besoins et attentes des personnes qui font appel à leurs prestations.  
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :  10 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
Abstentions: 1 (1 UDC) 
L’amendement est refusé. 
 
 
Article 4, alinéa 4. Amendement socialiste 
 

Un commissaire (S) voudrait savoir si un projet onésien de mettre dans le 
même immeuble des structures intermédiaires et des lits d’EMS sera possible 
avec la présente loi. Selon le conseiller d’Etat, aucune demande officielle en 
ce sens n’a été faite.  
 
Le président met aux voix l’amendement des socialistes à l’art. 4, al. 4. 
 
 4A cette fin, les établissements médicaux-sociaux peuvent proposer, 
avec leur propre pers onnel, diverses formes d’accueil, en fonction de l’âge , 
des pathologies ou plus généralement des besoins de la population. Cette 
polyvalence permet à l a population concernée de tr ouver auprès du même 
prestataire des réponses à l’évolution de ses be soins d’accompagnement 
dans le temps. 
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: – 
L’amendement est refusé. 
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Article 4, alinéa 5. Amendement socialiste 
 
Le président met aux voix l’amendement des socialistes à l’art. 4, al. 5. 
 
 5Par ailleurs, certains établissements peuvent être amenés à 
développer – pour la totalité de leurs activités ou au sein de certaines unités - 
des missions spécialisées pour certains types d e population, notamment les 
personnes atteintes de l a maladie d’Alzheimer, de t roubles 
psychogériatriques ou d’un handicap particulier. 
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: – 
L’amendement est refusé. 
 
 
Article 4, alinéa 6. Amendement socialiste 
 
Le président met aux voix l’amendement des socialistes à l’art. 4, al. 6. 
 
 6Enfin, les établissements peuvent également proposer de l’habitat 
collectif sous forme d’appartements communautaires ou des résidences sous 
forme de chambres ou appartements, avec encadrement léger. 
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: – 
L’amendement est refusé. 
 
 
Article 4, alinéa 7. Amendement socialiste 
 
Le président met aux voix l’amendement des socialistes à l’art. 4, al. 7. 
 

7Cette polyvalence peut amener les établissements à proposer des 
prestations d’aide et de soi ns à d omicile ou des prestations en t ant que 
structures intermédiaires. Le cas éché ant, ils sont alors reconnus en tant 
qu’organisation d’aide et de soins à domicile au sens de l’’art. 17 de la Loi 
sur le réseau de soins (K 1.06) ou en tant que structure intermédiaire au sens 
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de l’art. 19 de ladite loi. Ces activités font alors l’objet d’une comptabilité 
séparée. 
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :  10 (2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: – 
L’amendement est refusé. 
 
 
Article 4, alinéa 8. Amendement socialiste 
 
Le président met aux voix l’amendement des socialistes à l’art. 4, al. 8. 
 
 8 Les éta blissements promeuvent le ma intien de l’autonomie du 
résidant et son lien à la Cité par des mesures de prévention et 
d’accompagnement. 
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :               10 (2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: – 
L’amendement est refusé. 
 
M. Petroz, sorti, n’a pas pris part au vote. 
 
Article 4, alinéa 9. Amendement socialiste 
 
Le président met aux voix l’amendement des socialistes à l’art. 4, al. 9. 
 
 9 Ils assurent un accompagnement de fin de vie et des soins palliatifs 
respectueux des besoins des personnes âgées, de leurs valeurs et de leurs 
proches. 
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :              10 (2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: – 
L’amendement est refusé. 
 
M. Petroz, sorti, n’a pas pris part au vote. 
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Article 4, alinéa 10. Amendement socialiste 
 
Le président met aux voix l’amendement des socialistes à l’art. 4, al. 10. 
 
 10 En tant qu’entreprises sociales, les établissements pour personne 
âgée offrent à leur personnel, tout comme, le cas échéant, aux bénévoles, des 
conditions de travail et d’encadrement respectueuses de leur santé et de leur 
sécurité. De même, ils contribuent à f avoriser l’intégration de personnes 
dans le marché du travail. 
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :              10 (2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: – 
L’amendement est refusé. 
 
M. Petroz, sorti, n’a pas pris part au vote. 
 
 
Article 4, alinéa 11. Amendement socialiste 
 

Un commissaire (S) c roit que le projet d’établissement a été retiré du 
contrat de prestations. Il lui est répondu que les pro jets d’établissements ne 
figurent pas dan s les contrats de prest ations puisqu’ils concernent la 
construction de nouveaux établissements.  
 
Le président met aux voix l’amendement des socialistes à l’art. 4, al. 11. 
 
 11 Chaque établissement formule un projet d’établissement qui 
définit ses m issions de base et ses m issions spécifiques ; ce projet  est 
approuvé par le département compétent dans le cadre de la procédure d’octroi 
de l’autorisation d’exploitation. De même, toute modification du projet 
d’établissement doit être approuvée par ledit département. 
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: – 
L’amendement est refusé. 
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Article 4 dans son ensemble 
 
Le président met aux voix l’article 4 ainsi amendé. 
Pour :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Contre :  3 (2 S, 1 MCG) 
Abstentions: 1 (1 S) 
L’article est adopté. 
 

Le même commissaire (S) revenant sur les contrats de prestations se 
réfère à l’artic le 4, chi ffre 1 du c ontrat 2010-2013. Si cet article d isparaît, 
l’idée du projet institutionnel en fait de même. Ainsi après les UAT, c’est un 
second point qui disparaît avec cette loi de gestion. 
 
Art. 5 (nouveau) 
 
Art. 5. Amendement socialiste 
 

Un commissaire (S) se propose de définir grâce à ces amendements une 
politique cantonale puisqu’il n’en ex iste actuellement aucune, une 
planification cantonale et un modèle d’organisation du secteur. Le rapporteur 
de majorité constate que l’amendement des socialistes est id entique à 
l’amendement du MCG à l’article 4 . Comme il s’agit de questions politiques 
et non de gestion, les libéraux refuseront ces amendements. 
 
Le président met aux voix l’amendement des socialistes à l’art. 5 
(nouveau). 
 
 La politique cantonale consiste dans la définition, s’agissant des 
personnes âgées en perte d’autonomie, d’une part des besoins à satisfaire et, 
d’autre part, des prestations à fournir et des modalités de ces dernières que 
la collectivité accepte de prendre en charge, à savoir : 
 a) les types de besoins physiques, psychologiques et socioculturels, 
ainsi que de soutien administratif requis par la situ ation et l’éta t des 
personnes concernées ; 
 b) les types d’accompagnement – soins et socio-hôteliers – 
reconnus ; 
 c) les types d’établissements reconnus ; 
 d) le nombre de places correspondant aux besoins établis ; 
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 e) les ratios de personnel nécessaire pour la f ourniture des 
prestations et l’exploitation des établissements, ainsi que les min ima de 
niveau moyen de qualification dans les équipes ; 
 f) les modalités d’octroi des autorisations d’exploitation ; 
 g) les modalités de subventionnement ; 
 h) les modalités de contrôle et de surveillance. 
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :  8 (2 Ve, 1 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC) 
Abstentions: 1 (1 UDC) 
L’amendement est refusé. 
 
MM. Petroz et Slatkine, sortis, n’ont pas pris part au vote. 
 
Section 2 Autorisations d’exploiter 
 
Art. 6 (nouveau).  
 
Art. 6. Amendement socialiste 
 

Un commissaire (S) rappelant que la LEMS a tenu 10 ans propose qu’on 
révise tous les 10 ans la loi sur les EMS.  
 
Le président met aux voix l’amendement des socialistes à l’art. 6 
(nouveau). 
 
 Le Grand Conseil adopte tous les dix ans une loi définissant : 
 a) la planification sur dix ans, la première fois de 2011 à 2020, en 
matière d’ouverture, de f ermeture et de t ransformation des établissements, 
sur la base d’une évaluation mise à j our s’agissant des besoins en 
infrastructure et en places d’hébergement, de la nature de l’accompagnement 
et des soins requis, ainsi que des ressources nécessaires et du financement de 
ces dernières ; 
 b) les modalités de la participation de l’État à la construction, à la 
modernisation et à l’exploitation des établissements; 
 c) les modalités de la participation de l’État à l’effort de promotion 
de la qualification, de la formation et de la relève du personnel nécessaire au 
bon fonctionnement des établissements ; 
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Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :  10 (2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: – 
L’amendement est refusé. 
 
M. Petroz, sorti, n’a pas pris part au vote. 
 
Art. 7 (nouveau).  
 
Art. 7. Amendement socialiste 
 

Un commissaire (S) relève que l’Etat désire supprimer l’ass ociation 
faitière qu’est la FEGEMS, ce qui le place seul face à 51 entités. Il doute que 
le DSE soi t en m esure de gére r tous les 4 ans l es nouveaux contrats de 
prestations avec 51  entreprises différentes. Le con seiller d’Etat lui répond 
que la lo i sur les in demnités et les  aides financière oblige l’Etat à f aire 
51 contrats de prestations avec chaque entité. L’Etat s’y est donc plié puisque 
51 contrats ont été négociés pour l’année en cours et que de nouveaux contrats 
sont en négociation pour 2010-2013. Il précise que le secteur des EPH suit  les 
mêmes règles même si les entités sont moins nombreuses (19). Il souligne que 
le principe de liberté d’association prévaut tant du côté employeur que du côté 
employé. Le commissaire (S) conteste vouloir obliger à adhérer à une  
association professionnelle. Le but de l’amendement est simplement de voir les 
entreprises sociales s’organiser en réseau reconnu par l’Etat.  

 
Le président met aux voix l’amendement des socialistes à l’art. 7 
(nouveau). 
 
 1Afin de donner réponse aux besoins de la population concernée, le 
modèle d’organisation promu est un réseau d’entreprises sociales, à but non 
lucratif et enracinées dans la société civile.  

2Dans son interaction avec ce résea u, le Conseil d’Etat et le 
département de la solidarité et d e l’emploi (ci-après : le département) 
chercheront à en favoriser un fonctionnement harmonisé, dans une relation 
globale avec ses représentants. 
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :  9 (2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: 2 (2 Ve) 
L’amendement est refusé. 
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Art. 5 
 
Article 5, alinéa 1, lettre e. Amendement du Conseil d’Etat 
 

A un commissaire (UDC) qui demande des précisions, le conseiller d’Etat 
répond que des détails apparaissent à l’article 25. Le ra pporteur de majorité, 
pour plus de clarté, propose d’amender l’amendement en remplaçant le 
deuxième « et » par « ainsi que ». 
 
Le président met aux voix l’amendement du Conseil d’Etat à l’art. 5, al. 1, 
lettre e, sous-amendé par M. WEISS. 
 
 e) propose un processus d'information et d'attribution des lits 
disponibles ainsi que de la coordination des démarches administratives;  
 
Pour :  15 (3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre  – 
Abstentions: – 
L’amendement est accepté à l’unanimité. 
 
 
Article 5, alinéa 1, lettre f. Amendement du Conseil d’Etat 
 
Le président met aux voix l’abrogation de l’art. 5, al. 1, lettre f. 
Pour :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Contre :  3 (3 S) 
Abstentions: 1 (1 MCG) 
L’abrogation est acceptée. 
 
 
Article 5, alinéa 1, lettre h. Amendement socialiste 
 

Un commissaire (S) ex plique que la lettre h  fait référen ce à 
l’initiative 125 qui demande un outil adéquat. Il indique ensuite que l’article 
auquel il est ici fait référence n’est plus l’article 15 mais l’article 7. 
 
Le président met aux voi x l’amendement des socialiste s à l’ar t. 5, al. 1, 
lettre h, sous-amendé par M. CHARBONNIER. 
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h) définit le taux de couverture des s oins requis et de densité de 
ressources dans les autres domaines de l’accompagnement au sens de 
l’article 7.  
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :  8 (2 PDC, 2 R, 2 L, 2 UDC) 
Abstentions: 2 (2 Ve) 
L’amendement est refusé. 
 
Mme Gautier, sortie, n’a pas pris part au vote. 
 
Article 5, alinéa 2 (nouveau). Amendement socialiste 
 

Un commissaire (S) ind ique que cet alin éa fait le lien  avec l’article 7 
(nouveau) proposé par le groupe socialiste qui concerne le modèle 
d’organisation du secteur.  
 
Le président met aux voix l’amendement des socialistes à l’article 5, al. 2 
(nouveau). 
 

2Pour l’ensemble des respon sabilités et actions mentionnées à 
l’alinéa 1, le Conseil d’État :  

a) cherche, chaque fois que possible, l’efficience en privilégiant le 
repérage des meilleures pratiques et leur diffusion au sein même du réseau; 

b) consulte les représentants qualifiés du secteur et s’appuie sur ces 
derniers, dans toute la m esure du possible ; les actions ou décisions de 
portée individuelle, destinées à un se ul établissement, ou confidentielles, ne 
sont pas concernées; 

c) peut confier tout ou partie de l ’une ou l’autre de ces 
responsabilités et actions au secteur concerné, par le b iais d’un contrat de 
prestations, tout en gardant sa responsabilité globale de surveillance. 
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: – 
L’amendement est refusé. 
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Article 5, alinéa. 2. Amendement du Conseil d’Etat 
 

Un commissaire (L) demande si la notion de tiers peut aussi être comprise 
comme un gr oupement représentatif des E MS. C’est en effet  en ef fet une 
possibilité, selon le conseiller d’Etat. 
 
Le président met aux voix l’amendement du Conseil d’Etat à l’art. 5, al. 2. 
 

2 Le département de l a solidarité et de l'emploi (ci-après: le 
département) peut confier à des tiers des prestations d'expertise, de support, 
de coordination ou de formation à l'intention des établissements en 
consultant préalablement ceux-ci. 
 
Pour :  15 (3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre  – 
Abstentions: – 
L’amendement est accepté à l’unanimité. 
 
 
Article 5 dans son ensemble 
 
Le président met aux voix l’article 5 ainsi amendé. 
Pour :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Contre :                – 
Abstentions: 4 (3 S, 1 MCG) 
L’article est adopté. 
 
 
Art. 6 (nouveau).  
 
Art. 6. Amendement MCG 
 

Le président explique que les articles 6 à 8 (nouveaux) proposés par le 
MCG seront votés dans la foulée. 
 
Article 6, alinéa 1 
 
Le président met aux voi x l’amendement du M CG à l ’art. 6, al. 1 
(nouveau). 
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 1Les établissements médico-sociaux sont des lieux de vie proposant 
un accompagnement individualisé en termes d’hébergement, de restauration, 
de soins, d’animation et d’administration qui réponde aux besoins et attentes 
des personnes qui font appel à leurs prestations ; 
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: – 
L’amendement est refusé. 
 
 
Article 6, alinéa 2 
 
Le président met aux voi x l’amendement du M CG à l ’art. 6, al. 2 
(nouveau). 
 

2Chaque institution formule un projet d’établissement définissant ses 
missions de base et ses missio ns spécifiques ; ce projet est approuvé par le 
département compétent dans le cadre de l a procédure d’octroi de 
l’autorisation d’exploitation. De même, toute modification du projet 
d’établissement doit être approuvée par ledit département. 
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: – 
L’amendement est refusé. 
 
Article 6, alinéa 3 
 

Un commissaire (MCG) voudrait donner l’opportunité aux EMS de faire 
partie de l’organisation des soins à domicile.  
 
Le président met aux voi x l’amendement du M CG à l ’art. 6, al. 3 
(nouveau). 
 
 3 Les établissements médicaux sociaux peuvent également proposer, 
avec leur propre personnel, des prestations d’aide et de soins à domicile ou 
des prestations en tant que structures intermédiaires. Le cas échéant, ils sont 
alors reconnus en tant qu’organisation d’aide et de soins à domicile au sens 
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de l’’art. 17 de la Loi sur le réseau de soins (K 1.06) ou en tant que structure 
intermédiaire au sens de l’art. 19 de ladite loi. Ces activités font alors l’objet 
d’une comptabilité séparée.  
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :  10 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
Abstentions: 1 (1 UDC) 
L’amendement est refusé. 
 
 
Art. 7 (nouveau).  
 
Art. 7. Amendement MCG 
 

Le président demande l’autorisation de passer directement à un vote 
d’ensemble étant donné que  cet a mendement est id entique à l’amendement 
socialiste à l’article 5. Elle est accordée par le commissaire MCG. 
 
Le président met aux voix l’amendement du MCG à l’art. 7 (nouveau). 
 
 Le Grand Conseil adopte tous les dix ans une loi définissant : 
 a) la planification sur dix ans, la première fois de 2011 à 2020, en 
matière d’ouverture, de f ermeture et de t ransformation des établissements, 
sur la base d’une évaluation mise à j our s’agissant des besoins en 
infrastructure et en places d’hébergement, de la nature de l’accompagnement 
et des soins requis, ainsi que des ressources nécessaires et du financement de 
ces dernières ; 
 b) les modalités de la participation de l’État à la construction, à la 
modernisation et à l’exploitation des établissements; 
 c) les modalités de la participation de l’État à l’effort de promotion 
de la qualification, de la formation et de la relève du personnel nécessaire au 
bon fonctionnement des établissements; 
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: – 
L’amendement est refusé. 
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Art. 8 (nouveau).  
 
Art. 8. Amendement MCG 
 
Le président met aux voix l’amendement du MCG à l’art. 8 (nouveau). 
 
 1Le Conseil d'Etat : 
 a) définit les actions, les outils et les no rmes propres à assurer des 
prestations de qualité dans l’ensemble des établissements médico-sociaux, 
notamment en matière de c onstruction, d’équipement, d’accompagnement 
individuel, de taux de couverture des soins requis et de densité de ressources 
dans les autres domaines de l’accompagnement au sens de l’article 19, de 
gestion, de surveillance et de contrôle 
 b) formule pour chaque entité un contrat de prestations adapté à la 
forme juridique, à la structure financière et, de manière générale, au projet 
d’établissement de l’institution, ainsi que le catalogue et le niveau de qualité 
des prestations attendus en fonction des standards professionnels reconnus 
en la matière ; le contrat de prestations peut être pluriannuel ; il garantit la 
couverture par l’État des dépenses dont la fixation dépend de sa compétence 
 c) veille au respect des droits et des devoirs des résidents, de leurs 
familles, de leurs proches, ainsi que de leurs représentants qualifiés  
 d) fixe la procédure d'octroi des autorisations d'exploitation; 
 e) définit les c onditions d’octroi de la subvention et les modalités 
d’organisation générale des établissements médico-sociaux 
 f) définit les règles pour le calcul des prix de pension  
 g) définit, le cas échéant, les règles pour le calcul des loyers. 
 h) favorise l’amélioration de la qualité et d e l’efficience des 
prestations fournies, ainsi que la qualification, la formation, le 
perfectionnement et la relève professionnelles ; 
 i) organise la surveillance de la qualité des prestations ainsi que de 
la gestion des établissements. 
 j) s’assure de la complémentarité et de la coordination des activités 
des établissements avec les autres modes hospitalier et domiciliaire de prise 
en charge des personnes âgées. 
 k) définit la composition, le fonctionnement et les compétences de la 
commission cantonale des établissements pour personnes âgées ; celle-ci 
donne son préavis sur toutes les questions importantes touchant à la gestion, 
au développement et à la surveillance du secteur. 
 
 2Pour l’ensemble des respon sabilités et actions mentionnées à 
l’alinéa 1, le Conseil d’État : 
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 a) cherche, chaque fois que possible, l’efficience en privilégiant le 
repérage des meilleures pratiques et leur diffusion au sein même du réseau; 
 b) consulte les représentants qualifiés du secteur et s’appuie sur ces 
derniers, dans toute la m esure du possible ; les actions ou décisions de 
portée individuelle, destinées à un se ul établissement, ou confidentielles, ne 
sont pas concernées; 
 c) peut confier tout ou partie de l ’une ou l’autre de ces 
responsabilités et actions au secteur concerné, par le b iais d’un contrat de 
prestations, tout en gardant sa responsabilité globale de surveillance." 
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: – 
L’amendement est refusé. 
 
 
Art. 9 (nouveau).  
 
Art. 9. Amendement socialiste 
 

Le président fait la même demande. Le commissaire socialiste acquiesce. 
Une discussion s’engage sur la représentation des partis au sein de la 

commission cantonale. Pour un commissaire (L), il con viendrait à l’alinéa 2  
de rajouter une lettre j) st ipulant qu’il y a un m embre pour chaque groupe 
présent au Grand Conseil. Le rapporteur de majorité aurait été pour sa part 
plus prudent que son collègue de parti, car il se peut qu’il y ait une dizaine de 
partis lors de la prochaine législature !  

Le commissaire (S) précise que cette commission n’est pas un conseil 
d’administration, mais qu’elle a une fonction de conseil. Il regrette en outre 
que, depuis huit ans, elle n’ait pas souvent été réunie. Les verts sont 
favorables à une commission consultative même si elle ne fonctionne pas 
vraiment. En revanche, les radicaux ne soutiendront pas cet amendement 
pour ne pas hypertrophier le fonctionnement de l’Etat.  

Pour un commissaire (UDC), la lettre b ne pe ut être soutenue car e lle 
intègre une fédération absente de la l oi. Il estim e en outre que cette 
commission ressemble à une usine à gaz. Il ajoute que cet a mendement ne 
tient pas compte de la loi sur le réseau de soins qui prévoit, à son article 11, 
une commission de coordination.  
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Le rapporteur de majorité a l’impression que cet amendement a été écrit 
par la FEGEMS, n ommée en toutes lettres. Un  commissaire (S) lu i répond 
que ce n’est pas le cas, cont rairement à d’autres amendements. Il convient 
toutefois qu’on ne pe ut choisir a priori une association professi onnelle et 
propose de sous-amender la lettre b e n remplaçant les représe ntants de la 
FEGEMS par des «  représentants des a ssociations professionnelles des 
établissements médico-sociaux ».  
 
Le président met aux voix l’amendement des socialistes à l’art. 9 
(nouveau) sous-amendé à l’alinéa 2 lettre b par M. CHARBONNIER. 
 

1 Dans l'accomplissement de ses tâches, le Conseil d'Etat est assisté 
par une commission cantonale des établissements médico-sociaux (ci-après : 
la commission). 

 
2 La commission se compose de 17 membres, soit :  
a) 3 représentants de l'administration cantonale (département de la 

solidarité et de l’emploi, département de l' économie et d e la santé et 
département des constructions et des technologies de l'information); 

b) 3 représentants des associations professionnelles des 
établissements médico-sociaux;  

c) 3 représentants du personnel employé par l es établissements 
médico-sociaux, élus en appliquant par analogie les dispositions relatives à 
l'élection des représentants du pers onnel au conseil d'administration des 
Hôpitaux universitaires de Genève;  

d) 2 représentants des associations réunissant des personnes âgées 
ou leurs familles;  

e) 1 représentant de l'Association des médecins de Genève;  
f) 1 représentant de la Fondation des services d'aide et de so ins à 

domicile;  
g) 1 représentant du comité de direction des Hôpitaux universitaires 

de Genève;  
h) 1 représentant de la Fédération genevoise des assureurs-maladie;  
i) 2 représentants des services sociaux, privés et publics, s'occupant 

de personnes âgées.  
 
3 La commission est présidée par le con seiller d'Etat chargé du 

département de la solidarité et de l’emploi (ci-après : le département) ou son 
représentant. 
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4 Les membres de la commission sont nommés par le Conseil d'Etat 
pour la durée de la législature. 

 
5 La commission élit un  bureau, chargé des affaires courantes, 

formé, outre le président, d'un vice-président, d'un secrétaire et d'un membre. 
Elle peut créer d es groupes de travail ayant une mission limitée dans le  
temps. En out re, elle peut également s'adjoindre des experts avec voix 
consultative. 

 
6 Le secrétariat de la commission est assuré par le département. 

 
Pour :  6 (3 S, 2 Ve, 1 MCG) 
Contre :  9 (2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: – 
L’amendement est refusé. 
 
 
Art. 10 (nouveau).  
 
Art. 10. Amendement socialiste 
 

Le président indique que cet article n ’a plus de sens car il do nne les 
compétences de la commission ca ntonale que les commissaires viennent de 
refuser. 
 
Art. 6 
 
Amendement MCG 
 

Un commissaire (L), constatant que cet am endement résulte de la fusion 
des articles 6 et 7 , en demande la r aison. Il lui est r épondu par un 
commissaire (MCG) que des précisions à cet article sont e ffectivement 
nécessaires (Sic !).  
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Le président met aux voix l’amendement du MCG à l’art.6. 
 
 a) Principe 
Tout établissement soumis à la présente loi doit être au bénéfice d’une 
autorisation d’exploitation délivrée par le département de la solidarité et de 
l’emploi (ci-après : le département). 
 b) Conditions d’octroi 
 
 1Une autorisation préalable est requise avant le lancement de tout 
projet : 
·de nouvel établissement ou de création de nouveaux lits ; 
·de transformation conséquente d’un établissement existant. 
 
 2L’autorisation d’exploiter est délivrée à la personne morale qui : 
· est reconnue en t ant qu’établissement médico-social au sens de la loi 
fédérale sur l’assurance-maladie du 18 mars 1994 en conformité avec les 
besoins établis par la planification cantonale ; 
· présente un projet d’établissement conforme aux directives du département; 
· dispose de locaux appropriés, répondant aux conditions légales d’hygiène, 
de salubrité et de sécurité ; 
· fournit des prestations d’hébergement, de rest auration, de soi ns, 
d’animation et d’administration conformes aux normes et recommandations 
définies par le département d’entente avec les représentants du secteur ; 
 

3L’autorisation d’exploitation est délivrée, contre émolument, par le 
département, sur la base du préavis de l’autorité compétente en vert u de la 
loi sur la santé du 7 avril 2006. 
 
Pour :  1 (1 MCG) 
Contre :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: 3 (3 S) 
L’amendement est refusé. 
 
Amendement socialiste 
 

Un commissaire (S) rappelle que l’article 100 du chapitre 8 de la loi sur la 
santé définit le ch amp d’application et men tionne les EMS à la lettre  b. 
L’article 101 donne quant à lui les différentes dispositions qui doivent être 
respectées pour être au bénéfice d’une autorisation d’exploiter. Un 
commissaire (L) d emande la position du département par ra pport à c ette 
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proposition qui lui paraît censée. Le conseiller d’Etat indique que l’exposé de 
motifs fait le rappel nécessaire et ajoute que les commissaires sont libres de 
faire des renvois à toutes les lois s’ils le souhaitent. Lorsque l’article 101 de 
la loi sur la santé sera modifié, il faudra aussi changer le présent article 6.  

Alors que pour un commissaire (S), il est important d’ajouter une 
référence précise à l a loi sur la santé, l’exposé des motifs suffit à un aut re 
(UDC). Il s’étonne par ailleurs que cet amendement n’ait pas été proposé par 
la FEGEMS. 

Un commissaire (DC) voudrait connaître l’incidence de cet amendement 
sur les résidences privées. Pour le conseiller d’Etat, c’est plutôt l’article 35 du 
PL 10401 BIS qui définit la surveillance des résidences pour personnes âgées 
et fait d’ailleurs référence à la loi sur la santé.  
 
Le président met aux voix l’amendement des socialistes à l’art. 6. 
 
 Tout établissement soumis à la  présente loi doit être au bénéfice 
d'une autorisation d'exploitation et ce, conformément à l'article 101 de la loi 
sur la santé, du 7 avril 2006. 
 
Pour :  10 (3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 L, 1 MCG) 
Contre :                – 
Abstentions: 5 (2 R, 1 L, 2 UDC) 
L’amendement est accepté. 
 
Article 6 dans son ensemble 
 
Le président met aux voix l’article 6 ainsi amendé. 
Pour :  15 (3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre :                – 
Abstentions: – 
L’article est adopté à l’unanimité. 
 
 
Art. 7 
 
Article 7, alinéa 2, lettre d. Amendement socialiste  
 

Un commissaire (L) indique qu’il s’agit du texte de l’initiative 125 votée 
en 2007. Cet article a d ’ailleurs été rep ris par le département et p lacé à 
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l’article 15. Le conseiller d’Etat précise que le texte a néanmoins été corrigé, 
le 2e « nécessaire » ayant été enlevé. Or, le peuple a voté cet article en ciblant 
les conditions d’exploitation et non le personnel. Il n’y a donc aucune raison 
qu’il soit changé de place. Un commissaire (L) trouve que le préopinant fait 
une interprétation de la volonté du peuple. Les l ibéraux s’opposeront à cet 
amendement.  
 
Le président met aux voi x l’amendement des socialiste s à l’ar t. 7, al. 2, 
lettre d. 
 
 d) fournit des prestations d'hébergement, de restauration, de soins, 
d'animation et d'administration conformes aux n ormes définies par les 
départements compétents. affecte à l a prise en ch arge des rési dants le 
personnel nécessaire, en nombre et en qua lification, pour assurer la totalité 
des prestations nécessaires aux pensionnaires et qui sont prodigués par : 
 a) le service de l’hôtellerie, de la technique et de l’administration; 
 b) le service de l’animation socio-culturelle; 
 c) le service des soins infirmiers; 
 d) les autres professions de l a santé, notamment les 
ergothérapeutes, les physiothérapeutes, les psychomotriciens, les 
logopédistes, les diététiciens, les laborantins. Ces professionnels peuvent 
avoir le statut d’indépendants, si les b esoins de l’établissement ne justifient 
pas un engagement, même à temps partiel. 
 
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :  9 (2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstentions: 2 (2 Ve) 
L’amendement est refusé. 
 
 
Article 7, alinéa 2, lettre e. Amendement du Conseil d’Etat  
 
Le président met aux voix l’abrogation de l’art. 7, al. 2, lettre e. 
Pour :  14 (3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 1 MCG) 
Contre :                – 
Abstentions: – 
L’abrogation est adoptée à l’unanimité. 
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Article 7, alinéa 4 (nouveau). Amendement socialiste  
 

Un commissaire (L) i ndique que, c omme tous les établisse ments 
subventionnés, les EMS doivent avoir un système de contrôle interne 
permettant d’évaluer si le personnel est suffisant dans les services. Il ne voit 
donc pas pourquoi il faudrait l’inscrire dans cette loi puisque une autre loi en 
dispose. Un commissaire (S) lui e xplique que cet a linéa a pour but 
d’expliciter clairement la volonté de l’initiative 125. Il rappelle que grâce à  
l’outil plaisir, le d épartement de la san té avait pu calculer le p ersonnel 
nécessaire en fonction de la v olonté populaire (estimé à 60 millions de 
francs). Le présent alinéa reprend en fait l’exposé des motifs de l’initiative. 
L’amendement à la lettre d ayant été refusé, le commissaire (L) ne voit pas 
l’intérêt de cet alinéa. 
 
Le président met aux voix l’amendement des s ocialistes à l’ar t. 7, al. 4 
(nouveau). 
 
 4 Afin de pouvoir évaluer la quantité de personnel nécessaire, le 
Conseil d’État met à disposition des établissements un outil de mesure de la 
charge de travail requise par l’état des résidants, outil reconnu par les milieux 
professionnels. 
 
 
Pour :  4 (3 S, 1 MCG) 
Contre :  10 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
Abstentions: – 
L’amendement est refusé. 
 
 
Article 7 dans son ensemble 
 
Le président met aux voix l’article 7 ainsi amendé. 
Pour :  10 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
Contre :  1 (1 MCG) 
Abstentions: 3 (3 S) 
L’article est adopté. 
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Art. 8 
 
Article 8, lettre b. Amendement libéral 
 

Un commissaire (L) évoque le tableau qui reprenait les différentes formes 
juridiques existantes en EMS. Il estim e difficile de faire 51 copier/coller de 
contrats de prestations. Selon lui, on ne peut imposer trop de règles à des SA 
puisqu’en cas de faillite, les administrateurs pourraient se retourner contre le 
département. Il propose donc d’avoir des contrats de prestations selon les 
différentes structures d’EMS. Un commissaire (S) ne voit pas l ’intérêt de 
cette mesure. Il souhaite en savoir les conséquences. Il se demande aussi si 
cela implique plus de subventions pour les SA. Le préopinant (L) ne souhaite 
pas de différences quant aux missions ou au subventionnement, mais entend 
prendre en considération les nuances juridiques. On ne peut conclure le 
même contrat avec une SA ou une fondation de droit public.  

Un commissaire (R) propose une autre formulation : « conclure un contrat 
de prestations spécifique aux types de structures juridiques ». Le con seiller 
d’Etat indique que l’explication du commissaire (L) devrait suffire à la prise 
de position des commissaires.  

Un commissaire (DC) qui annonce le soutien à cet amendement propose 
également une autre rédaction : « conclure un contrat de prestations avec le 
département, tenant compte des spécificités de chaque structure juridique ». 
Le conseiller d’Etat souhaite que le terme « département » soit retiré car il  
amène des co nfusions. Le c ommissaire libéral appuie le sous-amendement 
démocrate-chrétien. 
 
Le président met aux voix l’amendement sous-amendé des libéraux à l’art. 
8, lettre b. 
 
 b) conclure un contrat de prestations, tenant compte des spécificités 
de chaque structure juridique, avec le département; 
 
Pour :  8 (2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
Contre :  1 (1 MCG) 
Abstentions: 5 (3 S, 2 Ve) 
L’amendement est accepté. 
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Article 8, lettre d. Amendement du Conseil d’Etat 
 
Le président met aux voi x l’amendement du Con seil d’Etat à l’art. 8,  
lettre d. 
 
 d) tenir une comptabilité financière et une  comptabilité analytique 
ainsi que des statistiques selon les nor mes comptables fixées par  le 
département et la législation cantonale et fédérale. 
 
Pour :  11 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 1 MCG) 
Contre :                – 
Abstentions: 3 (3 S) 
L’amendement est accepté. 
 
En outre, à l’art. 8 , la lit. e e st abrogée, sans opposition, selon correction au 
procès-verbal de séance faite le 25 août 2009, conformément à l’amendement 
du conseil d’Etat. 
  
Article 8 dans son ensemble 
 
Le président met aux voix l’article 8 ainsi amendé. 
Pour :  10 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
Contre :                – 
Abstentions: 3 (2 S, 1 MCG) 
L’article est adopté. 
 

L’horaire étant dépassé, Mme EMERY-TORRACINTA n’a pas souhaité 
prendre part au vote. 

 
III.2. Séance du 25 août 2009 

Art. 9 
Le président met aux voix l’art. 9 al.1 
  
 Oui : 13 (3 S ; 2 Ve ; 1 PDC ; 2 R ; 3 L ; 2 UDC) 
 Non : – 
 Abst : – 
  
L’alinéa 1 est adopté à l’unanimité. 
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Article 9 alinéa 2. Amendement socialiste 
  

Un commissaire (S) i ndique qu’il est du r ôle de l ’Etat de s’occ uper du 
replacement du personnel. A la question d’un c ommissaire (UDC) de savoir 
si une telle obligation de l’Etat existe dans d’autres domaines, le représentant 
de l’Etat signale q ue l’Etat n ’as pas de responsabilité directe. Il ajoute, 
cependant, que des postes seront disponibles dans les EMS qui vont 
prochainement ouvrir. 

Un commissaire (R) demandant la relation entre cet amendement 
socialiste et l’art. 17, un commissaire (S) indique que, dans la mesure où 
l’Etat est responsable de la fermeture, il engagera le personnel sous contrat de 
droit public ou le replacera dans d’autres institutions sous contrat de droit 
privé. Le rapporteur de majorité estime que cet amendement entrainerait une 
inégalité de traitement avec le personnel de l’Etat, q ui ne bénéficie pas d’un 
tel traitement. Un commissaire (L) rappelle que le contrat de droit privé est 
majoritaire dans les EMS et permet de se rend re devant le Tribunal des 
Prud’hommes, en cas de licenciement. Un commissaire (S) propose alors 
d’introduire « dans la m esure du possible », afin de laisser une marge de 
manœuvre à l’Etat. 

Un commissaire (MCG) info rme que son p arti a d éposé une initiative 
cantonale sur les EMS. Il précise que cette démarche intervient après 
l’attitude de certains qui minorisent le parti socialiste et le MCG. Il indiq ue 
que les personnes âgées seront au centre du débat et que les travaux du 
présent projet pourraient être remis en cause par l’initiative constitutionnelle. 

Un commissaire (S) signal e que, lors  de licenciements collectifs, 
l’art. 335g CO encourage l’Etat à trouver des solutions pour des entreprises 
privées. Il ne serait dès lors pas choquant qu’il le fasse dans le secteur public. 
Le rapporteur de majorité suggère de se référer à la législation fédérale dans 
l’amendement. Quant au conseiller d’Etat, il signale que l’art. 335g CO est 
utilisé régulièrement à l’Office can tonal de l’emploi. Il ajoute que 
l’introduction d’une gara ntie au repl acement dans la loi est dangereus e et 
problématique, notamment en cas d e retrait d’exploitation pour 
dysfonctionnement grave. Il ajoute que les entreprises ne feraient plus 
d’efforts pour un plan social, étant donné que le replacement serait à l a 
charge de l ’Etat. Le rapp orteur de m ajorité signale encore qu’il est 
défavorable à un devoir de r eclassement, même relativisé, plus fort que la 
législation fédérale et les pratiques actuelles. D’autre part, il indique que si la 
précision de l’amendement ne change pas la pratique actuelle, il en devient 
inutile.  



PL 10401-A 82/219 

Un commissaire (MCG) estime que raj outer « dans la mesure du 
possible » est une porte de sortie pour le Conseil d’Etat et ne changerait rien. 
Il signale qu’une garantie est adéquate étant donné que l’Etat règle tout dans 
les EMS. Il estime que la responsabilité de l’Etat doit être engagée et invite le 
commissaire (S) à présenter son amendement tel quel, conseil que celui-là ne 
suit pas. 

Le Président met aux voix l’amendement socialiste suivant : « Le 
département veille à ce que l’accueil des résidants soit garanti dans d’autres 
établissements. Il veille au replacement du personnel. » 
  
 Oui : 6 (3 S ; 2 Ve ; 1 MCG) 
 Non : 7 (2 R ; 3 L ; 2 UDC) 
 Abst : 1 (1 PDC) 
L’amendement est refusé à la majorité. 
  

Le Président met aux voix l’article 9 dans son ensemble. 
  
 Oui : 10 (2 Ve ; 1 PDC ; 2 R ; 3 L ; 2 UDC) 
 Non : – 
 Abst : 4 (3 S ; 1 MCG) 
L’article est adopté à la majorité. 
  
Art. 10 
  
Article 10 alinéa 3. Amendement du Conseil d’Etat 
  

Un commissaire (S) demande des explications. Le con seiller d’Etat 
répond qu’il résulte des discussions de la commission d’inclure les 
partenaires sociaux. 

Le Président met aux voix l’amendement du Conseil d’Etat suivant : « Le 
département veille à ce que le détenteur de l’autorisation d’exploitation et les 
autres parties concernées prennent toutes les mesures utiles à l’accueil des 
résidants dans d’autres établissements. » 
  
 Oui : 14 (3 S ; 2 Ve ; 1 PDC ; 2 R ; 3 L ; 2 UDC 1 MCG) 
 Non : – 
 Abst : – 
L’amendement est adopté à l’unanimité. 
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Le président met aux voix l’article 10 ainsi amendé. 
  
 Oui : 14 (3 S ; 2 Ve ; 1 PDC ; 2 R ; 3 L ; 2 UDC 1 MCG) 
 Non : – 
 Abst : – 
L’article est adopté à la majorité. 
  
 
Article 12 (nouveau). Amendement MCG 
  
Le Président met aux voix l’amendement MCG su ivant : « Le département 
peut confier à des t iers des prest ations d’expertise, de sup port, de 
coordination, de promotion de la rel ève, de qualification ou de formation à 
l’intention des établissements. Le ca s échéant, les devoirs men tionnés à 
l’article 8, alinéa 2, s’appliquent également à ces tiers. » 
  
 Oui : 1 (1 MCG) 
 Non : 9 (2 Ve ; 1 PDC ; 2 R ; 3 L ; 1 UDC) 
 Abst : 4 (3 S ; 1 UDC) 
L’amendement est refusé à la majorité. 
  
Section 3 Structure des établissements  
 
Art. 11 
 Le président met aux voix l’article 11 dans son ensemble. 
  
 Oui : 13 (3 S ; 1 Ve ; 1 PDC ; 2 R ; 3 L ; 2 UDC ; 1 MCG) 
 Non : – 
 Abst : – 
L’article est adopté à l’unanimité. 
  
Art. 12 
  
Le président met aux voix l’article 12 dans son ensemble. 
  
 Oui : 13 (3 S ; 1 Ve ; 1P DC ; 2 R ; 3 L ; 2 UDC ; 1 MCG) 
 Non : – 
 Abst : – 
L’article est adopté à la majorité. 
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Art. 13 
 

Un commissaire (L) relève que l’alinéa 1 est évident e t demande au 
département son utilité. Le conseiller d’Etat répond qu’il s’agit d’une reprise 
de l’ancienne de l oi, afin d’éviter que des personnes ne s ’improvisent 
directeurs d’EMS. A la ques tion d’un autre commissaire (L), le dé partement 
répond que le directeur doit avoir des compétences très larges et suivre une 
formation continue pour son poste. 

Le Président met aux voix l’article 13 dans son ensemble. 
  
 Oui : 13 (3 S ; 2 Ve ; 1 PDC ; 2 R ; 3 L ; 2 UDC) 
 Non : – 
 Abst : 1 (1 MCG) 
L’article est adopté à la majorité. 
  
Art. 14 
  
Article 14 alinéa 1. Amendement du Conseil d’Etat 
  

Le conseiller d’Etat explique que la fo rmation en gériatrie était tro p 
inclusive. Par ailleurs, il ajoute que ces trois éléments permettent de s’assurer 
que les nouveaux médecins répondants aient toutes  les com pétences 
nécessaires et que les actuels, qui ne posent aucun problème, restent en place. 
  
Article 14 alinéa 1 (nouveau). Amendement MCG 
  

Un commissaire (MCG) de mande si les com pétences demandées dans 
l’amendement du Conseil d’Etat correspondent à u n titre FMH. Le  
représentant de l’Etat signale que la profession médicale dans ce domaine 
s’est grandement améliorée et que le but de la disposition est de garantir une 
certaine spécialisation. Il ajoute que le seul titre FMH permettrait à n’importe 
quel médecin de s’improviser médecin répondant. Ce commissaire retire son 
amendement au vu des explications données. 

Un commissaire (S) demande les raisons d’exigences aussi drastiques. Il 
indique que la sp écialisation intervient par la fo rmation continue et pen se 
qu’un médecin généraliste pourrait faire du bon travail. Le r eprésentant du 
département répond qu’aujourd’hui, grâce aux c ompétences exigées, les 
personnes en EMS peuvent être traitées jusqu’au dernier jour, ce qui justifie 
les exigences. Le con seiller d’Etat précise que l’amendement provient des 
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médecins répondants, afin de garantir un bon niveau. Il ajoute que le but n’est 
pas de fermer des portes, mais de garantir la qualité des soins. 

Le président met aux voix l’amendement du Conseil d’Etat suivant : « Le 
médecin répondant de l’établissement doit être a u bénéfice d’un droit de 
pratique dans le canton et posséder une formation en gérontologie et/ou en 
soins palliatifs et/ou une expérience équivalente. » 
  
 Oui : 11 (2 S ; 2 Ve ; 2 R ; 3 R ; 2 UDC) 
 Non : – 
 Abst : 2 (1 MCG ; 1 S)  
L’amendement est adopté à la majorité. 
  
Article 14 alinéa 2 lettre a. Amendement socialiste 
  

Un commissaire (S) e xplique que la fonction d’infirmier-chef est 
importante. Par ailleu rs, il so uligne l’importance des soins palliatifs. Le 
rapporteur de majorité propose de m ettre « le responsable des s oins 
infirmiers ». D’accord avec cette proposition, un commissaire (R) estime que 
la mention des soins palliatifs est sup erflue, car le rô le d’une EMS est 
justement de prodiguer ces so ins. Le commissa ire socialiste maintient la 
notion d’infirmier-chef, car c’est elle qui est présen te dans la co nvention 
collective. Un co mmissaire (L) exp lique que l’infirmier-chef n’est pas 
toujours présent et qu e, pour des raisons organisationnelles, il est b ien de 
laisser place à une solution de remplacement. 

Le président met aux voix l’amendement socialiste suivant : 
«a) organiser, en collaboration directe avec le directeur de l’établissement et 
l’infirmier-chef, le service médical, les mesures p réventives et les s oins y 
compris les soins palliatifs ». 
  
 Oui : 6 (3 S ; 2 Ve ; 1 PDC) 
 Non : – 
 Abst : 7 (2 R ; 3 L ; 2 UDC)) 
L’amendement est adopté à la majorité. 
  
Le président met aux voix l’art. 14 ainsi amendé :  
 Oui : 6 (3S ; 2Ve ; 1PDC) 
 Non : 3 (3L) 
 Abst : 4 (2R ; 2UDC) 
L’article est adopté à la majorité. 
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 Art. 15 
  

Un commissaire (S) propose de rajouter « nécessaire » à la fin du premier 
paragraphe, afin de respecter le tex te de l’initiative. Le con seiller d’Etat 
signale que le  correcteur a , de bonne foi, supprimé le mo t « nécessaires », 
afin d’éviter une répétition. Il aj oute qu’il est fav orable à la p roposition 
d’amendement afin d’éviter toute polémique. 

Le président met aux voix l’amendement socialiste suivant : 
«L’établissement affecte à la prise en charge des résidants le personnel 
nécessaire, en nombre et en qualific ation, pour assure r la totalité des 
prestations nécessaires : ». 
  
 Oui : 7 (3 S ; 2 Ve ; 2 PDC) 
 Non : 6 (2 R ; 3 L ; 1 UDC) 
 Abst : 1 (1 UDC) 
L’amendement est adopté à la majorité. 
  
Article 14 alinéa 2 (nouveau). Amendement du MCG 
  

Le président met aux voix l’amendement MCG suivant : «Afin de pouvoir 
évaluer la quantité de personnel nécessaire, le Conseil d’Etat me t à 
disposition des établissements des outils de mesure de la charge de travail 
requise par l’état des résidants, outil reconnu par les milieux professionnels, 
et ce da ns les d ifférents domaines de l’accompagnement (soins et so cio-
hôtelier). » 
  
 Oui : 3 (3 S) 
 Non : 11 (2 Ve ; 2 PDC ; 2 R ; 3 L ; 2 UDC) 
 Abst :– 
L’amendement est refusé à la majorité. 
  
Le président met aux voix l’art.15 ainsi amendé : 
  
 Oui : 8 (3 S ; 2 Ve ; 2 PDC ; 1 UDC) 
 Non : 3 (3 L) 
 Abst : 3 (2 R ; 1 UDC) 
L’article est adopté à la majorité. 
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Art. 16 
  

Le président met aux voix l’art.16 dans son ensemble : 
  
 Oui : 14 (3 S ; 2 Ve ; 2 PDC ; 3 L ; 2 R ; 2 UDC) 
 Non : – 
 Abst : – 
L’article est adopté à la majorité. 
  
Art. 17 
  
Article 17 alinéa 1. Amendement socialiste 
  

Le représentant de l ’Etat rappelle que le Conseil d’Etat propose un 
amendement à l’alinéa 3 qui cite la convention collective de travail. 

Le président met au x voix l’amendement socialiste suivant : «Les 
rapports de travail entre les établissements et leur personnel sont régis par le 
droit privé et une convention collective de travail ». 
  
 Oui : 3 (3S) 
 Non : 7 (2R ; 3L ; 2UDC) 
 Abst : 3 (2Ve ; 1MCG) 
L’amendement est refusé à la majorité. 
  
Article 17 alinéa 2. Amendement libéral 
  

Le rapporteur de majorité indique que la suppression de l’alinéa 2 permet 
de laisser l’indépendance aux EMS en matière de rémunération. 

Le Président met aux voix l’amendement libéral, soit la suppression de 
l’alinéa 2. 
  
 Oui : 5 (3L ; 2UDC) 
 Non : 6 (3S ; 2Ve ; 1PDC) 
 Abst : 3 (2R ; 1MCG) 
L’amendement est refusé à la majorité. 
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Article 17 alinéa 2. Amendement socialiste 
  

Un commissaire (S) estime que l a notion de « mêmes principes » de 
l’amendement du Conseil d’Etat est floue. Un autre (DC) demande des 
précisions au département sur la notion de « mêmes principes ». Le conseiller 
d’Etat explique que l’article d oit être lu dans sa to talité. L’alinéa 1 précise 
que les contrats sont régis par le droit privé, soit le code des obl igations. 
L’alinéa 2 i ndique qu’en matière de rém unération, les principes sont les 
mêmes que ceux a ppliqués aux membres du personnel de l’Etat. Cependant, 
le reste d es éléments du contrat de travail est rég lé par la conv ention 
collective de travail, selon l’alinéa 3. 

Un commissaire (S) demande ce qu’amènent concrètement les « mêmes 
principes ». Le conseiller d’Etat répond que la CCT est  dénoncée c haque 
année et que les négociations n’aboutissent jamais. Par la suite, les acteurs se 
tournent vers l’Etat qui aligne la rémunération avec la fonction publique. 
C’est pourquoi la CCT règ le les co ntrats de travail, à l’ex ception de la 
rémunération. 

Le Président met aux voix l’amendement socialiste suivant : « L’échelle 
des traitements de l’ensemble du personnel suit celles appliquées aux 
membres du personnel de l’Etat et des établissements hospitaliers ». 
  
 Oui : 4 (3S ; 1MCG) 
 Non : 9 (2PDC ; 2R ; 3L ; 2UDC) 
 Abst : 2 (2Ve) 
L’amendement est refusé à la majorité. 
  

Le rapporteur de m ajorité propose un amendement afin d’assouplir la 
pratique actuelle pour les établissements qui ne veulent pas suivre l’échelle 
de traitement de l’Etat, afin  de conserver à to ut le m oins une liberté 
théorique. Un commissaire (R) signale son intention de suivre l’amendement 
du Conseil d’Etat. Le P résident souligne que l’amendement libéral 
permettrait de refléter l’e xacte image de ce que l es établissements désirent. 
Le conseiller d’Etat précise que, dans l’hypothèse où l’amendement libéral 
serait adopté, le Conseil d’Etat proposerait un am endement afin que les 
subventionnements soient revus en conséquence. 

Le Président met aux voix l’amendement libéral suivant : « Le personnel 
doit être, en règle générale, rémunéré conformément aux normes applicables 
au personnel de l’administration cantonale et des établissements médicaux ». 
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 Oui : 5 (3L ; 2UDC) 
 Non : 8 (3S ; 2Ve ; 2PDC ; 1MCG) 
 Abst : 2 (2R) 
 L’amendement est refusé à la majorité. 
  

Le rapporteur de majorité propose un autre amendement afin d’appliquer 
le droit public ou privé, selon la structure de l’établissement, le droit public 
concernant 3 établissements. 

Le Président met aux voix l’amendement libéral suivant : «Le personnel 
doit être rémunéré en prenant en compte la structure juridique, publique ou 
privée, des établissements concernés. » 
  
 Oui : 6 (1PDC ; 3L ; 2UDC) 
 Non : 7 (3S ; 2Ve ; 1PDC ; 1MCG) 
 Abst : 2 (2R) 
L’amendement est refusé à la majorité. 
  
Article 17 alinéa 2. Amendement du Conseil d’Etat 
  

Le Président met aux voix l’amendement du Conseil d’Etat suivant : 
« L’échelle des traitements de l’ensemble du pe rsonnel suit les mê mes 
principes que ceux appliqués aux membres du personnel de l ’Etat et des 
établissements hospitaliers ». 
  
 Oui : 9 (3S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R) 
 Non : - 
 Abst : 6 (3L ; 2UDC ; 1MCG) 
L’amendement est adopté à la majorité. 
  
Article 17 alinéa 3. Amendement libéral 
  

Un commissaire (L) estime que l’alinéa 3 mélange le droit privé et le droit 
public, notamment en raison de la fluctuation des conventions collectives. Ce 
point est contesté par le conseiller d’Etat. 

Le Président met aux voix l’amendement libéral, soit la suppression de 
l’alinéa 3. 
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 Oui : 2 (2L) 
 Non : 10 (3S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R ; 1MCG) 
 Abst : 3 (1L ; 2UDC) 
L’amendement est refusé à la majorité. 
  
Article 17 alinéa 3. Amendement du Conseil d’Etat 
  

Le Président met aux voix l’amendement du Conseil d’Etat suivant : 
« Une convention collective de travail règle les autres questions relatives aux 
rapports de travail ». 
  
 Oui : 9 (3S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R) 
 Non : 2 (2L) 
 Abst : 4 (1L ; 2UDC ; 1MCG) 
L’amendement est adopté à la majorité. 
  
Article 17 alinéa 4 (nouveau). Amendement socialiste 
  

Un commissaire estime important que les subventions suivent les indices 
salariaux prévus à l’alinéa 2.  

Le Président met aux voix l’amendement socialiste suivant : «Le 
département adapte les éléments de revenus dépendant de sa compétence afin 
de couvrir intégralement, pour chaque établissement, les coûts engendrés par 
le respect de l’al. 2. » 
  
 Oui : 5 (3S ; 1UDC ; 1MCG) 
 Non : 5 (2R ; 3L) 
 Abst : 4 (2Ve ; 1PDC ; 1UDC) 
L’amendement est refusé. 
  

Le Président met aux voix l’art.17 ainsi amendé : 
  
 Oui : 9 (3S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R) 
 Non : 3 (2L; 1UDC) 
 Abst : 3(1L ; 1MCG ; 1UDC) 
L’article est adopté à la majorité. 
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Art. 18 
  
Article 22 (nouveau). Amendement MCG 
  

Le Président met aux voix l’amendement MCG suivant : art. 22 – Projets 
d’établissement, formation du personnel et harmonisation des pratiques 
(nouveau). 
  
 Oui : 1 (1MCG) 
 Non : 10 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
 Abst : 4 (3S ; 1UDC) 
L’amendement est refusé. 
  
Article 23 (nouveau). Amendement socialiste 
  

Un commissaire considère que le département doit veiller à la fo rmation, 
afin de maintenir des établissements de qualité avec une formation minimum 
et une ce rtaine uniformisation. Le ra pporteur de majorité rappelle que les 
contrats de prestations entre l’Etat et les EMS prévoient des obligations, dont 
la formation continue du personnel. C’est pourquoi il esti me l’amendement 
inutile et au surplus niant l’autonomie de gestion des EMS. Un commissaire 
(DC) estime que l’amendement est trop détaillé. Les é tablissements doivent 
avoir la possibilité de former leur personnel selon leurs besoins. Le conseiller 
d’Etat informe qu’une plateforme, subventionnée par l’Etat, coordonne, 
fournit et finance la formation, mais .la formation reste aux m ains de 
l’entreprise. Il signale que l’Etat veillera à ce qu e les moyens financiers 
soient effectivement utilisés pour la formation, comme c’est le cas dans la 
pratique actuelle.  

Le Président met aux voix l’amendement socialiste suivant : art. 23 – 
Formation du personnel 
  
 Oui : 3 (3S) 
 Non : 9 (2PDC ; 2R ; 3L ; 2UDC) 
 Abst : 1 (1Ve)  
L’amendement est refusé. 
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Article 18. Amendement du Conseil d’Etat 
  

Le Président met aux voi x l’amendement du C onseil d’Etat 
suivant (corrigé sans opposition lors d e la séance du 1er septembre 2009) : 
«Afin de maintenir et développer les prestations de qualité adaptées à 
l’évolution des besoins des résidants, chaque établissement veille à  assurer 
une formation professionnelle et continue de son personnel. Le département 
veille à son finance ment. » Et non, comme indiqué de manière erronée dans 
le procès-verbal : Une convention collective de travail règle les  autres 
questions relatives aux rapports de travail. » 
  
 Oui : 12 (3S ; 1Ve ; 1PDC ; 2R ; 3L ; 2UDC) 
 Non : - 
 Abst : - 
L’amendement est adopté à l’unanimité. 
  

Le Président met aux voix l’art.18 ainsi amendé : 
  
 Oui : 12 (3S ; 1Ve ; 1PDC ; 2R ; 3L ; 2UDC) 
 Non : - 
 Abst : - 
L’article est adopté à l’unanimité. 
  
  
Article 23. Amendement MCG 
  

Le Président met aux voix l’amendement MCG su ivant : art. 23 - 
Admission 
  
 Oui : - 
 Non : 5 (1Ve ; 1PDC ; 1R ; 1L ; 1UDC) 
 Abst : 4 (3S ; 1UDC) 
L’amendement est refusé. 
  
Article 24. Amendement MCG 
  

Le Président met au x voix l’amendement MCG su ivant : art. 24 – 
Accueil, relations contractuelles, devoir de diligence 
  



93/219 PL 10401-A 

 Oui : 1 (1S) 
 Non : 5 (1Ve ; 1PDC ; 1R ; 1L ; 1UDC) 
 Abst : 3 (2S ; 1UDC) 
L’amendement est refusé. 
  
Article 25. Amendement MCG 
  

Le Président met aux voix l’amendement MCG su ivant : art. 25 - 
Information 
  
 Oui : 3 (3S) 
 Non : 8 (2PDC ; 2R ; 2L ; 2UDC) 
 Abst : 1 (1Ve) 
L’amendement est refusé. 
  
Article 26. Amendement MCG 
  

Le Président met aux voix l’amendement MCG suivant : art. 26 – Droits 
humains 
  
 Oui : 3 (3S) 
 Non : 8 (2PDC ; 2R ; 2L ; 2UDC) 
 Abst : 2 (2Ve) 
L’amendement est refusé. 
  
Article 27. Amendement MCG 
  

Le Président met aux voix l’amendement MCG su ivant : art. 27 - 
Domicile 
  
 Oui : 1 (1S) 
 Non : 7 (2PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
 Abst : 5 (2S ; 2Ve ; 1UDC) 
L’amendement est refusé. 
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Article 28. Amendement MCG 
  

Le Président met au x voix l’amendement MCG su ivant : art. 28 – 
Concertation et qualité 
  
 Oui : 3 (3S) 
 Non : 8 (2PDC ; 2R ; 2L ; 2UDC) 
 Abst : 2 (2Ve) 
L’amendement est refusé. 
  
Article 29. Amendement MCG 
  

Le Président met aux voix l’amendement MCG su ivant : art. 29 - 
Médiation 
  
 Oui : 3 (3S) 
 Non : 10 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 2L ; 2UDC) 
 Abst : - 
L’amendement est refusé. 
  

Un commissaire (MCG) signale qu’il ne « s’égosillera pas en 2ème débat, 
au vu de la mauvaise foi ambiante envers les amendements MCG. Il précise 
qu’il est inutile de  défendre ses am endements face à la m auvaise foi de  
certains députés ». Le rapporteur de majorité rappelle que le commissaire en 
question (MCG) méprise ostensiblement la discussion démocratique au sujet 
de ses propres amendements, de par ses sorties fréquentes et prolongées de la 
salle de séanc e. Pour le commissaire (MCG), il s’agit d’une discussion 
dictatoriale. Le rapporteur de majorité relève que le parti socialiste a repris 
les amendements MCG et que par conséquent le MC G avait au m oins un 
avocat dans la salle. 
 
Section 4 Financement et conditions de subventionnement 
  
Art. 19 
  
Article 30. Amendement MCG 
  

Un commissaire (L) demande si la subvention couvre intégralement 
l’indexation des salaires. Le co nseiller d’Etat répon d que celle-ci est en 
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proportion de la subvention. Il précise que l’Etat devrait couvrir toute 
augmentation si l’adv erbe « intégralement » était choisi. Pour un 
commissaire (MCG), l orsque l’Etat fix e les salaires, il d oit avoir une 
politique cohérente et « ne pas créer d es ilots de n antis par un 
subventionnement à deux vitesses ».  

Le commissaire libéral dem ande quel est la marge de manœuvre des  
établissements si ceux-ci doivent combler l’indexation des salaires, alors que 
le prix de pension est fixé par l’Etat. Le conseiller d’Etat indique que le 13ème 
salaire a été complètement subventionné et que la subvention couvre 70% de 
l’indexation. Concernant l’indexation, elle est fina ncée au prorata de ce  que 
le subventionnement signifie en termes de recettes pou r l’établissement. Il 
ajoute que l’amendement MCG obligerait l’Etat à subventionner même ce qui 
n’est pas de sa compétence. Pour un commissaire (MCG), comme l’Etat ne 
couvre pas tous les mécanismes salariaux, la baisse du niveau des 
subventions a pour conséquence de diminuer la qualité des EMS.  

Le Président met aux voix l’amendement MCG suivant : art. 30 al. 1 - 
Financement 
  
 Oui : 4 (3S ; 1MCG) 
 Non : 10 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
 Abst : 1 (1UDC) 
L’amendement est refusé. 
  
Le Président met aux voix l’amendement MCG suivant : art. 30 al. 2 
  
 Oui : 1 (1 MCG) 
 Non : 10 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 2L ; 2UDC) 
 Abst : 4 (3S ; 1L) 
L’amendement est refusé. 
  
Le Président met aux voix l’art. 19, tel que présenté. 
  
 Oui : 14 (3S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 2UDC) 
 Non : - 
 Abst : 1 (1MCG) 
L’article est adopté à la majorité. 
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III.3. Séance du 1er septembre 2009 
 
Art. 20 
 
Article 20 alinéa 1. Amendement du Conseil d’Etat 
 

Un commissaire (S) demande des explications. Le con seiller d’Etat 
répond que cette p récision est in tervenue après une discussion avec la 
commission. Il ajoute que le prix maximum est le même pour tous les 
résidents de l’EMS. 

Le Président met aux voix l’amendement du Conseil d’Etat suivant : « Le 
prix de pension maximum est fixé par le département. » 
 
Oui : 9 (2S ; 1Ve ; 1PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Non : -  
Abst : - 
L’amendement est adopté à l’unanimité. 
 
Article 20 alinéa 2. Amendement MCG 
 
Le Président met au x voix l’amendement MCG su ivant : « a) un forfait 
socio-hôtelier établi sur la base des coûts réels et actual isés régulièrement 
d’un catalogue et d’un niveau de qualité moyens requis de prestations dans 
tous les domaines autres que les soins LAMAL ; ce forfait est modulé sur la 
base de l’ensemble des variables significatives sur lesquelles l’établissement 
n’a pas prise ; » 
 
Oui : - 
Non : 7 (1Ve ; 1PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Abst : 2 (2S) 
L’amendement est refusé à la majorité. 
 
Article 20 alinéa 2. Amendement socialiste 
 

Un commissaire (S) explique qu’il s’agit de mettre à disposition du 
département un outil de calcul précis. Pour le chef du DSE, cet amendement 
amène plus de confusion qu’autre chose. Il ajoute que, lors des discussions, 
ce point n’a pas p osé de pr oblème et suggère de n e pas retenir cet 
amendement. Le représentant de l’Etat explique que la méthode est inspirée 
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du système vaudois et tient compte de di fférents facteurs. Il ajoute que les 
prix de pension sont discutés et concertés avec l es directeurs d’EMS et ne 
posent pas de problème. Quant aux besoins personnels, ils ne se reflètent pas 
sur le fo rfait socio-hôtelier qui ne prend en compte que les p restations 
hôtelières et les animations. 

A nouveau, un commissaire (MCG) suggère au Conseil d’Etat de retirer 
son projet de l oi plutôt que de fai re perdre du temps à la commission. En 
effet, il informe que le référendum socialiste et l’initiative MCG risquent « de 
le faire tomber à l’eau ». 

Un commissaire (L) indique son soutien au projet de loi. Il rappelle que le 
Conseil d’Etat doit négocier des nouveaux contrats de prestations 2010-2013 
avec l’ensemble des EMS. C’est p ourquoi il recommande de travailler avec 
célérité afin de garantir des soins de qualité. Un commissaire (S) demande ce 
qui empêcherait le Conseil d’Etat de signer les contrats de prestations si la loi 
n’entrait pas en vigueur. Le co nseiller d’Etat répond que l’alternative du 
Conseil d’Etat est de différer l’entrée en vigueur des contrats de prestations. 
Cependant, il relève qu’un cadre légal est nécessaire étant donné le nombre 
d’EMS et les dysfonctionnements de la loi actuelle. Un autre commissaire (S) 
rappelle que la loi actuelle permet de fonctionner malgré ses défauts et que le 
référendum n’est pas une prise d’otages des ainés. 

Le Président met aux voix l’amendement socialiste suivant : «un forfait 
socio-hôtelier établi sur la base des coûts réels et actual isés régulièrement 
d’un catalogue et d’un niveau de qualité moyens requis de prestations dans 
tous les domaines autres que les soins LAMAL ;» 
 
Oui : 4 (3S ; 1MCG) 
Non : 6 (1PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Abst : 1 (1Ve) 
L’amendement est refusé à la majorité. 
 

Un commissaire (S) demande, se référant à l’art. 20 al. 2 lit. c, sur quels 
critères seront déterminées les missions spécifiques. Celles-ci seront confiées 
par le département, répond le conseiller d’Etat. L’EMS «  De la Rive » a été 
conçu pour faire face à ce type de situation. Conce rnant les autres EMS, les  
personnes atteintes de démence ne le sont pas en nombre, en ampleur de ce 
que connaît l’EMS « De la Riv e ». Il exp lique encore que le forfait so cio-
hôtelier doit, à terme, converger entre tous les EMS. Il signale que le prix de 
pension contient différents éléments qui s’additionnent. Il aj oute que le 
critère de la mission spécifique ne concernera pas tous les EMS. Par ailleurs, 
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il signale que l’exposé des motifs (p. 40) indique que les EMS ont tous leurs 
spécificités qui n’impliquent pas f orcément des di fférences de prix de 
pension sur la base de la lettre c. 

Le Président met aux voix l’art. 20, ainsi amendé. 
 
Oui : 8 (2Ve ; 1PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : 1 (3S ; 1MCG) 
L’article est adopté à la majorité. 
 
 
Art. 21 
 
Article 21. Amendement MCG 
 

Un commissaire demande quelle est la particip ation des assureurs. Il 
s’agit de trois francs par jour qui sont attribués en plus du forfait dédié. 

Le Président met aux voix l’amendement MCG suivant : « Les assureurs 
maladie participent à la prise en charge des soins prodigués par 
l’établissement selon l’OPAS et d es frais occasionnés par les articles de la 
liste des moyens auxiliaires (LIMA) remboursables selon la  loi fédérale sur 
l’assurance-maladie du 18 mars 1994 » 

 
Oui : 4 (3S ; 1MCG) 
Non : 9 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Abst : - 
L’amendement est refusé à la majorité. 
 

Le Président met aux voix l’art. 21 dans son ensemble. 
 
Oui : 12 (3S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Non : 1 (1MCG) 
Abst : - 
L’article est adopté à la majorité. 
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Art. 22 
 
Article 22 alinéa 1. Amendement PDC 
 

Un commissaire (DC) propose l’amendement suivant qui est en  fait une 
précision afin d’assurer que la masse salariale soit prise en com pte chaque 
année, afin que la su bvention soit adaptée : « La subvention, versée à 
l'exploitant d'un établissement, est destinée à couvrir la part cantonale du 
financement des soins, au sens de la législation fédérale et tient compte au 
prorata de sa participation à l ’exploitation de la masse salariale et du 
renchérissement. La s ubvention doit également couvrir la part du 
financement des soins non couvert par la LaMal ». 

Un commissaire (S) demande qui finance le reste lors d’une indexation de 
salaire. Le rep résentant de l’Etat rappelle que, lorsque le Con seil d’Etat 
décide une indexation, le financement est de 20% par l’augmentation de la 
subvention, de 60% par l’augmentation du prix de pension et enfin les 20% 
restants sont financés par les assurances maladies. Un commissaire (S) relève 
que l’adaptation des mécanismes salariaux au renchérissement est 
obligatoire, mais que l’Etat ne donne pas aux EMS les moyens d’y faire face. 
Le conseiller d’Etat réplique que si la subvention doit porter sur la totalité des 
mécanismes salariaux, le prix de pension ne sera plus adapté aux coûts réels. 
Il explique que la subvention risque d’absorber l’augmentation des prix de 
pension, y compris pour ceux qui paient la totalité de leur prix de pension. Il 
ajoute que les prix ne pourraient plus être modifiés, forçant l’Etat à t out 
prendre en charge.  

Pour un commissaire (DC), la ten eur du texte n’explicite pas assez les 
remarques du représentant de l’Etat. Ce dernier répond que les modalités de 
financement sont prévues dans le contrat de prestation. Il ajoute que l’article 
traite de subvention et non d’augmentation du prix de pension en l ien avec 
les mécanismes salariaux. Le conseiller d’Etat précise, c oncernant la 
première partie de l’amendement PDC, que la formulation ne doit pas avoir 
pour conséquence de faire peser sur la subvention le poids de la totalité des 
mécanismes salariaux. Quant à la deuxième partie de l’amendement PDC, un 
commissaire (DC) exp lique qu’il s’agit d’une référence au pourcentage de 
20% figurant dans la nouvelle loi fédérale. Le représentant de l’Etat explique 
alors qu’il s’agit du budget des prestations complémentaires et non de la 
subvention des EMS. I l indique encore que le r eport de charges sur les 
résidants, par la réforme, a pour conséquence de faire bénéficier une partie  
des résidants des prestations complémentaires alors qu’elle n’y avait pas droit 
auparavant. Il rappelle que l’impact se f era sur le budg et des prestations 
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complémentaires et non sur les subventi ons des EMS. Le conseiller d’Etat  
propose de revenir sur l’amendement PDC avec une formulation plus claire. 
 
Article 22 alinéa 2. Amendement MCG 
 

Le Président met aux voi x l’amendement MCG suivant : « Le coût des 
soins pris en compte à cet effet est calc ulé, par niveau de soins, sur la base 
de la moyenne des comptabilités analytiques des établissements médico-
sociaux genevois du dernier exercice à di sposition, adaptée en fonction du 
renchérissement, des mécanismes salariaux intervenus entre-temps et du taux 
de couverture PLAISIR à la fourniture des prestations et objectifs du contrat 
entre l'Etat et l'établissement concerné ». 
 
Oui : 3 (2S ; 1MCG) 
Non : 9 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Abst : - 
L’amendement est refusé à la majorité. 
 
Article 22 alinéa 2. Amendement socialiste 
 

Un commissaire (S) explique qu’il s’agit d’intégrer l’e texte de l’IN 125 
au projet de loi, au vu de son entrée en vigueur tardive par le fait du C onseil 
d’Etat. 

Le Président met aux voix l’amendement socialiste suivant : « Le coût des 
soins pris en compte à cet effet est calc ulé, par niveau de soins, sur la base 
de la moyenne des comptabilités analytiques des établissements médico-
sociaux genevois du dernier exercice à di sposition, adaptée en fonction du 
renchérissement, des mécanismes salariaux intervenus entre-temps et du taux 
de couverture PLAISIR (ou tout autre outil reconnu par les mi lieux 
professionnels) à la fourniture des prestations et objectifs du contrat conclu 
entre l’État et l’établissement concerné. » 
 
Oui : 3 (2S ; 1MCG) 
Non : 9 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Abst : - 
L’amendement est refusé à la majorité. 
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Article 22 alinéa 3. Amendement MCG 
 

Le Président met aux voix l’amendement MCG suivant : « Elle peut être 
forfaitaire et pluriannuelle. Dans ce der nier cas, el le demeurera toutefois 
indexée en fonction de s mécanismes d’adaptation intervenant sur la masse  
salariale, du renchérissement intervenant sur les frais généraux ainsi que de 
l’évolution de la charge en soins ». 
 
Oui : 3 (2S ; 1MCG) 
Non : 7 (2PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Abst : 2 (2Ve) 
L’amendement est refusé à la majorité. 
 

Le Président met aux voix l’art. 22 al. 2 du projet de loi : « Elle peut être 
forfaitaire et pluriannuelle. » 
 
Oui : 9 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Non : 4 (3S ; 1MCG) 
Abst : - 
L’alinéa est adopté à la majorité. 
 

Le conseiller d’Etat propose, à l’article 22 alinéa 1, le sous-amendement 
suivant : « La subvention, versée à l'exploitant d'un établissement, est 
destinée à couvrir la part cantonale du financement des soins, au sens de la 
législation fédérale. Elle ti ent compte du financement des méc anismes 
salariaux au pro rata de ce que représente la subvention de l’Etat sur le total 
des revenus de l’établissement ». 

Le représentant de l’Etat rappelle que les revenus de l’établissement sont 
constitués par les revenus des assurances maladies à raiso n de 20%, par la 
subvention à raison de 20% et par les prix de pension à raison de 60%. Le 
conseiller d’Etat signale que ces chiffres doivent être relativisés. 

Le Président met aux voix le sous-amendement du Conseil d’Etat : « La 
subvention, versée à l'exploitant d'un établissement, est destinée à couvrir la 
part cantonale du f inancement des soins, au sens de la législation fédérale. 
Elle tient compte du financement des mécanismes salariaux au pro rata de ce 
que représente la subvention de l’Etat sur le total des revenus de 
l’établissement. » 
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Oui : 10 (3S ; 2PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : 2 (2Ve) 
L’amendement est adopté à la majorité. 
 

Le Président met aux voix l’article 22 ainsi amendé. 
 
Oui : 9 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : 4 (3S ; 1MCG) 
L’amendement est adopté à la majorité. 
 
 
Art. 23 
 

Un commissaire (L) informe d’un amendement à la lettre b . Il exp lique 
que les EMS peuvent se constituer en société anonyme et qu’en conséquence 
il propose de remplacer la lettre b par « ne pas distribuer de bénéfices ou de 
dividendes ». En effet, il signale que la  raison d’une société anonyme est de 
faire du bénéfice, et que ce bénéfice peut être réinvesti dans l’établissement. 
Un commissaire (S) indique être opposé  à ce qu’une EMS ait un but lucratif 
et recommande de rejeter l’amendement libéral. Un autre commissaire (DC) 
informe que le code des obligations prévoit que la société anonyme ait un but 
lucratif et qu’aucune obligation de droit fédéral n’impose de modifier la lettre 
b. Cependant, il indique soutenir cet am endement par conviction politique. 
Un commissaire (Ve) demande si les intervenants extérieurs seront logés à la 
même enseigne. Le commiss aire libéral répond que le but de l’amendement 
est que la société anonyme tourne à l’équilibre et réinvestisse ses bénéfices. 
Un commissaire (DC) indique que l’amendement n’impose pas de but 
lucratif, mais permet d’en avoir un lorsqu’on souhaite se constituer en société 
de capitaux. Il estime que la lib erté entrepreneuriale permet de bien gérer 
l’EMS et que la cautèle du parti libéral permet d’éviter les abus. Le conseiller 
d’Etat signale qu’aucun EMS n’a de but lucratif. De plus, il informe que 
l’article suivant ne reconnait l’utilité publique qu’en cas d’ab sence de but 
lucratif. Il recommande de mesurer les conséquences fiscales d’un tel 
amendement. Toutefois, il rappelle que la société anonyme représente la 
meilleure structure pour la respo nsabilité des organes et le co ntrôle des 
comptes. Le co mmissaire libéral retire son amendement suite aux 
explications du département. 

Le Président met aux voix l’art. 23 dans son ensemble. 
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Oui : 13 (3S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : - 
L’article est adopté à l’unanimité. 
 
 
Art. 24 
 

Le Président met aux voix l’art. 24 dans son ensemble. 
 
Oui : 13 (3S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : - 
L’article est adopté à l’unanimité. 
 
 
Art. 25 
 
Article 25. Amendement libéral 
 

Un commissaire (L) indique qu’il s’agit d’un amendement de forme en 
échangeant les chiffres 1 et 2. 

Le Président met aux voix l’amendement libéral. 
 
Oui : 6 (1PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Non : 3 (3S) 
Abst : 1 (1Ve) 
L’amendement est adopté à la majorité. 
 

Le Président met aux voix l’art. 25 ainsi amendé. 
 
Oui : 8 (1S ; 1Ve ; 1PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : 2 (2S) 
L’article est adopté à la majorité. 
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Art. 26 
 

Un commissaire (L) propose de supprimer l’article 26. 
Le Président met aux voix la suppression de l’article 26. 

 
Oui : 2 (2L) 
Non : 10 (3S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R ; 1UDC) 
Abst : - 
L’amendement est refusé à la majorité. 
 
Article 26. Amendement MCG 
 

Le Président met aux voix l’amendement MCG suivant : « Le 
département encourage toute mesure visant à rationaliser et à moderniser le 
fonctionnement et la gestion des établissements, notamment par une mutua-
lisation des ressources, la collaboration et les synergies entre établissements, 
ainsi que le travail en réseau dans tous les domaines possibles ». 
 
Oui : 3 (3S) 
Non : 9 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Abst : - 
L’amendement est refusé à la majorité. 
 
Article 26. Amendement socialiste 
 

Un commissaire (S) indique que la subvention cantonale finance les soins 
et ne doi t pas être touchée par des m esures de rétorsion, ce q ui serait 
contraire au texte de l’initiative 125. 

Le Président met aux voix l’amendement socialiste suivant : « Le 
département encourage et peut fixer des mesures visant à rat ionaliser la 
gestion des établissements, notamment par une mutualisation des ressources 
dans tous les domaine s possibles. Il peut si nécessaire édicter des 
dispositions contraignantes et en  tient compte dans la fixation de la 
subvention et du prix de pension. » 
 
Oui : 3 (3S) 
Non : 7 (2PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Abst : 2 (2Ve) 
L’amendement est refusé à la majorité. 
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Article 26. Amendement du Conseil d’Etat 
 

Cet amendement concerne la subvention cantonale de l’article 22. 
Cependant, le co nseiller d’Etat précise qu’il ne s’agit pas de mesures de 
rétorsion, mais d’encourager la mutualisation des ressources afin de diminuer 
les coûts pour une même qualité. Un commissaire (S) se d emande pour 
quelles raisons le département a sup primé « dans tous les domaines 
possibles ». Selon le conseiller d’Etat, les EMS considéraient que cette 
rédaction donnait trop de pouvoir à l’Etat.  

Un commissaire (DC) relève que si un EMS ne veut pas se mutualiser, il 
sera frappé d’une diminution de la subvention, ce qui constitue une mesure 
de rétorsion. Le conseiller d’Etat répond que l’Etat en courage à faire m ieux 
et que l’élément contraignant a été  retiré de l’article. Le commissaire (DC) 
considère que les dispositions édictées au moyen de l’article 26 sont inutiles 
si elles ne so nt pas s uivies d’un effet contraignant. Un commissaire (S) 
soutient les mesures de rétorsion, mais indique que la subvention cantonale 
ne doit pas être touchée car elle provient de l’IN 125. Un autre commissaire 
(MCG) informe que l es mesures de rét orsions peuvent consister en une 
plainte pénale pour gestion déloyale de fonds publics. Un commissaire (Ve) 
indique que les Verts sont favorables à une disposition qui empêche les 
dérives des EMS. 

Le Président met aux voix l’amendement du Conseil d’Etat suivant : «Le 
département encourage et peut fixer des mesures visant à rat ionaliser la 
gestion des établissements, notamment par une mutualisation des ressources. 
Il peut si nécessaire édicter des di spositions et en t ient compte dans la 
fixation de la subvention et du prix de pension.» 
 
Oui : 8 (2Ve ; 1PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Non : 2 (2S) 
Abst : 3 (1S ; 1PDC ; 1MCG) 
L’amendement est adopté à la majorité. 
 
Le Président met aux voix l’art. 26 ainsi amendé. 
 
Oui : 9 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Non : 2 (2S) 
Abst : 2 (1S ; 1MCG) 
L’article est adopté à la majorité. 
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Art. 27 
 
Article 27. Amendement socialiste 
 

Un commissaire (S) exp lique que la sou s-traitance doit être in terdite 
lorsqu’elle contourne les dispositions de la présente loi ; elle ne doit pas non 
plus dépendre du bon vouloir du dé partement. Le représentant de l’Etat 
explique que le département peut encourager la sous-traitance lorsqu’elle a 
des buts louables, par exemple des partages de se rvices administratifs. Un 
commissaire (L) dem ande si le personnel engagé temporairement en sous -
traitance contourne les d ispositions de la présente loi. Ce n ’est le cas qu e 
pour des engagements durables, lui est-il répondu.  

Les Verts soutiennent cet amendement. Pour les démocrates-chrétiens, 
seule la sous-traitance abusive est interdite. Il relève que l’exposé des motifs 
mentionne la sous-traitance des TPG et demande si la  disposition fixe des 
pourcentages de sous-traitance. Le rep résentant de l ’Etat répond qu’il ne 
s’agit pas de la même idée que pour les TPG. Il informe q ue le bu t est 
d’éviter la sous-traitance à des sociétés alibis.  

Un commissaire (R) rejoint la proposition initiale du Conseil d’Etat, afin 
de laisser de la souplesse au département pour, par exemple, donner un 
avertissement. Un c ommissaire (DC) relève que la formulation de 
l’amendement socialiste pose problème lorsque l’objectif est secondaire. 

Le Président met aux voix l’amendement socialiste suivant : «La sous-
traitance est in terdite lorsqu'elle contourne les d ispositions de la présente 
loi.» 
 
Oui : 7 (3S ; 2Ve ; 1MCG) 
Non : 7 (2PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Abst : - 
L’amendement est refusé par égalité. 
 

Le Président met aux voix l’art. 27 ainsi amendé. 
 
Oui : 9 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Non :  
Abst : 4 (3S ; 1MCG) 
L’article est adopté à la majorité. 
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Art. 28 
 

Un commissaire (L) propose l’amendement suivant à l’alin éa 1 : « Un 
cahier des charges spécifique pour les organes de contrôle des 
établissements adapté à leur structure juridique est établi par le 
département ». 
 
Article 28 alinéa 1. Amendement MCG 
 

Le Président met aux voix l’amendement MCG suivant : « Un cahier des 
charges spécifique pour les organes de contrôle des établissements est établi 
par le département d’entente avec les représentants du secteur ». 
 
Oui : 4 (1MCG ; 3S) 
Non : 9 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Abst : - 
L’amendement est refusé à la majorité. 
 
Article 28 alinéa 1. Amendement libéral 
 

Le Président met aux voix l’amendement libéral suivant : « Un cahier des 
charges spécifique pour les organes de contrôle des établissements adapté à 
leur structure juridique est établi par le département ». 
 
Oui : 9 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Non : 2 (1MCG ; 1S) 
Abst : 2 (2S) 
L’amendement est adopté à la majorité. 
 
Article 28 alinéa 2. Amendement MCG 
 

Un commissaire (R) demande des explications. Le commissaire MCG 
répond qu’il s’agit de spécifier les normes des audits dans la loi. 

Le Président met aux voix l’amendement MCG su ivant : « Les états 
financiers annuels des établissements doivent faire l’objet d’une révision par 
un organe de contrôle externe, agréé en qualité d'expert-réviseur au sens de 
la loi fédérale sur l'agrément et la  surveillance des r éviseurs. Ce de rnier 
effectue son mandat conformément aux prescriptions légales et 
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réglementaires et aux normes d'audit suisses (NAS) établies par la 
Chambre». 
 
Oui : 3 (1MCG ; 2S) 
Non : 8 (2Ve ; 1PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Abst : 1 (1S) 
L’amendement est refusé à la majorité. 
 
Article 28 alinéa 2. Amendement du Conseil d’Etat 
 

Le représentant de l’Etat explique que le droit fédéral prévoit une liste de 
fiduciaire et qu’il n’est pas nécessaire de la reprendre dans le droit cantonal. 

Le Président met aux voix la suppression de l’alinéa 2. 
 
Oui : 12 (3S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : 1 (1MCG) 
L’amendement est adopté à la majorité. 
 
Article 28 alinéa 3. Amendement MCG 
 

Le Président met aux voix l’amendement MCG suivant : « Le 
département se réserve le droit, lorsque des raisons objectives le justifient, de 
ne pas reconnaître certaines fiduciaires comme organe de contrôle ». 
 
Oui : 4 (1MCG ; 3S) 
Non : 9 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Abst :  
L’amendement est refusé à la majorité. 

Le Président met au x voix l’alinéa 2 du projet de loi : «Un organe de 
contrôle ne peut pas exercer son contrôle sur le même établissement durant 
plus de cinq exercices consécutifs ». 
 
Oui : 9 (3S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC ; 1MCG) 
Non : - 
Abst : - 
L’alinéa est adopté à l’unanimité. 
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Le Président met aux voix l’art. 28 ainsi amendé. 
 
Oui : 9 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC) 
Non : 2 (2S) 
Abst : 1 (1S) 
L’article est adopté à la majorité. 
 
 

III.4. Séance du 8 septembre 2009 
 
Section 5 Immobilier et investissements 
 
Art. 29 
 
Article 29 alinéa 1. Amendement du Conseil d’Etat 
 

Le Président met aux voix l’amendement du Conseil d’Etat suivant : « Le 
propriétaire de l'infrastructure mobilière et immobilière ainsi que l'exploitant 
peuvent former une entité juridique unique ou des entités distinctes ». 
 
Oui : 7 (1PDC ; 1R ; 3L ; 1UDC) 
Non : 3 (3S) 
Abst : 2 (1Ve ; 1MCG) 
L’amendement est adopté à la majorité. 
 
Article 29 alinéa 2. Amendement MCG 
 

Le Président met aux voix l’amendement MCG suivant : « Toutefois, si le 
choix d'une entité juridique distincte empêche sans raison dûment fondée, le 
bon exercice de la surveillance et du co ntrôle du département, celui-ci peut 
ordonner la constitution d'une entité juridique unique ou exiger la 
présentation d'informations comptables consolidées ». 
 
Oui : 4 (3S ; 1MCG) 
Non : 7 (1PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Abst : 1 (1Ve) 
L’amendement est refusé à la majorité. 
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Article 29 alinéa 2. Amendement libéral 
 

Un commissaire (L) i ndique que l e mot « sérieux » est t rop vague et 
propose de le remplacer par « fondé » ou « motivé », afin d’être plus précis. Le 
rapporteur de majorité précise que le groupe libéral désire garder au moins une 
des deux prop ositions. Cependant, il signale qu’à choi sir, il préfère le mot 
« fondé ». Un commissaire (R) souhaite connaître l’avis du département. Un 
autre (S) préfère le texte initial. Le conseiller d’Etat répond que la condition  
alternative « fondé ou motivé » n’est pas souhaitable. En effet, il explique que 
le mot « motivé » ouvre la porte à toutes les excuses. C’est pourquoi il retient, 
parmi les propositions, celle de rem placer « sérieux » par « fondé ». Un 
commissaire (R) propose de remplacer « sérieux » par « justifié aux yeux du 
département ». Un autre (S)  estime que cette dernière p roposition est trop 
vague et propose «  sérieusement motivé ». Un com missaire (L) propos e de 
remplacer « sérieux » par « fondé et motivé ». 

Le conseiller d’Etat rappelle qu’à l’origine les EMS étai ent des entités 
juridiques uniques. Cependant, il résulte des auditions que certains EMS ont 
un intérêt à avoi r une structure juridique séparée. Toutefois, des EM S ont 
exploités une faille du système p our créer des entités juridiques séparées 
même sans intérêt. Cet article a donc été introduit pour lutter contre ces abus. 
Par ailleurs, il  signale préférer « intérêt sérieux », car cette d énomination 
permet une identification directe. Il invite les dé putés à choisir entre intérêt 
« sérieux » ou « fondé », afin d’éviter une faille dans le dispositif15. 

Le Président met aux voix l’amendement libéral suivant : « Toutefois, si 
le choix d'une entité juridique distincte n'obéit à aucun intérêt fondé, le 
département peut ordonner la constitution d'une entité juridique unique ou 
exiger la présentation d'informations comptables consolidées. » 

 
 
                                                           
15 Cette discussion n’est pas sans rappeler un passage de La Peste, aux hésitations 
comiques. Faut-il écrire, se demande Camus : 
«Par une belle matinée du mois  de mai, une élégante amazone parcourait, sur une 
superbe jument alezane, les allées fleuries du bois de Boulogne.» 
 ou 
 «Par une belle matinée de mai, une svelte  amazone, montée sur une superbe jument 
alezane, parcourait les allées fleuries du bois de Boulogne.»  
 Ou encore 
«Par une belle matinée d e mai, une svel te amazone montée sur une sompt ueuse 
jument alezane parcourait les allées pleines de fleurs du bois de Boulogne» ?  
Aux lecteurs de ce rapport de se déterminer. Sans voter…  
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Oui : 9 (2Ve ; 1PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : 3 (3S) 
L’amendement est adopté à la majorité. 
 

Le Président met aux voix l’amendement socialiste suivant : « Toutefois, 
si le ch oix d'une entité juridique distincte n'obéit à aucun intérêt 
sérieusement fondé, le département peut ordonner la constitution d'une entité 
juridique unique ou exiger la présentation d'informations comptables 
consolidées ». 
 
Oui : 4 (3S ; 1PDC) 
Non : 2 (2L) 
Abst : 6 (2Ve ; 1L ; 2R ; 1UDC) 
L’amendement est rejeté à la majorité. 
 

Le conseiller d’Etat informe que le Conseil d’Etat retire son amendement. 
Le Président met aux voix l’article 29 ainsi amendé. 

 
Oui : 12 (3S ; 2Ve ; 1PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : - 
L’article est adopté à l’unanimité. 
 
Art. 30 
 

En réponse à diverses questions d’un commissaire (S), il est indiqué que 
le département compétent à la lettre b. est le DSE qui agira de concert avec le 
DCTI. La référence pour la lettre a. est la LGL par analogie. La fixation du 
loyer était fa ite naguère par le p ropriétaire et d orénavant selon le s 
dispositions du projet de loi. Il en découle que le loyer normé d’un nouveau 
bâtiment sur la base de 300'000 F par lit serait de 57 F par résident et par jour 
au lieu de 77 F actuellement. L’ensemble des loyers ne sera pas retraité mais 
le DSE va appliquer les dispositions sur la rémunération excessive des fonds 
propres. 

Le Président met aux voix l’article 30 dans son ensemble. 
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Oui : 12 (3S ; 2Ve ; 1PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : - 
L’article est adopté à l’unanimité. 
 
 
Art. 31 
 
Article 31 alinéa 2. Amendement du Conseil d’Etat 
 

Un commissaire (S) demande des précisions quant à l’investissement. Le 
représentant de l’Etat explique que l’opérateur souhaitant construire sans aide 
de l’Etat doit chercher lui-même les fonds  nécessaires sur le m arché des 
capitaux. Le co mmissaire socialiste relève que l’Etat su bventionne 
actuellement à haut eur de 50% et demande si le département ne crai nt pas 
une saturation d’investisseurs. Pour le représentant de l’Etat, il ne s’agit pas 
d’un problème de financement mais d’un report de charge. C’est pourquoi il 
signale que, pour l’Etat, cela ne coutera ni plus ni moins. 

Le Président met aux voix l’amendement du Conseil d’Etat suivant : « 
L'Etat peut encourager l'investissement immobilier en vue de la construction 
et la transformation d'établissement selon les moda lités prévues par la loi 
générale sur le logement et la protection des locataires du 4 décembre 1977, 
appliquées par analogie. » 
 
Oui : 10 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : 3 (3S) 
L’amendement est adopté à la majorité. 
 

Le Président met aux voix l’article 31 dans son ensemble. 
 
Oui : 10 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : 3 (3S) 
L’amendement est adopté à la majorité. 
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Section 6 Surveillance 
 
Art. 32 
 
Article 42. Amendement MCG 
 

Le Président met aux voix l’amendement MCG suivant : « La 
surveillance est assurée par les départements compétents ». 
 
Oui : - 
Non : 10 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Abst : 3 (3S) 
L’amendement est refusé à la majorité. 
 
Article 43. Amendement MCG 
 

Le Président met aux voix l’amendement MCG suivant : « Les 
réclamations sont instruites et traitées par l’organe de médiation mentionné 
à l’art. 29. Si aucune solution à l’amiable n’est trouvée, le dé partement 
compétent selon la nature du différend peut être sa isi. Le Co nseil d’État 
établit la procédure à cet effet ». 
 
Oui : - 
Non : 10 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Abst : 3 (3S) 
L’amendement est refusé à la majorité. 
 

Le rapporteur de majorité signale qu’il n’y a p as de représentant MCG 
pour défendre les amendements présentés par ce mouvement. 
 
Article 32 alinéa 3. Amendement UDC 
 

A la question du Pré sident qui s’occupe du contrôle des médecins en 
EMS, un commissaire (S) répo nd que la co mmission de surveillance, 
instituée par la loi sur les professionnels de la santé, s’en charge. Le Président 
retire son amendement. 
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Article 32 alinéa 3. Amendement du Conseil d’Etat 
 

Le Président met aux voix l’amendement du Conseil d’Etat suivant : « Le 
département assure la coordination générale de l 'ensemble des mesures de 
surveillance et des décisions qui en résultent ». 
 
Oui : 13 (3S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : - 
L’amendement est adopté à l’unanimité. 
 

Le Président met aux voix l’article 32 ainsi amendé. 
 
Oui : 13 (3S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : - 
L’article est adopté à l’unanimité. 
 
 
Chapitre III Résidence pour personnes âgées 
 
Amendement socialiste et MCG 
 

Un commissaire (S) explique ne pas voir dans quelle mesure peuvent se 
créer des EMS non subventionnés, au demeurant soumis à la loi sur la santé. 
Par ailleurs, il  estime que ces d ispositions ne vont pas dans le sen s d’un 
resserrement sur l a gestion des EMS. C’est pourquoi il invite les commis-
saires à supprimer le chapitre III, afin d’éviter un régime à deux vitesses. 

Le conseiller d’Etat précise q u’avec cet a mendement les membres du 
personnel qui exercent des métiers définis par l a loi sur l a santé seront 
contrôlés, mais pas les établissements. Il invite le parti socialiste à mesurer la 
portée de l’amendement qui supprimerait tout processus de contrôle. Il ajoute 
que le marché ne sera certainement pas constitué uniquement de résidences 
pour personnes âgées, ca r 72% de s résidants sont pris en cha rge par les 
prestations complémentaires et ce pource ntage ne fai t qu’augmenter. C’est 
pourquoi il recommande de refuser la suppression du chapitre. 

Le préopinant (S) d emande comment les articles du p résent chapitre 
permettent de surveiller ces établissements. La réponse est : par le biais d’une 
autorisation d’exploitation, comme le permet la loi sur la santé. Le conseiller 
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d’Etat indique qu’un hôtel, qui fait intervenir des médecins et infirmières 
extérieurs à l’établissement, échappe à tout contrôle. 

Le Président met aux voix la suppression du chapitre III. 
 
Oui : 3 (3S) 
Non : 7 (2PDC ; 2R ; 2L ; 1UDC 
Abst : 3 (2Ve ; 1L) 
L’amendement est refusé à la majorité. 
 
 
Art. 33 
 

Un commissaire (S) demande des explications concernant la planification 
cantonale. Le représentant de l’Etat indique que les cantons sont tenus de 
faire une planification pour que « Santé suisse » reconnaisse les 
établissements. 

Le Président met aux voix l’article 33 dans son ensemble. 
 
Oui : 10 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : 3 (3S) 
L’article est adopté à la majorité. 
 
 
Art. 34 
 

Un commissaire (S) relève que, lors des discussions, les résidences ont été 
considérées comme des domiciles et estime qu’il est absurde de donner une 
autorisation à chaque personne de s’installer dans la résidence. Le conseiller 
d’Etat rectifie en précisant qu’il s’agit d’un domicile au sens de la loi sur les 
prestations complémentaires. Il ex plique que le but est d’év iter le 
déplafonnement. 

Le Président met aux voix l’article 34 dans son ensemble. 
 
Oui : 9 (1Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : 3 (3S) 
L’article est adopté à la majorité. 
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Art. 35 
 
Article 35 alinéa 1. Amendement du Conseil d’Etat 
 

Un commissaire (Ve) estime que la loi sur les aides à domicile s’applique 
in casu. Le représentant de l’Etat répond qu’elle ne régit que la gouvernance, 
mais pas les autorisations ni la surveillance. Le conseiller d’Etat ajoute que, 
dans un souci cohérence, l’article a la même rédaction que l’article 32. 

Un commissaire (S) indique que l ’article 100, al . 1, de l a loi sur la santé 
prévoit l’autorisation d’exploitation, en rapport  avec la discussion sur la 
suppression du chapitre 3. Le conseiller d’Etat répond que cet  article n’est pas 
pertinent, car l’établissement fournit des prestations hôtelières et fa it venir le 
médecin du malade, ce qui ne constitue pas un établissement de soins. 

Le Président met aux voix l’amendement du Conseil d’Etat suivant : « La 
surveillance des résidences et l'instruction des récl amations sont assurées 
par le département compétent en vertu de la loi sur la santé du 7 avril 2006, 
pour les domaines médical et de soins. » 
 
Oui : 13 (3S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : - 
L’amendement est adopté à l’unanimité. 
 
Article 35 alinéa 2. Amendement du Conseil d’Etat 
 

Le Président met aux voix la suppression de l’alinéa 2. 
 
Oui : 10 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : 3 (3S) 
L’amendement est adopté à la majorité. 
 

Le Président met aux voix l’article 35 ainsi amendé. 
 
Oui : 10 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : 3 (3S) 
 
L’article est adopté à la majorité. 
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Chapitre IV Contentieux 
 
Art. 36 
 
Article 36 alinéa 2. Amendement du Conseil d’Etat 
 

Le Président met aux voix l’amendement du Conseil d’Etat suivant : « Le 
département assure la coordination générale de l 'ensemble des sanctions et 
mesures ». 
 
Oui : 11 (1S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : 2 (2S) 
L’amendement est adopté à la majorité. 
 

Un commissaire (DC) demande pourquoi l’alinéa 3, qui est une sanction, 
ne figure pas dans le catalogue des mesures de l’article 37. L e conseiller 
d’Etat indique ne pas avoir de réponse. 

Le Président met aux voix l’article 36 ainsi amendé. 
 
Oui : 11 (1S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : 2 (2S) 
 
L’article est adopté à la majorité. 
 
 
Art. 37 
 

Un commissaire (Ve) demande des précisions concernant la mesure de la 
lettre c. Le représentant de l’Etat explique qu’il peut arriver que des lits ne 
soit pas conformes et q ue la cap acité soit limitée, le te mps des travaux de 
mise en conformité. 

Le Président met aux voix l’article 37 dans son ensemble. 
 
Oui : 13 (3S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : - 
L’article est adopté à l’unanimité. 
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Art. 38 
 

Un commissaire (DC) propose, à l’alinéa 1, « Les décisions du 
département sont écrites, motivées et indiquent la voix de recours ». 

Le Président met aux voix l’amendement de M. PETROZ. 
 
Oui : 11 (1S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : 2 (2S) 
L’amendement est adopté à la majorité. 
 

Le Président met aux voix l’article 38 ainsi amendé. 
 
Oui : 11 (1S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : 2 (2S) 
L’article est adopté à la majorité. 
 
Chapitre V Dispositions finales et transitoires 
 
Art. 39 
 

Le Président met aux voix l’article 39 dans son ensemble. 
 
Oui : 13 (3S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : - 
L’article est adopté à l’unanimité. 
 
Art. 40 
 

Le Président met aux voix l’article 40 dans son ensemble. 
 
Oui : 10 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : 2 (2S) 
Abst : 1 (1S) 
L’article est adopté à la majorité. 
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Art. 41 
 

Le Président met aux voix l’article 41 dans son ensemble. 
 
Oui : 10 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : 1 (1S) 
Abst : 2 (2S) 
L’article est adopté à la majorité. 
 

Un commissaire (Ve) demande pourquoi le Conseil d’Etat a v oulu se 
réserver l’entrée en vigueur de la loi. Le conseiller d’Etat répond que l’entrée 
en vigueur dépendra du temps mis à voter le projet de loi en plénum et des 
référendums. L’entrée en v igueur est donc p révue pour janvier ou février 
2010, mais qu’en cas de référendum il entrera en vigueur entre avril et mai 
2010. 
 
Art. 42 
 

Un commissaire (DC) demande s’il est possible de se ré férer à u ne loi 
abrogée. Pour le conseiller d’Etat, cela ne pose pas de problème. 
 
Article 42 alinéa 7. Amendement MCG 
 

Le Président met aux voix l’amendement MCG suivant : « Les projets de 
loi votés et en cours selon l es anciennes dispositions sont réexami nés à la 
lumière des di spositions prévues par la présente loi, s'agissant notamment 
des standards, des é quipements, des prix de pension et des l oyers. Le 
principe de non rétroactivité devra toutefois être respecté. En particulier, les 
décisions de principe relatives à l ’autorisation d’exploitation et à la 
subvention d’investissement ne sauraient être remises en cause ». 
 
Oui : - 
Non : 10 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Abst : 3 (3S) 
L’amendement est refusé à la majorité. 
 
Article 42 alinéa 8. Amendement du Conseil d’Etat 
 

Le Président met aux voix la suppression de l’alinéa 8. 
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Oui : 11 (1S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : 2 (2S) 
L’amendement est adopté à la majorité. 
 

Un commissaire (DC) demande, par rapport aux al. 1 à 4, les 
conséquences d’une cessation d’activité d’un EMS construit après l’entrée en 
vigueur de la nouvelle loi. Il n’y aurait plus de subvention d’investissement, 
donc l’EMS n’aurait pas à rembourser ce qu’il n’a pas reçu. Un commissaire 
(DC) relève que l’article 30, renvoyé par l’alinéa 5, ne fait pas mention de la 
directive du présent alinéa. Le représentant de l’Etat indique que la direc tive 
interviendra après le règlement, afin d’éviter de surcharger celui-ci. 

Le préopinant demande des précisions sur la notion de « projets de l oi 
votés et en cours ». Le représentant de l’Etat rappelle que, lors de la rédaction 
du projet, le Grand Conseil était saisi de sept projets de loi, concernant 606 
lits d’EMS, et qu’il fallait une disposition transitoire pour traiter ces cas d e 
figure. Le commissaire (DC) signalant que la formulation impose de repasser 
devant le Grand Conseil, le représentant de l ’Etat propose de m odifier en 
écrivant « Les projets de construction en cours […] ».  

Le chef du DSE explique que le bu t de l’article est d ’éviter que des 
personnes ne se plaignent d’avoir été soumises à la nouvelle loi alors que leur 
projet était antérieur. De plus, il indique que la subvention de fonctionnement 
est calculée à la fin des travaux. Il s’ag it aussi de laisser la p ossibilité de 
réviser les prix de pension. Il indique encore que le projet de loi n’a à êt re 
modifié. Il explique que l’autorisation de dépenser n’est pas rem ise en 
question par le projet de loi ; cependant l’EMS ne peut se prévaloir de la 
situation qui aurait été la sien ne, si elle avait ter miné plus tôt les travaux. Il 
ajoute que la subvention de fonctionnement n’est pas fixée dans le projet de 
loi, car elle es t calculée en fonction des frais effectifs d e construction. Un 
commissaire (S) dem ande encore si la subvention d’investissement est 
octroyée en même temps que le projet de loi. Il lui est indiqué que la 
subvention d’investissement correspond à l’autorisation de dépense et qu’elle 
est acquise à l’établissement, contrairement au prix de pension.  

Le Président met aux voix, à l’alin éa 5, l’amendement suivant : « Le 
département règle le cadre de calcul applicable aux loyers et charges dédiés 
aux immeubles, sur la base de l'article 30 de la présente loi. » 
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Oui : 11 (1S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : -  
Abst : 2 (2S) 
L’amendement est adopté à la majorité. 
 

Le Président met aux voix, à l’alin éa 7, l’amendement suivant : « Les 
projets de construction en co urs selon les a nciennes dispositions sont 
réexaminés à la lumière des dispositio ns prévues par la prése nte loi, 
s'agissant notamment des standards, des équipements, des prix de pension et 
des loyers ». 
 
Oui : 11 (1S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : -  
Abst : 2 (2S) 
L’amendement est adopté à la majorité. 
 
Le Président met aux voix l’article 42 ainsi amendé. 
 
Oui : 11 (1S ; 2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : - 
Abst : 2 (2S) 
L’article est adopté à la majorité. 
 
Art. 43 
 
Amendement du Conseil d’Etat 
 
Art. 101, al. 5  
 

Il est précisé  que le département compétent est celui qui délivre 
l’autorisation.  

Le Président met aux voix l’amendement du Conseil d’Etat suivant : « 
L'autorisation d'exploitation relative aux établissements médico-sociaux 
mentionnés par l' article 100, alinéa 1, lettre b , est a ccordée par l'autorité 
compétente en vertu  de la lo i sur la  gestion des établissements pour 
personnes âgées, du .......(à compléter ultérieurement), sur la base du préavis 
du département attestant du respect des exigences découlant de la présente 
loi.. » 
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Oui : 10 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : 1 (1S) 
Abst : 2 (2S) 
L’amendement est adopté à la majorité. 
 
Article 52. Amendement MCG 
 

Le rapporteur de majorité demande l’avis du département sur 
l’amendement. Le conseiller d’Etat rappelle que les évaluations coûtent très 
cher. Un com missaire (S), rejoi nt par un commissaire (DC) estim e qu’au 
moins une évaluation serait utile. Un commissaire (DC) n’est pas favorable à 
l’amendement, l’Etat ayan t institué assez d’organismes de contrôle pour 
procéder à des évaluations. 

Le Président met aux voix l’amendement MCG suivant : « Les effets de la 
présente loi sont évalués par une instance extérieure désignée par le Conseil 
d'État. Tous les cinq ans, en septembre, le Conseil d'État présente au Grand 
Conseil un rapport communiquant les résultats de cet te évaluation qui doit 
porter sur les aspects qualitatifs et le co ntrôle de l'État, ainsi que sur les 
aspects financiers et de gestion des établissements médico-sociaux.» 
 
Oui : 2 (2S) 
Non : 10 (2Ve ; 2PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Abst : 1 (1S) 
L’amendement est refusé à la majorité. 
 
Art. 52. Amendement socialiste 
 

Le Président met aux voix l’amendement suivant : « Les effets d e la 
présente loi sont évalués, après cinq ans, par une instance extérieure 
désignée par le Conseil d'État. Tous les cinq ans, en septembre, le Conseil 
d'État présente au Grand Conseil un rapport communiquant les résultats de 
cette évaluation qui doit porter sur les a spects qualitatifs et le co ntrôle de 
l'État, ainsi que sur les aspects financiers et de gestion des établissements 
médico-sociaux ». 
 
Oui : 4 (3S ; 1PDC) 
Non : 6 (2R ; 3L ; 1UDC) 
Abst : 3 (2Ve ; 1PDC) 
L’amendement est refusé à la majorité. 
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IV. Troisième débat, vote d’ensemble et déclarations finales 
Un commissaire (Ve) indique que les Verts sont satisfaits du projet de loi. 

Cependant, un amendement sur le maintien de la commission consultative 
sera présenté. 

Le rapporteur de majorité signale que, malgré le refus des amendements 
libéraux sur la gestion du personnel, le parti libéral renoncera à prése nter 
d’autres amendements, sans même évoquer un référendum ou une initiative. 
 
Séance du 15 septembre 2009 
 

Un commissaire (R) informe d’un amendement à l’article 14. 
 
Art. 1 à 4 
 

Le Président met aux voix chacun des articles 1 à 4 
 

Pas d’opposition, adoptés. 
 
Art. 5 
 
Amendement des Verts. 
 

Un commissaire Ve) relève que la co mmission cantonale des 
établissements médico-sociaux existe déjà, bien qu’elle ne soi t pas t rès 
active, et indique vouloir l’intégrer au projet de l oi, afin de m aintenir un 
espace de discussion entre les diffé rents partenaires. Il ajoute que la 
commission devrait pouvoir se sai sir des questions importantes, pour 
proposer des solutions. Enfin, concernant la forme, il demande au 
département quelle serait la  place adéqua te dans le projet de loi pour ce t 
amendement. 

Une large discussion s’engage.  
Un commissaire (L) demande au département comment fonctionne la 

commission actuellement et quelle est son  utilité pratique. Le con seiller 
d’Etat signale que la co mmission, naguère sous la respon sabilité du DES, 
dépend désormais du DSE. Il affirme, de manière quasi certaine, qu’elle ne 
s’est pas réunie de t oute la législature. Il ajoute, concernant la technique 
législative, que l’article do it être iso lé, la première phrase modifiée et les 
références doivent être adaptées. Un commissaire (R) indique que, comme la 
commission ne s’est p as réunie, elle montre son inutilité. Par ailleu rs, il 
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explique que le groupe radical soutient un Etat fort qui ne doit pas dépendre 
d’une énième commission.  

Un commissaire (S) ra ppelle, concernant la fo rme, que les so cialistes 
avaient proposé un a rticle dans l e même sens. Sur le fond, il signale que 
l’expérience démontre que ce genre de commission ne fonctionne que lorsque 
le chef du département daigne lui montrer de l’importance. Il in dique être 
favorable à l’a mendement, s’il y a la v olonté politique d’aller dans cette 
direction.  

Pour sa part, le conseiller d’Etat esti me qu’il ne su ffit pas de réunir 
quelques acteurs pour clarifier la p olitique de gestion des EMS. De p lus, il 
ajoute que la commission ne s’est pas non plus réunie lorsqu’elle était de la 
responsabilité du DES. Par ailleurs, il indique que l’alinéa 8 lettre c du projet 
suppose que chaque acte administratif soit soumis au préavis de la 
commission. C’est pourquoi il invite les co mmissaires à refuser 
l’amendement qui pose un problème au niveau institutionnel. Le rapporteur 
de majorité rappelle que les partis gouvernementaux ont approuvé les 
dispositions sur la rédu ction du nombre de commissions. Cet am endement 
s’écarte de ce but. Il y est donc défavorable. 

Le commissaire (Ve) indique qu’il est possible de faire un article séparé 
au nom de la tech nique législative. Par ai lleurs, il rejo int le co mmissaire 
socialiste sur le fait q ue la co mmission est u tile uniquement si le ch ef du 
département l’utilise. Il co nvient de supprimer la lettre c d e l’alinéa 8, 
cependant il explique que cette disposition est dans la législation actuelle et 
prend acte que les décisions du C onseil d’Etat ne so nt pas passées devant 
cette commission depuis quatre ans. Il regrette de se pri ver de cet espace de 
discussion. 

Un commissaire (L) demande si les membres de cette c ommission ont 
demandé à siéger. La réponse, donnée par le chef du DSE, est négative.  

Le Président met aux voix l’article 5. 
 

Pas d’opposition, adopté. 
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Art. 6 
 

Le Président met aux voix l’amendement des Verts suivant :  
 
« Art. 6 (nouveau) 
1 La commission cantonale des EMS est constituée. Elle se compose de 1 5 
membres, soit :  

a) 2 représentants de l’administration cantonale (département de la santé 
et département de la Solidarité et de l’Emploi), 

b) 3 représentants d’associations ou de co nseils et directions 
d’établissements médico-sociaux; 

c) 3 représentants du personnel employé par les établissements médico-
sociaux, élus en appliquant par analogie les d ispositions relatives à 
l’élection des représentants du personnel au conseil d’administration 
des Hôpitaux universitaires de Genève;  

d) 2 représentants des associations réunissant des personnes âgées ou leurs 
familles;  

e) 1 représentant de l’Association des médecins de Genève;  
f) 1 représentant de la Fédération des services privés d’aide et de soins à 

domicile de Genève;  
g) 1 représentant du comité de di rection des Hôpitaux universitaires de 

Genève;  
h) 1 représentant de la Fédération genevoise des assureurs-maladie;  
i) 1 représentants des servi ces sociaux, privés et publics, s’occupant de 

personnes âgées. 
2 Les membres de la commission sont nommés par le Conseil d’Etat pour la 
durée de l a législature et sont rééligibles au maximum pour deux mandats 
consécutifs. 
3 La commission élit la  présidence et un bureau chargé des affaires 
courantes, formé, outre le président, d’un vice-président, d’un secrétaire et 
d’un membre. Elle peut créer des groupes de t ravail ayant une mission 
limitée dans le temps. En outre, elle peut également s’adjoindre des experts 
avec voix consultative. 
4 Le secrétariat de la commission est assuré par le département. 
5 La commission se réunit au minimum deux fois par an. 
6 Les compétences de la commission sont : 

a) être consultée par le Conseil d’Etat dans l’élaboration et la mise en 
œuvre de la politique relative aux établissements médicaux-sociaux ; 

b) s’assurer du respect des conditions mises à l’octroi des subventions ; 
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c) proposer toute mesure utile à l’amélioration des prestations offertes par 
les établissements médico-sociaux et à l’élaboration des règl es 
administratives. » 

 
Oui : 6 (3S ; 2Ve ; 1MCG) 
Non : 7 (1PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Abst : - 
L’amendement est refusé à la majorité 
 

Le Président met aux voix l’article 6. 
 

Pas d’opposition, adopté. 
 
Art. 7 à 13 
 
Le Président met aux voix chacun des articles 7 à 13 
 

Pas d’opposition, adoptés. 
 
Art. 14 
 

Un commissaire (R) indique ne pas être opposé aux soins palliatifs, mais 
estime que la form ulation de la lettre a est m alheureuse. En effet, en  
singularisant les so ins palliatifs, ceux-ci sont isolés des soins normaux. Par 
ailleurs, il indique que la formulation donne l’impression que le médecin de 
s’occupait pas des soins palliatifs auparavant. C’est pourquoi, il propose de 
supprimer « y compris les soins palliatifs » à la lettre a de l’alinéa 2. 

Le Président met aux voix l’amendement radical suivant : « a) organiser, 
en collaboration directe avec le direct eur de l’établissement et l’in firmier-
chef, le service médical, les mesures préventives et les soins ». 
 
Oui : 6 (1PDC ; 2R ; 3L) 
Non : 7 (3S ; 2Ve ; 1MCG ; 1UDC) 
Abst : - 
L’amendement est refusé à la majorité. 

 
Le rapporteur de majorité se réserve le droit de re venir sur ce point en 

séance plénière. 



127/219 PL 10401-A 

Le Président met aux voix l’article 14. 
 

Pas d’opposition, adopté. 
Art. 15 à 43 
 

Le Président met aux voix chacun des articles 15 à 43. 
 

Pas d’opposition, adoptés. 
 
 

Le Président met aux voix le projet de loi 10401 dans son ensemble. 
 
Oui : 9 (2Ve ; 1PDC ; 2R ; 3L ; 1UDC) 
Non : 4 (3S ; 1MCG ;) 
Abst : - 
Le projet de loi est adopté à la majorité. 
 

M. Weiss est désigné rapporteur. 
M. Charbonnier est désigné rapporteur de minorité. 
Le délai est fixé au 17 novembre 2009. 
La catégorie des débats est libre (précision apportée lors de la séance du 

22 septembre 2009). 
 
Le conseiller d’Etat rappelle que « la philosophie du projet de loi est de 

corriger les errances de gestion et de garantir à la population genevoise des 
EMS de qualité. Il remercie les partis qui ont compris ce discours et regrette 
que d’autres n’aient pas saisi cette  possibilité. Il esp ère que les esprits se  
seront calmés lors de la prochaine législature, car une base légale forte est 
nécessaire pour fonctionner et contrôler, tout en l aissant la marge de 
manœuvre nécessaire aux institutions ». 

Un commissaire (S) fait part de sa déception. La levée de boucliers de s 
milieux intéressés face au projet de lo i aurait dû inciter le Conseil d’Et at à 
revoir sa copie. Par ailleurs, il regrette que le département ait cherché à avoir 
la majorité plutôt que l’unanimité. Enfin, elle signale que le parti socialiste et 
le MCG ont  été écartés des discussions concernant les propositions 
d’amendements au projet de loi initial. Concernant le fond, elle regrette que 
le Conseil d’Etat ne se soit p as inspiré de la lo i sur l’in tégration des 
personnes handicapées, adoptée à l ’unanimité. Le PL 10 401 aurait pu aller 
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plus loin, afin de prendre en compte les besoins du secteur, pour des solutions 
plus consensuelles, d’autant que la version adoptée est proche de l’ancienne, 
malgré six mois de travaux. 

Le conseiller d’Etat n’avait jamais vu, avant ce p rojet de loi, des 
associations engager, à titre p rofessionnel, des personnes dont le cah ier des 
charges est de « démolir le projet de l oi ». Il déplore cette méthode. Par 
ailleurs, il est convaincu que le proj et de loi permettra de régler un certain 
nombre de points. Certes, le systè me s’adaptera en trouvant des failles, 
malgré le travail du département ; la loi devra donc être révisée dans dix ans. 
Par ailleurs, de façon générale, le no n-accord du parti socialiste n’a pas 
empêché des réformes importantes ; cependant ce parti a joué son rôle dans 
l’opposition. A titre p ersonnel, il a ten u un discours d’assainissement et non 
de rupture par rapport à ce secteur. 

 Un commissaire (R) est ravi d’arriver au terme du projet. Celui-ci pourra 
régler certains dysfonctionnements dans les EMS. En revanche, il déplore la 
distorsion caricaturale du MCG pour démolir le projet de loi. Par ailleurs, il  
indique ne pas partager la vision du commissaire socialiste, car l e Conseil 
d’Etat a fait preuve de beaucoup d’ouverture concernant les auditions et les 
amendements, et a ainsi pu parvenir à rassembler une majorité. 

Un commissaire (L) se réjo uit aussi du travail effectué. Il estime que le 
projet de loi n’est pas du tout le même après six mois de travail, car la lecture 
à blanc du projet n’incitait pas le gro upe libéral à y r épondre favorablement. 
Cependant, à la recherche du consensus, le département a su créer une bonne 
loi de gestion. Or, une bonne gestion est garante de bonnes prestations 

Le rapporteur de majorité rejoint le commissaire radical sur l es excès d e 
certains. Il rappelle que le projet de loi a déjà fait l’objet de concessions 
majeures de la part du groupe libéral, notamment dans la gestion du personnel. 
Toutefois, il ne reviendra pas en séan ce plénière sur ce sujet. Concernant les 
auditions, elles ont été nombreuses, parfois répétitives et, pour certai nes, 
inutiles. Il ajoute que la façon dont  les personnes âgées sont  traitées dans les 
EMS fait honneur au sy stème genevois et démontre que la question à régler 
devait être circonscrite à la gestion de ces établissements. Enfin, la commission 
devrait se pencher sur l a question du financement par les familles du séjour de 
leurs ainés, par exemple par le biais d’une assurance 4ème âge. 

Un commissaire (Ve) remercie le département pour son ouverture aux 
discussions. Il convient que le projet n’est pas parfait, mais le trouve 
satisfaisant. Soulignant que le p rojet de loi ne concerne que la gestion, il a 
écouté attentivement la proposition du rapporteur de majorité sur la question 
du financement. En effet , « les personnes âgées ont l’impression de r uiner 
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l’œuvre de leur vie et espèrent mourir rapidement avant de tout dilapider, car 
ils doivent financer leurs soins ».  

Un commissaire (L) estime qu’une loi de  gestion était nécessaire, car les  
EMS sont coûteux pour ceux qui les gèrent comme pour ceux qui les 
subventionnent. Le projet de loi devrait permettre de diminuer les coûts de 
fonctionnement. De pl us, il ajoute qu’il y a t rès rarement eu des cas de 
maltraitance Enfin, ce projet de loi améliorera les prestations. 

Un commissaire (DC) se réjouit de traiter de la question du financement 
des séjours. Concernant le projet de loi, il expliq ue comprendre la déception 
du groupe socialiste, car cel ui-ci avait une vision beaucoup plus large sur 
cette réforme. Cependant, il indique être satisfait de cette loi de gestion qui a 
fait l’objet d’un consensus avant d’obtenir l’accord du groupe. 

Le Président (UDC) souscrit à ce qui a é té dit par l’E ntente. Certes, 
l’UDC était sen sible à un e vision plus libérale de l’article 1 7, mais les 
auditions ont permis d’avoir une idée plus précise de la réalité et la p aix 
sociale a son prix.  

Il ajoute, en tant que prési dent de commission, avoir trouvé certaines  
auditions superflues mais a apprécié de pouvoir discuter de tous les 
amendements, sauf de ceux du MCG. En effet, il signale que le groupe 
socialiste était présent pour défendre les amendements de celui-là, mais que 
le commissaire MCG était le plus souvent hors de la salle pendant les débats. 
« La démocratie est prise e n otage par ceux qui en a busent. Il regrette de ne 
pas avoir les ar mes pour lutter, horm is la patience, face à l’avalanche  
d’amendements MCG qui n’ont même pas ét é défendus (en séance) ». Y 
compris lors de cette ultime séance. 
 
V. Conclusion 

Au vu de  ce qui précède, qui confirme la néces sité de disposer d’une 
nouvelle loi de gestion pour les EMS au torisant aussi l’existence de 
structures d’accueil nouvelles (RPA), compte tenu des discussions en séance, 
saluant les in flexions données par le co nseiller d’Etat à d es points 
controversés, aux yeux d’une majorité de commissaires, du PL 10401 initial 
(assistance au suicide, structures liées, variété des formes juridiques des EMS 
notamment), approuvant la nécessité d’un contrôle plus serré des coûts par 
une mutualisation non imposée, la pertinence de l’introduction de standards, 
singulièrement en m atière de const ruction et la fin d’une violation de la 
liberté d’association pour les employeurs, une majorité de la com mission 
recommande avec conviction à ce Grand Conseil d’adopter le PL 10401 
tel qu’issu des travaux de la commission.  
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Pour sa part, le rapporteur de majorité regrette que la question de la 
rémunération du personnel n’ait pas reçu un traitement plus satisfaisant. 
Il considère que la révision à veni r de l a LPAC devrait permettre un 
traitement en profondeur de ce problème qui n’est pas sans peser sur les coûts 
d’exploitation des EMS genevois dont une grande majorité est en mains 
privées. Il note avec i ntérêt et non un certain étonnement que l ’application 
par analogie des normes de la LPAC (B 5 05) devrait plutôt conduire à des 
économies salariales. Il es père enfin que l’a utonomie nécessaire sera 
accordée aux directions de s EMS po ur mettre en œuvre une politique  
ambitieuse et innovante. 

Qui trop embrasse mal étreint. Certains auraient désiré que ce projet de loi 
s’occupât des personnes âgées dans toute la complexité de leurs relations à 
notre société. C’est oublier que seule une minorité d’entre elles devient 
résidante d’EMS. C’est faire fi des problèmes spécifiques qui ont amené à 
l’élaboration de ce projet de loi, des problèmes rappelés aux c ommissaires 
par l’ICF, dont des acceptions pour le moins singulières de la sous-traitance. 
En tout état de cause, rien n’em pêche les opposants minorisés en 
commission, primo d’essayer de  convaincre ce Grand Conseil pa r l’énergie 
du rapporteur de minorité qui s’est fait, en commission, l’interprète fidèle de 
l’association faîtière des EMS, secundo de déposer un projet de loi reflétant 
leurs préoccupations, notamment celle d’éviter toute possibilité d’étatisation, 
une crainte exprimée par les socialistes en commission. Rien ne les empêche, 
toutefois, de c onsidérer que ce pro jet de l oi résout certains problèmes, à 
défaut de se préoccuper de tous, et qu’à ce titre il mérite in fine leur soutien. 
Qui veut le plus veut aussi le moins. Ajoutons que d’autres ont d’ores et déjà 
préféré le voie de l’initiative populaire, non sans avoir parallèlement déversé 
sur la commission un flot d’amendements sans po ur autant se pré occuper 
d’en assurer la défense. 

Le PL 10401 vise en effet à améliorer la gestion des EMS, non comme 
but en soi, mais pour concourir au bien-être de personnes âgées – el les sont 
plus de 3000 dans ce canton – qui méritent que les moyens que la collectivité 
met à leu r disposition fassent l’objet du meilleur et du plus efficient des 
traitements. Qu’il permette aussi la co nclusion de contrats de prestation 
pluriannuels dans un espace de rel ations entre l’Etat et les EMS ayant 
retrouvé la sérénité nécessaire !  

C’est dans cet esprit que le rapporteur de majorité vous 
recommande, Mesdames e t Messieurs les députés, après avoir pondéré  
les nombreux arguments favorables au PL 10401 et les que lques 
problèmes qu’il ne résout pas, de l’approuver lorsqu’il vous sera soumis.  
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Projet de loi 
(10401) 

sur les établissements pour personnes âgées (J 7 20) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Chapitre I Dispositions générales 
 
Art. 1 Principe 
La présente loi vise à assu rer, à t outes les personnes âgées, des c onditions 
d'accueil, d'hébergement et de soi ns de qualité da ns les établissements 
médico-sociaux, subventionnés et recon nus d'utilité publique, ainsi que dans 
les résidences pour personnes âgées. 
 
Art. 2 But 
La présente loi a pour but de définir : 

a) les conditions de délivrance des autorisations d'exploitation et les 
modalités de surveillance des étab lissements médico-sociaux et d es 
résidences pour personnes âgées; 

b) les conditions d'octroi de la subvention et les modalités d'organisation 
générale des établissements médico-sociaux. 

 
Art. 3 Champ d'application 
1 Les établissements médico-sociaux sont régis par le chapitre II de la 
présente loi qui définit les conditions d'octroi de l'autorisation d'exploitation, 
de subventionnement ainsi que leur surveillance. 
2 Les résidences pour personnes âgées so nt régies par le chapitre III de l a 
présente loi qui définit les conditions d'octroi de l'autorisation d'exploitation 
ainsi que leur surveillance. 
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Chapitre II Etablissements médico-sociaux 
 
Section 1 Définitions et compétences cantonales 
 
Art. 4 Définition 
1 Les établissements médico-sociaux (ci-après : les établis sements) sont des 
institutions qui accueillent, conform ément à la planifica tion cantonale, des 
personnes qui sont, en principe, en âge de bénéficier des prestations selon la 
loi fédérale sur l'assurance vieillesse et survivants, du 20 décem bre 1946, 
dont l'état de santé, physique ou mentale, exige des aides et des soins sans 
justifier un traitement hospitalier.  
2 Les établissements peuvent, moyennant une dérogation du département, 
accueillir des personnes plus jeunes, dont l'état de santé physique  et 
psychique nécessite un encadrement médico-social. 
 
Art. 5 Compétences cantonales 
1 Le Conseil d'Etat : 

a) s'assure de l a complémentarité et de l a coordination des activités des 
établissements avec les autres modes, hospitalier et domiciliaire de prise 
en charge des personnes âgées; 

b) définit les standards de construction et d'équipement; 
c) fixe la procédure d'octroi des autorisations d'exploitation; 
d) définit les règles de fixation des prix de pension;  
e) propose un processus d'information et d 'attribution des lits d isponibles 

ainsi que de la coordination des démarches administratives;  
f) organise la surveillance; 
g) prend toute mesure utile à l'amélioration de la q ualité et de l'efficience 

des prestations fournies. 
2 Le département de la solidarité et de l'emploi (ci-après: le département) peut 
confier à des t iers des prestations d'expertise, de support, de coordination ou 
de formation à l' intention des établissements en co nsultant préalablement 
ceux-ci. 
 

Section 2 Autorisations d'exploitation 
 
Art. 6 Principe 
Tout établissement soumis à la présente loi doit être au bénéfice d'une 
autorisation d'exploitation et ce, conformément à l'article 101 de la loi sur la 
santé, du 7 avril 2006. 
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Art. 7 Conditions d'octroi 
1 Une autorisation préalable est requise avant le lancement de tout projet : 

a) de nouvel établissement ou de création de nouveaux lits; 
b) de transformation conséquente d'un établissement existant. 

2 L'autorisation d'exploitation est délivrée à la personne morale qui : 
a) est reconnue en tant qu'établissement médico-social au s ens de l a loi 

fédérale sur l 'assurance-maladie, du 18 mars 1994, en conformité avec 
les besoins de la planification cantonale; 

b) présente un projet institutionnel conforme aux di rectives des 
départements compétents; 

c) dispose de locaux appropriés, répondant aux conditions légales 
d'hygiène, de salubrité et de sécurité; 

d) fournit des p restations d'hébergement, de restauration, de soins, 
d'animation et d'administration conformes aux normes définies par les 
départements compétents. 

3 L'autorisation d'exploitation est d élivrée, contre émolument, par le 
département, sur la base du préavis de l'autorité compétente en vertu de la loi 
sur la santé, du 7 avril 2006. 
 
Art. 8 Obligations 
Chaque établissement au bén éfice d'une autorisation d'exploitation est tenu 
notamment de : 

a) respecter les d ispositions de la p résente loi et d e son règlement 
d'application, ainsi que toute autre disposition légale applicable;  

b) conclure un contrat de prestations, tenant compte des s pécificités de 
chaque structure juridique, avec le département; 

c) appliquer le contrat-type d'accueil des résidants; 
d) tenir une comptabilité financière et analytiq ue selon les norm es 

comptables fixées par le département et la législation cantonale et 
fédérale. 

 
Art. 9 Retrait 
1 L'autorisation d'exploitation peut être suspendue, retirée ou modifiée par le 
département pour des motifs d'intérêt public, en particulier lorsque les 
conditions d'octroi ou les obligations de l'établissement ne sont plus 
respectées. 
2 Le département veille à c e que l'accu eil des résidant s soit garanti dans 
d'autres établissements. 
 



PL 10401-A 134/219 

Art. 10 Fermeture 
1 La fermeture, provisoire ou définitive, d'un établissement décidée par 
l'exploitant doit être annoncée préalablement au département. 
2 Elle entraîne la caducité de l'autorisation d'exploitation et fait l 'objet d'une 
décision. 
3 Le département veille à ce que le détenteur de l'autorisation d'exploitation et 
les autres parties concernées prennent toutes les mesures utiles à l'accueil des 
résidants dans d'autres établissements. 
 
Section 3 Structure des établissements 
 
Art. 11 Organe dirigeant 
1 Les conseils ou comités d'établissements titulaires d'une autorisation 
d'exploitation ont les co mpétences et les resp onsabilités prévues par les 
dispositions légales correspondant à leur forme juridique respective. 
2 Une même personne morale peut être responsable de plusieurs 
établissements. 
 
Art. 12 Direction 
1 Les établissements sont dirigés par un directeur. 
2 Ils sont placés sous la responsabilité médicale d'un médecin répondant. 
3 Une direction unique pour plusieurs établissements est admise.  
  
Art. 13 Directeur 
1 Le directeur de l' établissement doit posséder les compétences 
professionnelles et l'expérience requises et attestées pour la fonction. 
2 Il est responsable de la gestion organisationnelle, administrative et 
financière de l'établissement et répond de celle-ci devant la personne morale 
qui détient l'autorisation d'exploitation.  
 
Art. 14 Médecin répondant 
1 Le médecin répondant de l'établissement doit être au bénéfice d'un droit de 
pratique dans le canton et posséder une formation en gérontologie et/ou en 
soins palliatifs et /ou une expérience équivalente 
2 Il est responsable de l a bonne organisation des activités médicales et des 
soins. En particulier, il doit : 

a) organiser, en collaboration directe avec le directeur de l'établissement et 
l'infirmier-chef, le service médical, les mesures préventives et les so ins 
y compris les soins palliatifs; 
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b) s'assurer que les résidants bénéficient en tout temps de la prise en 
charge que leur état de santé  requiert et exercen t librement le d roit de 
faire appel au médecin de leur choix. 

3 Le médecin répondant se rend dans l'établissement aussi souvent que 
nécessaire. Il est tenu au courant de tout fait relevant de sa responsabilité. 
4 Le médecin répondant s'entretient librement avec les résid ants, leur 
entourage et le personnel. 
5 Sa fonction fait l'objet d'un cahier des charges dont les points essentiels sont 
fixés par le département compétent. 
 
Art. 15 Personnel 
L'établissement affecte à la prise e n charge des résidants le pers onnel 
nécessaire, en n ombre et en  qualification, pour assurer la to talité des 
prestations nécessaires :  

a) d’hôtellerie, de la technique et de l’administration, 
b) d’animation socio-culturelle, 
c) de soins infirmiers, 
d) des autres professions de la santé, notamment les ergothérapeutes, les 

physiothérapeutes, les psychomotriciens, les logopédistes, les 
diététiciens, les labo rantins. Ces professionnels peuvent avoir le statu t 
d’indépendants, si les besoins de l’établissement ne justifient pas un 
engagement, même à temps partiel.  

 
Art. 16 Assistance pharmaceutique  
1 Tout établissement désirant acquérir des pr oduits thérapeutiques 
directement auprès des maisons de gros doit être en possession d'une 
autorisation d'assistance pharmaceutique délivrée par le dépa rtement 
compétent. 
2 Celle-ci peut être accordée , sur requête, à la condition notam ment que 
l'établissement dispose des services d'un pharmacien responsable et 
garantisse une gestion adéquate des médicaments. Les médicaments ainsi 
commandés sont destinés exclusivement aux résidants. 
 
Art. 17 Rapports de travail et rémunération du personnel 
1 Les rapports de travail entre les établissements et leur personnel sont régis 
par le droit privé. 
2 L'échelle des traitements de l'ensemble du personnel suit les mêmes 
principes que ceux appliqués aux m embres du personnel de l 'Etat et des 
établissements hospitaliers. 
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3 Une convention collective de travail règle les autres questions relatives aux 
rapports de travail. 
 
Art. 18 Formation du personnel 
Afin de maintenir et d évelopper des prestations de qualité adaptées à 
l'évolution des besoins des résidants, chaque établissement veille à ass urer 
une formation professionnelle et continue adéquate de son personnel. Le 
département veille à son financement. 
 
Section 4 Financement et conditions de subventionnement 
 
Art. 19 Financement 
Les revenus de l'établissement, dans le cadre de l 'autorisation d'exploitation, 
sont notamment : 

a) le prix de pension facturé aux résidants; 
b) le forfait versé par les assureurs maladie; 
c) la subvention cantonale. 

 
Art. 20 Prix de pension 
1 Le prix de pension maximum est fixé par le département. 
2 Il comprend : 

a) un forfait socio-hôtelier; 
b) le loyer et/ou les charges immobilières; 
c) les autres charges résultant d'une mission spécifique confiée pa r le 

département à l'établissement. 
3 Le prix de pension peut être fixé sur une base pluriannuelle. 
 
Art. 21 Assureurs maladie 
Les assureurs maladie participent à la p rise en charge des  soins et des frais  
médico-pharmaceutiques remboursables selon la loi fédé rale sur l'assurance-
maladie, du 18 mars 1994.  
 
Art. 22 Subvention cantonale 
1 La subvention, versée à l 'exploitant d'un établissement, est destinée à 
couvrir la part cantonale du financement des soins, au sens de la législation 
fédérale. Elle tient com pte du financement des m écanismes salariaux au 
prorata de ce que représente la subvention de l'Etat sur le total des revenus de 
l'établissement. 
2 Elle peut être forfaitaire et pluriannuelle.  
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3 La subvention est une indemnité financière régie par la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
 
Art. 23 Conditions de subventionnement 
1 Pour bénéficier de l a subvention cantonale, les établissements doivent 
cumulativement : 

a) être au bé néfice d'une autorisation d'exploitation et répondre aux 
conditions et obligations prévues dans le cadre de celle-ci; 

b) ne pas avoir de but lucratif. 
2 Le département fixe la procédure en matière de demande de subvention. 
3 Les charges relatives aux activités qui se situent en dehors du cadre défini 
par l'autorisation d'exploitation ne peu vent pas être couvertes par les 
financements définis à l'article 19. Elles doivent faire l'objet d'un financement 
et d'un suivi comptable distinct. 
 
Art. 24 Reconnaissance d'utilité publique 
Les établissements subventionnés sont reconnus d'utilité publique. 
 
Art. 25 Admission 
1 Le libre choix est garanti pour le résidant et pour l'établissement. 
2 Le Conseil d'Etat veille à ce q ue les dé marches administratives liées à 
l'accueil des résidants soient coordonnées entre les éta blissements. Il peut 
confier cette tâche de coordination à une structure désignée à cet effet. 
 
Art. 26 Mesures d'optimisation 
Le département encourage et peut fixer des mesures visant à rat ionaliser la 
gestion des établissements, notamment par une mutualisation des ressources. 
Il peut, si nécessaire, édicter des di spositions et en t ient compte dans la 
fixation de la subvention et du prix de pension. 
 

Art. 27 Sous-traitance 
La sous-traitance est in terdite lorsqu'elle contourne les d ispositions de l a 
présente loi. 
 
Art. 28 Organe de contrôle 
1 Un cahier des charges spécifique pour les organes de c ontrôle des 
établissements, adapté à leur structure juridique, est établi par le département. 
2 Un organe de contrôle ne peut pas exe rcer son contrôle sur l e même 
établissement durant plus de cinq exercices consécutifs. 
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Section 5 Immobilier et investissements 
 
Art. 29 Entités propriétaires et exploitantes 
1 Le propriétaire d e l'infrastructure mobilière et i mmobilière ainsi que 
l'exploitant peuvent former une entité juridique unique ou des entités 
distinctes. 
2 Toutefois, si le choix d'une entité juridique distincte n'obéit à aucun intérêt 
sérieusement fondé, le département peut ordonner la constitution d'une entité 
juridique unique ou exiger la présentation d'informations comptables 
consolidées. 
3 Le contrat de bail ainsi que la description des charges immobilières 
imputables et conformes aux directives du département doivent être tenus à 
disposition.  
 
Art. 30 Loyers et charges immobilières 
1 Les loyers et charges immobilières admis se basent sur : 

a) les dispositions prévues par la loi générale sur l e logement et l a 
protection des locataires, du 4 décem bre 1977, appliquées par analogie 
notamment en ce qui concerne le rendement des fonds propres; 

b) les standards de co nstruction et de t ransformation définis par le 
département. 

2 Le département peut fixer, le cas échéant, des règles spécifiques. 
 
Art. 31 Investissement 
1 L'entité propriétaire des immeubles destinés à héberger un établissement 
finance son investissement par le biais de loyers facturés à l'exploitant ou par 
les charges immobilières.  
2 L'Etat peut encourager l'investissement immobilier en vue de la 
construction et la transformation d'établissement selon les modalités prévues 
par la lo i générale sur le lo gement et la pro tection des locataires du 4 
décembre 1977, appliquées par analogie. 
 
Section 6 Surveillance 
 
Art. 32 Surveillance 
1 La surveillance des établissements et l 'instruction des réclamations sont 
assurées par les départements compétents: 

a) en vertu de la loi sur l a santé, du 7 avril 2006, pour les domaines 
médical et de soins; 
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b) en vertu de la présente loi pour les domaines de g estion et de 
gouvernance. 

2 Les départements s'assurent que les conditions d'octroi de l'autorisation 
d'exploitation et les obligations qui en résultent sont respectées, en effectuant 
les contrôles nécessaires. 
3 Le département assure la coordination générale de l 'ensemble des mesures 
de surveillance et des décisions qui en résultent. 
 
Chapitre III Résidences pour personnes âgées 
 
Art. 33 Définition 
1 Les résidences pour personnes âgées sont des structures de séjour (ci après : 
résidences). 
2 Les résidences peuvent avoir un but lucratif. 
3 Elles ne bénéficient pas de subvention cantonale et ne figurent pas dans la 
planification cantonale. 
 
Art. 34 Autorisation d'exploitation 
1 Toute résidence soumise à la présen te loi doit être au bé néfice d'une 
autorisation d'exploitation. 
2 L'autorisation est délivrée à la personne morale : 

a) qui dispose de lo caux appropriés, répondant aux cond itions légales 
d'hygiène, de salubrité et de sécurité; 

b) qui fournit des prestations d'hébergement, de rest auration, d'animation 
de qualité; 

c) lorsque les professionnels de santé qui interviennent dans la résidence et 
qui dispensent des prestations ambulatoires sont agréés. 

3 Les articles 9 et 10 de la présente loi sont applicables. 
 
Art. 35 Surveillance 
La surveillance des résidences et l'instruction des réclamations sont assurées 
par le département compétent en vertu de la loi sur la santé du 7 avril 2006, 
pour les domaines médical et de soins. 
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Chapitre IV Contentieux 
 
Art. 36 Sanctions et mesures 
1 Les départements prennent toutes les sanctions et mesures propres à 
prévenir ou à faire cesser un état de fait contraire à la présente loi ou à ses 
dispositions d'exécution dans leurs domaines de compétence. 
2 Le département assure la coordination générale de l'ensemble des sanctions 
et mesures.  
3 Il peut, le cas échéant, suspendre le versement de la subvention. 
 
Art. 37 Nature des sanctions 
1 Les sanctions administratives suivantes peuvent être prononcées par l e 
département: 

a) l'avertissement; 
b) l'amende jusqu'à 60 000 F; 
c) la limitation de l'autorisation d'exploitation; 
d) le retrait, temporaire ou définitif, de l'autorisation d'exploitation. 

2 L'amende est cumulable avec les autres sanctions. 
3 Sont passibles des sanctions prévues à l'alinéa 1 : 

a) les titulaires de l'autorisation d'exploiter; 
b) les directeurs d'établissements; 
c) les médecins répondants. 

 
Art. 38 Voies de droit 
1 Les décisions du département sont écrites, motivées et indiquent la voie de 
recours. 
2 Elles peuvent faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal administratif. 
3 Les délais et la procédure de recours sont régis par la loi sur la procédure 
administrative, du 12 septembre 1985. 
 
Chapitre V Dispositions finales et transitoires  
 
Art. 39 Règlement d'application 
Le Conseil d'Etat fixe par règlement les dispositions nécessaires à 
l'application de la présente loi. 
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Art. 40 Clause abrogatoire 
La loi relative aux établisse ments médico-sociaux accueillant des personnes 
âgées, du 3 octobre 1997, est abrogée. 
 
Art. 41 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
Art. 42 Dispositions transitoires 
 Remboursement des subventions d'investissement accordées 
1 Le département peut ordonner, dans les 50 ans, le remboursement de toute 
ou partie de la subvention octroyées conformément à la lo i relative aux 
établissements médico-sociaux accueillant des personnes âgées, du 3 octobre 
1997 lorsque : 

a) l'établissement cesse son activité; 
b) l'établissement change de destination; 
c) le nombre de places se réduit de manière significative; 
d) le bien ayant fait l'objet de la subvention est vendu. 

2 Il est tenu compte de la nature du bien concerné et de sa durée d'utilisation 
pour déterminer le montant à restituer. 
3 Toute constitution, pendant la durée mentionnée à l'alinéa 1, d'un droit de 
gage sur un bien ayant fait l'objet d'une subvention doit être approuvée 
préalablement par le département. 
4 Les subventions d'investissement octroyées avant l'entrée en vigueur de la 
modification du 14 novembre 2008 de l'article 24, alinéa 2, de la loi relative 
aux établissements médico-sociaux accueillant des personnes âgées, du 3 
octobre 1997, sont régies par la présente disposition pour la partie de la 
subvention non encore acquise au bénéficiaire selon les anciennes règles. 
 Loyers actuels 
5 Le département règle le cadre de calcul applicable aux loyers et cha rges 
dédiés aux immeubles, sur la base de l'article 30 de la présente loi. 
 Autorisation d'exploitation 
6 Les autorisations d'exploitation accordées sur la base de la loi relative aux 
établissements médicaux-sociaux accueillant des personnes âgées, du 3 
octobre 1997, valent autorisation d'exploitation au sens des articles 6 et 
suivants de la présente loi. 
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 Projets d'investissements en cours 
7 Les projets de construction en cours, selon les anciennes dispositions, sont 
réexaminés à la lumière des dispositions prévues par la présente loi, s'agissant 
notamment des standards, des équipements, des prix de pension et des loyers. 
 
Art. 43 Modification à une autre loi 
1 La loi sur la santé, du 7 avril 2006 (K 1 03), est modifiée comme suit : 
 
Art. 101, al. 5 (nouveau) 
5 L'autorisation d'exploitation relative aux étab lissements médico-sociaux 
mentionnés par l'article 100, alinéa 1, lettre b, est accordée par l'autorité 
compétente en vertu de la loi sur la gestion des établissements pour personnes 
âgées, du ....... (à compléter), sur la base du préavis du département attestant 
du respect des exigences découlant de la présente loi. 
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ANNEXE 1

PLAN
2

A. EMS: quelques données…quelques constats…

PLAN

q q q q

B. Le projet de loi

B1 Les EMS / les résidencesB1 Les EMS / les résidences

B2 Autorisation d'exploiter

B3 Structure juridique propriétaire et exploitantB3 Structure juridique propriétaire et exploitant

B4 Détermination du prix de pension

B5 Fi t d i ti tB5 Financement des investissements

C. Planification quantitative 2001-2010 et 2010-2020

D. Synthèse différences entre LEMS et LEPA

Nom du service ou office

1

Projet de loi 

Etablissements
pour personnes âgées

Commission des affaires sociales 
13 janvier 200913 janvier 2009

Nom du service ou office
Département

27.11.2008

Département de la solidarité et de l'emploi
Direction générale de l'action sociale
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1. Activités

A. 4

Nombre de lits 3'456

Nombre de chambres 2'996 (dont 84 % à 1 lit)

Durée moyenne de séjour 36 mois

Moyenne d'âge 86 ans

2. Les personnes âgées de + 80 ans à Genève

Nombre d'habitants à GE 447'584

Nombre de PA de + de 80 ans 18'962 (soit 4,2%)

Nombre de PA de + de 80 ans en EMS 2'700

soit un taux d'institutionnalisation de 14,2%

Nom du service ou office

1. Amitié
2. Arénières
3. Beauregard
4. Béthel
5 B Séj

3

5. Bon-Séjour
6. Bruyères
7. Butini
8. Champagne
9. Charmettes
10. Charmilles
11. Châtaigniers
12 Châtelaine12. Châtelaine
13. Coccinelle
14. Eynard-Fatio
15. Fort-Barreau
16. Franchises
17. Genévriers
18. Hanna
19 Happy Days19. Happy Days
20. Jardins
21. Jura
22. Lauriers
23. Léman
24. Louvière
25. Mandement
26 Marronniers26. Marronniers
27. Méridienne
28. Mimosas
29. MRPS
30. Nant-d'Avril
31. Notre-Dame
32. Nouveau-Kermont
33 Pervenches33. Pervenches
34. Petite-Boissière
35. Pins
36. Pressy
37. Prieuré
38. Provvidenza
39. Rhodanienne
40 Rive40. Rive
41. Saconnay
42. Saint-Paul
43. Terrassière
44. Tilleuls
45. Tour
46. Val Fleuri
47 Vallon47. Vallon
48. Vendée
49. Vessy
50. Villa Mona
51. Villereuse



 PL 10401-A145/219

Charges des EMS (en millions de frs): 417.4
A. 6

100%
Loyers 42 8 (10 3%)

80%

90% Charges d'exploitation
50.8 (12,2 %)

Loyers 42.8 (10,3%)

60%

70%

P l

40%

50%
Personnel

323.8 (77,6 %)

20%

30%

40%

10%

20%

Nom du service ou office
0%

3. EMS et structures juridiques
A. 5

EMS 51

A) Exploitants

7 Fondations de droit privé
12 Sociétés Anonymes (SA)
21 Associations
6 S iété à bilité li ité ( à l)6 Sociétés à responsabilité limitée (sàrl)
5 Entreprises de droit public

1 directeur par EMS pour 45 EMS
1 di t 2 EMS d 31 directeur pour 2 EMS dans 3 cas

B) Propriétaires

13 fondations de droit privé
13 entreprises de droit public
11 associations
5 sociétés anonymes
3 entreprises individuelles
2 sociétés en nom collectif
2 sociétés simples
1 société en commandite
1 société coopérative
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A. 8

4. Financement

Charges totales: 417.4 millions de francs, dont :
• Loyers 42.8 millions (10%)Loyers 42.8 millions (10%)
• Charges d’exploitation 50.8 millions (13%)
• Personnel 323.8 millions (77%)

Produits des EMS 422.4 millions de francs, dont :

Chiffres clés
Secteur des EMS à Genève (2007)

odu s d s S o s de a cs, do
• Assureurs 84.4 millions (20%)
• Subvention 83.6 millions (20%)
• Prix de pension 249.5 millions (59%)

dont résidants 127.8 millions (51%)Secteur des EMS à Genève (2007)
Nombre de lits 3’456

( )
dont prestations complém. 121.7 millions (49%)

• Autres 4.9 millions    (1%)

Contribution  de l'Etat

Subvention 83.6 millions
Prestations complémentaires 121.7 millions
Investissements construction 15 millions par an depuis 2001 (cumulé: 95 millions)p p ( )
Subsides à l'assurance maladie 12 millions
Initiative 125 5 millions

Contribution  de l'Etat 237 millions par anp

Base 2007

Produits des EMS (en millions de frs): 422.4A. 7

90%

100%
Assureurs

84 4 (20%)

Autres produits 4.9 (1.0 %)

80%

90% 84.4 (20%)

Subvention Contribution

60%

70% Subvention
83.6 (20%) directe 

et indirecte 
de l'Etat

40%

50%
de l Etat
205.3

(48,6%)
dont PC         
121.7 (49%)

20%

30% Prix de pension
249.5 (59%)

10%

20%

dont résidants         
127.8 (51%)

0%
Base: 2007
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1. Autorisation d’exploiter 
EMS Résidence

B1 10

Préalable
Complète
Partielle

OUI

OUI

NON

OUIPartielle
2. Planification cantonale 
3. Financement 

OUI

OUI

NON

Forfait Lamal
Subvention
PC h

OUI

OUI

NON

NON

OUIPC  « home »
PC « domicile »

4.Statuts

OUI
OUI

4.Statuts
But lucratif 

Utilité publique

NON OUI

OUI NONp q
5. Surveillance

OUIComplète

Partielle OUI

5. Quelques ratios… quelques constats
A. 9

Large palette de prix de pension

MINIMUM

181.- / jour  

5'430.- / mois

MAXIMUM

298.- / jour  

8'940.- / mois5 30 / o s

soit jusqu'à quelque 100'000.- par an "pour le gîte et le couvert"

Coût totalCoût total
342.- / jour / résidant  

10'396.- / mois /résidant

dont contributions de l'Etat (directes et indirectes) 

153.- / jour / résidant  

4'650.- / mois /résidant

Nom du service ou office
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Structure juridique exploitant et propriétaire

B3 12

A t l Projet de loiActuel Projet de loi

Actuel:

Propriétaire = Exploitant 

Propriétaire = Exploitant

Propriétaire = exploitant

Exceptions

Propriétaire = Exploitant           
en parties liées

Autorisations d'exploiter
B2 11

Autorisation
d'exploitationd exploitation

préalable

Conditions à remplir en vue de
l'obtention de l'autorisation d'exploitation 

Autorisation
d'exploitationd exploitation

(pré ouverture)

Autorisation
d'exploitation

Nom du service ou office

p
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Trois composantes du prix de pension
B4 14

ForfaitForfait
socio-hôtelier

(identique
pour tous les EMS)

Personnel Hôtellerie, 

• Quote 
part,
• Frs par lit

Loyers

pour tous les EMS) Administration et Animation       

• Matériel d'exploitation

• Frs par lit
• Compar.

Loyers
(selon situation 
et infrastructure)

p
• Charges ménagères
• Produits alimentaires
• Energie

Missions

Energie
• Autres charges d'exploit.

spécifiques

Nom du service ou office

Détermination du prix de pension

B4 13

Actuel Projet de loi

P i d i t P i d i t fi éPrix de pension est une 
résultante (à posteriori) du
compte d'exploitation 

Prix de pension est fixé
préalablement et 
principalement forfaitairement 

prévisionnel de l'EMS (à priori)



PL 10401-A 150/219

Trois composantes du prix de pension
B4 16

ForfaitForfait
socio-hôtelier

(identique
pour tous les EMS)

Loyers

pour tous les EMS)

Loyers
(selon situation 
et infrastructure)

Missions Ex: Sécurisation d'un bâtiment
spécifiques qui accueille en majorité des 

résidants Alzheimer

Nom du service ou office

Trois composantes du prix de pension
B4 15

ForfaitForfait
socio-hôtelier

(identique
pour tous les EMS)

Prix m2

Loyers

pour tous les EMS)
Foncier Droit de superficie 

ou pleine propriété
Loyers

(selon situation 
et infrastructure)

Construction

Prix m2/ m3/ lit

Standards
Missions

Standardsspécifiques

Nom du service ou office
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Rationalisation et non rationnement…
18

M i tMaintenance
et techniqueGestion

des salaires

Achats

RestaurationComptabilité

1. Prise de charge
de la dépendance des PA

RestaurationComptabilité
2. Soins de la vie quotidienne

3 S i i fi i

Facturation

3. Soins infirmiers
et médicaux

Lingerie

Nom du service ou office

Activités connexes
17

Cuisine/

crèches /foyers/ 
restauration publique/EMS

Cuisine/
cafétéria

Lingerie/ restauration publique/
D2/ UAT/ EPH/ etc.

EMS Lingerie/
nettoyage

AdministrationAdministration

Comptabilité
analytique

Nom du service ou office
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Notions de standards de construction

B5 20

Actuel Projet de loiActuel Projet de loi

• Référence à uneRéférence à une
"norme" de 310'000.- par 
lit (CFC 0 à 5)

• Coûts complets

• Normes de 
constructions• Dépassements 

récurrents
constructions

• Loyer max. admis

Subvention d'investissement
B5 19

A t l Projet de loiActuel Projet de loi

• 50 % max. subvention 
de l'Etat à la 
construction

• Suppression de la 
subvention d'investissement

Notion de loyer complet• Notion de loyer complet
sur totalité des 
investissements (y.c. frais 
f )financiers)
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Financement futur des constructions d'EMS
B5 22

Coût admissible

Standards de construction

Coût admissible

Financement "Extras" /par opérateur 
(possibilité "d'encouragement" 

selon LGL)

Extras /
plus-values /

dépassements)

Coût total du projet de construction

Répercussion 
sur loyer facturé à l'exploitant

(selon standards et rendements nets 

Nom du service ou office

(
sur fonds propres selon LGL)

Financement actuel des constructions d'EMS
B5 21

Coût initial du projet

Coût admis DCTI
"Extras"/plus-values/

dépassements

Coût total du projet

Subvention
d'

Propriétaire
(f dd'investissement 

(30% à 50%)
(fonds propres 

+ fonds étrangers)

Répercussion 

Nom du service ou office
sur loyer facturé à l'exploitant 
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Planification quantitative 2010-2020
C 24

P j ti dé hi 2020Projection démographique

Prévalence et profils de dépendance

2010 2020

Nombre de PA
é

Couverture des besoins

Modèle de prise en charge
Coûts et financementdépendantes

Scenarii
d l ifi i

Coûts et financement

Volume et
distribution de 

de planification

l'offre de structure
médico-sociale

Nom du service ou office

Planification quantitative 2001-2010
C 23

3'389 lits en 2001             4'111* lits en 2013

• 129 lits fermés depuis 2001• 129 lits fermés depuis 2001
• 445 nouveaux lits ouverts depuis 2001 ou qui vont ouvrir d'ici 

2012
• 406 nouveaux lits à ouvrir d'ici 2013 de projets en cours 

d'acceptation par le Grand Conseil
• 301 lits ont été depuis 2001 ou seront "mis aux normes" d'ici• 301 lits ont été, depuis 2001, ou seront mis aux normes d ici

2013

Nom du service ou office* sous réserve de lits restant à fermer
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LEMS LEPA

D 26

LEMS LEPA

9. Responsabilité
direction

• Une direction par EMS • Direction multi-sites (1 direction pour plusieurs EMS)
autorisée et encouragée selon taille de l'EMS.

10. Organe de contrôle ---- • Liste des fiduciaires autorisées, selon la loi fédéraleg
Fiduciaires

,
sur les organes de révision limitation à 5 années
consécutives

11. Autorisation
d'exploitation

• Autorisation d’exploitation (peu avant la
construction)

• Autorisation préalable (dès l’origine du projet, afin de
s’assurer que l’EMS s’insère dans la planification
sanitaire à long terme)sanitaire à long terme)

• Autorisation d’exploitation définitive

12. Admission du résidant
dans EMS

---- • Système d’admission coordonné et évaluation des
besoins ( selon loi sur réseau de soins et maintien à
domicile) coordination administrative)

13. Assistance au suicide ---- • L’EMS doit communiquer sa politique avant l'entrée
du résidant

14. Mesures de
rationalisation

---- • La loi encourage des mesures de rationalisation.

15. Représentation
des EMS

• Obligation d'adhérer à la Fegems • Liberté associative des EMS pour leur représentation

Synthèse différence LEMS-LEPA
D 25

LEMS LEPA

1. Type d'établissement • uniquement EMS • 2 types d'établissements
- EMS
- Résidence (Etablissement privé avec but

lucratif sans subventionnement surveillé pour
qualité de l'encadrement)

2. Compétences
cantonales

• organisation surveillance des soins, de la gestion
et de l'utilisation des subventions

• Idem (ni(ni plusplus dede prérogativesprérogatives dede l'Etatl'Etat nini
moinsmoins maismais clarificationclarification desdes règlesrègles ))

3. Subventionnement • à l’investissement
• au fonctionnement ( part cantonale aux soins)

• ---
• au fonctionnement ( part cantonale aux soins)
+ soumission à la LIAF => contrat de prestation.p

4. Calcul du prix de
pension

• à posteriori, en fonction des charges • A priori, en trois tranches :
a) forfait socio-hôtelier (égal pour tous les EMS)
b) loyer complet (selon l’infrastructure et la

situation) en fonction de la loi générale sur le
logementg

c) selon mission spécifique assignée par l’Etat

5 . Rémunération
du personnel

• Selon convention collective de travail du secteur • Calquée directement sur celle de la fonction
publique

6. Dotation du personnel • Une des meilleures de Suisse ( 1 poste pour 1 lit) Maintien de cette dotation + prise en compte
de l'IN 125 ( + 75 postes)de l'IN 125 ( + 75 postes)

7. Sous- et sur-traitance ---- • Sous-traitance OK pas de contournement de la
loi

• Sur-traitance encouragée

8 . Structure juridique • En règle générale, double structure (1 exploitant, • Structure unique propriétaire-exploitant8 . Structure juridique En règle générale, double structure (1 exploitant,
1 propriétaire distinct), majoritairement avec partie
liée

Structure unique propriétaire exploitant
• Exception possible si les deux structures n’ont
pas de parties liées
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3

Déroulement de la présentationDéroulement de la présentation

• Introduction
• Absence de fiabilité des états financiers
• Transactions entre parties liées
• Questions - réponses

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009

AUDITION DE L'ICF PAR LA COMMISSIONAUDITION DE L'ICF PAR LA COMMISSION
DES AFFAIRES SOCIALES

PL 10401

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009
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Introduction
• L'ICF a par ailleurs rédigé 2 rapports généraux sur les EMS

– Le rapports N°08-34, qui recense les principaux problèmes constatés
par l'ICF dans ses 20 audits et qui propose des solutions pour y
remédier;

– Le rapport N°09-03, qui part du cas particulier de Val Fleuri pour
analyser les avantages et inconvénients d'une séparation entre
exploitation d'un EMS et propriété des murs.

• Le PL 10401 intègre des réflexions et propositions faites par l'ICF
dans le cadre de ces deux rapports.

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009

Introduction
• Depuis 2005, l'ICF a effectué 20 audits sur les EMS. Les problèmes

relevés dans nos rapports ont été notamment les suivants:
P élè t i j tifié l di ti d 3 EMS– Prélèvements injustifiés par la direction de 3 EMS;

– insuffisance du contrôle exercé par les fiduciaires;
– dysfonctionnements du contrôle exercé par l'office cantonal des

â é (OCPA)personnes âgées (OCPA);
– absence de fiabilité des états financiers des EMS;
– loyers excessifs (parties liées);
– versement aux membre de direction ou du personnel de rémunérations

non-conformes aux dispositions de la convention collective de travail
(CCT);

t t d l CCT i l' t li ti d l (– contournement de la CCT via l'externalisation du personnel (sous-
traitance);

– thésaurisation des subventions;
t d di ti d l' t ité t l– non-respect des directives de l'autorité cantonale;

– gestion lacunaire des comptes "Forfaits dépenses personnelles".

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009
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Absence de fiabilité des étatsAbsence de fiabilité des états
financiers

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009

Introduction
• Le PL 10401 prévoit notamment des dispositions qui

devraient régler 2 problèmes majeurs constatés pardevraient régler 2 problèmes majeurs constatés par
l'ICF, soit:
– l'absence de fiabilité des états financiers;
– les transactions entre parties liées (notamment les

loyers surévalués)

• Notre présentation porte sur ces deux points

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009
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Absence de fiabilité des états financiers
Référentiel comptable
Ce problème devrait être résolu progressivement compte tenu de 
l'effet conjoint:
– de la Directive transversale de l’Etat de Genève

«Présentation et révision des états financiers des entités«Présentation et révision des états financiers des entités
subventionnées et autres entités paraétatiques» qui impose dès
2008 un référentiel comptable applicable aux entités
subventionnées;subventionnées;

– de la directive de bouclement annuelle établie par le Service
de contrôle interne du DSE (SECI);

– des directives d'application à établir par le SECI;
– des vérifications réalisées par le SECI.

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009

Absence de fiabilité des états financiers
• Les états financiers ont pour objectif de donner une situation claire,

complète et véridique de la gestion financière, du patrimoine et descomplète et véridique de la gestion financière, du patrimoine et des
dettes d’une entité. Ils servent à la prise de décision économique
pour les utilisateurs tels que: Direction de l'entité, Conseil d'Etat,
Grand Conseil etcGrand Conseil, etc.

• Pour atteindre les objectifs de compréhension, de clarté et de
fiabilité, les états financiers doivent respecter des règles comptables
connues et acceptées (référentiel comptable).

• Nos contrôles ont relevé l'absence de fiabilité des états financiers
des EMS qui a comme causes notamment :des EMS qui a comme causes notamment :
– Une méconnaissance du référentiel comptable applicable;
– Une insuffisance des contrôles réalisés par les fiduciaires.

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009
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Absence de fiabilité des états financiersbse ce de ab té des états a c e s
Contrôle des organes de révision

• Pour 50% des EMS contrôlés, nous avons rédigé une observation
sur l'absence de fiabilité du rapport de l'organe de révision. La taille
et la notoriété d’une fiduciaire ne sont pas garantes d’un rapport
d’audit fiable.

• L'absence de fiabilité des rapport des organes de révision porte
préjudice au bon fonctionnement du contrôle exercé par l’Etat qui ne
dispose pas d'informations fiables pour l'exercice de sa surveillance.

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009

Absence de fiabilité des états financiersbse ce de ab té des états a c e s
Contrôle des organes de révision

• L'organe de révision vérifie si la comptabilité, les comptes annuels
sont conformes à la loi et aux statuts.

• Les rapports des organes de révision sont donc un élément central
du dispositif de contrôle financier puisque la surveillancedu dispositif de contrôle financier puisque la surveillance
administrative et financière des EMS par le SECI s’exerce par le
biais de l'examen des états financiers et des rapports des organes
de contrôle des institutionsde contrôle des institutions.

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009
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Absence de fiabilité des états financiersAbsence de fiabilité des états financiers

• Le recours à la liste restreinte présenterait les avantages suivants :Le recours à la liste restreinte présenterait les avantages suivants :
améliorer l’efficience et l’efficacité des contrôles; améliorer la collaboration
et la communication entre le département et les fiduciaires; contrôler et
maîtriser les coûts de révision; inciter les fiduciaires à réaliser un travail;
conforme aux attentes de l’Etat; s'assurer de l’indépendance des fiduciaires
par rapport aux EMS .

• Sous certaines réserves, l'article 28, al. 2 du projet de loi va dans ce sens:

Celui ci [le département] dresse la liste des fiduciaires qui disposant desCelui-ci [le département] dresse la liste des fiduciaires qui, disposant des
compétences et de l'expérience suffisantes pour procéder au contrôle des
établissements, sont habilitées à procéder à l'examen des comptes.

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009

Absence de fiabilité des états financiers
Contrôle des organes de révision (suite)

• Dans son rapport 08-34, l'ICF a recommandé dans le cadre de la
révision de la LEMS :

d d dé t t l ét d’ i d’ EMS d– de donner au département la compétence d’exiger d’un EMS de
changer d’organe de révision lorsque le travail de ce dernier
n’est pas jugé suffisant, ou;
d d dé t t l ét d’ét bli li t– de donner au département la compétence d’établir une liste
restreinte de fiduciaires pouvant intervenir dans les EMS

• Ces deux mesures inciteraient fortement les fiduciaires à réaliser
des travaux de qualité.

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009



PL 10401-A 170/219

Transactions entre parties liéesp
• On considère qu'une personne (physique ou morale) est liée à une

société si cette personne peut, de manière directe ou indirecte,p p
exercer une influence notable sur les décisions financières ou
opérationnelles de la société. Cette influence notable doit conduire à
ce que, lors d’une transaction, une partie soit en mesure de fairece que, lors d une transaction, une partie soit en mesure de faire
adopter à l’autre partie un certain comportement.

• Les transactions (transferts d’actifs ou de passifs, location de
bâti t f it d t ti t ) t d ti liébâtiment, fournitures de prestations, etc.) entre des parties liées ne
peuvent pas être automatiquement comparées avec celles entre
tiers indépendants, car elles ne sont pas nécessairement conclues
aux conditions habituelles du marché, en raison de relations
spéciales.

• La problématique des transactions entre parties liées dépasseLa problématique des transactions entre parties liées dépasse
largement le cadre des EMS.

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009

Transactions entre parties liées

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009
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Transactions entre parties liéesp
Dans le cadre des EMS, l'entité juridique qui exploite l'EMS et le
propriétaire de l'EMS sont fréquemment des parties liées. Dans ce
contexte l'ICF a constaté les problèmes suivants:contexte, l ICF a constaté les problèmes suivants:

– Paiement de loyers excessifs par l'EMS;

– Financement par le locataire d’investissements à charge du
propriétaire;

A notre avis, le loyer doit être calculé de sorte à couvrir uniquement
les charges supportées par le propriétaire.

En effet, en situation de parties liées, seul ce principe permet de
s'assurer que les charges supportées par l'EMS via le loyer payé
sont les mêmes que les charges qu'il supporterait s'il étaitsont les mêmes que les charges qu il supporterait s il était
propriétaire de l'immeuble.

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009

Transactions entre parties liéesp
L’existence d’une transaction entre :

a) d’une part, une entité "A" subventionnée (EMS) et,) p , ( ) ,
b) d’autre part, une entité "B" non subventionnée ou une personne

exerçant une influence notable sur l'entité "A"
génère le risque que l’entité B facture un prix ou obtienne desgénère le risque que l’entité B facture un prix ou obtienne des
avantages excessifs de l’entité A et qu’en conséquence :
- les charges/revenus et les performances annuelles (résultat) de

l’entité A sont faussés et concourent au versement de subventions
excessives de l’Etat de Genève;

- l’entité B réalise in fine des bénéfices grâce au subventionnementg
excessif de l’Etat, tout en échappant au contrôle de l'Etat et aux
règles prescrites par la LIAF (l’Etat ne dispose en principe pas de la
faculté d’opérer un quelconque contrôle sur la gestionp q q g
administrative et financière d'une entité non subventionnée).

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009
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Transactions entre parties liéesp
Sur cette base, les charges qui peuvent être intégrées dans le
calcul du loyer sont en principe :y p p
1) les charges financières (paiements des intérêts hypothécaires);
2) les charges consécutives à l'amortissement de l'immeuble (ces

h ét i é è t ét ti d f d icharges non monétaires génèrent une rétention de fonds qui
permet de rembourser les emprunts hypothécaires et
reconstituer les fonds propres investis (pour autant que les
résultats soient équilibrés));

3) les charges d'assurances et les charges d'entretien.

Par ailleurs, pour autant que le principe soit admis dans le cas des
parties liées, le loyer peut aussi être fixé de sorte à dégager un
résultat qui permette une rémunération des fonds propres investis.

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009

Transactions entre parties liéesTransactions entre parties liées
Exemple de loyers excessifs ayant pu être estimés :

Loyer annuel
Loyer justifié selon 

ICF
Différence

Rapport 07-38 1'000'000.00 350'000.00 650'000.00 185.71%

Rapport 08-05 925'000.00 635'000.00 290'000.00 45.67%

Rapport 08-06 1'220'000.00 790'000.00 430'000.00 35.25%

Rapport 08 15 700'000 00 605'000 00 95'000 00 13 57%Rapport 08-15 700 000.00 605 000.00 95 000.00 13.57%

Rapport 08-17 1'235'000.00 490'000.00 745'000.00 60.32%

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009
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Transactions entre parties liéesTransactions entre parties liées
• Des loyers excessifs ont pour conséquences de générer des

bé éfi i j tifié d l t d iét i t d f ibénéfices injustifiés dans les comptes du propriétaire et de faire
supporter à l’EMS des charges excessives qui se répercutent
normalement sur le prix de pension et, in fine, sur le montant des
prestations complémentaires octroyées aux résidants par l’Etat de
Genève (F 121,7 millions en 2007).

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009

Transactions entre parties liéesp
Afin d’éviter le risque de loyers excessifs dans le cadre des
transactions entre parties liées, l'ICF a recommandé de profiter de lap p
révision de la LEMS pour donner à l’autorité cantonale les
compétences :

1. de fixer par directive les règles en matière de loyer, ou de
renvoyer la LEMS à un cadre légal à créer ou existant en
matière de fixation de loyer;matière de fixation de loyer;

2. d’exiger du bailleur la remise des états financiers du bien loué
et la consultation des pièces comptables y relatives;et la consultation des pièces comptables y relatives;

3. d’imposer au bailleur de tenir ses comptes sur la base d’un
référentiel comptable qui garantisse la pertinence et la fiabilité
de ses états financiers.

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009
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Transactions entre parties liéesp
• Par ailleurs, cette solution a le mérite de supprimer d'autres risques

ou inconvénients liés à la séparation juridique entre propriétaire et
exploitant, soit:

a) supprimer les coûts supplémentaires induits par l'existence dea) supprimer les coûts supplémentaires induits par l existence de
deux structures: rémunération de la direction de la structure
propriétaire; rémunération des membres du Conseil de la
structure propriétaire; frais de révision de la structurep p ;
propriétaire; frais d’établissement et de révision des comptes
annuels de groupe (si nécessaire).

b) supprimer le risque d'une rémunération de la direction de l’EMS
au-delà des règles fixées par la CCT (double employeur EMS et
propriétaire)propriétaire).

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009

Transactions entre parties liéesp
• Afin de maîtriser les risques liées aux transactions entre parties

liées, l'ICF a donc préconisé dans son rapport 08-34 la mise en, p pp
place de dispositifs permettant au département d'exercer un
contrôle strict sur ces transactions.

• Le PL 10401 prévoit la suppression du risque:• Le PL 10401 prévoit la suppression du risque:
Le propriétaire de l'infrastructure mobilière et immobilière ainsi que
l'exploitant doivent former une entité juridique unique.

• Cette solution est plus simple, plus efficace et plus efficiente que la
mise en place la tenue régulière et le suivi dispositifs permettant demise en place, la tenue régulière et le suivi dispositifs permettant de
maîtriser le risque relatif aux loyers excessifs.

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009
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Merci pour votre attention.

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009

Transactions entre parties liéesp
c) supprimer l'absence de soumission de l'entité propriétaire des murs

aux exigences de la LEMS (les dispositions de la LEMS ne sontg ( p
pas applicables à une entité propriétaire des murs) qui génère les
risques suivants :

l’entité poursuit un but lucratif ;– l entité poursuit un but lucratif ;
– l’entité sert des salaires supérieurs à ceux accordés dans la

fonction publique cantonale pour des fonctions similaires.

Les risques cités sous les lettres a) à c) génèrent des charges
locatives qui se répercutent sur le prix de pension et in finelocatives qui se répercutent sur le prix de pension et, in fine,
sur le montant des prestations complémentaires versées aux
résidants par l’Etat de Genève.

Inspection cantonale des finances
31 mars 2009
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Date de dépôt : 17 novembre 2009 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Alain Charbonnier 

Mesdames et 
Messieurs les député-e-s, 

Le projet de loi sur les établissements pour personnes âgées (LEPA) du 
Conseil d’Etat, tel que ressorti de la commission des affaires sociales, est-il 
nécessaire et surtout meilleur que l’actuelle loi sur les Etab lissements 
Médicaux Sociaux (LEMS) ? 

C’est la question que pose notamment le groupe socialiste, opposé tant à 
son contenu qu’à la manière dont se sont déroulés les travaux. Il estime que 
ce projet de refonte de la loi actuelle n’apporte rien aux personnes et aux 
acteurs concernés, ni d’ailleurs, à l’Etat lui même.  

 
A l’origine du projet de loi 

« …depuis 3 ans, 29 EMS sur 5 1 ont fait l’objet d’un rapport de 
l’Inspection cantonale des finances (ICF) soit par saisie de l’ICF directement, 
soit sur demande du département. Les problèmes ne sont clairement pas à la 
marge mais touchent l’ensemble de l ’organisation du système. Ainsi, en 
raison de l’ampleur des modifications, le Conseil d’Etat propose non pas une 
modification mais l’abrogation de la LEMS au profit d’une nouvelle loi, la 
loi sur les établissem ents pour pe rsonnes âgées (LEPA) ». Voici ce que 
déclarait M. Lo ngchamp, conseiller d’Etat en  charge du d épartement de la 
solidarité et de l’emploi (DES), à la première commission des Affaires 
Sociales. M. Longchamp parle de 29 rapports alors qu’il n’y en a eu que 24. 
Ce premier « dérapage » du chef du département est significatif de 
l’utilisation qui a été faite de ces rapports.  

Les rapports de l ’Inspection cantonale des fi nances (ICF) sont 
confidentiels ! Seuls les commissaires aux finances et contrôle de gestion, 
ainsi que le Conseil d’Etat et les entités auditées ont accès à ces rapports. Or, 
une partie de ces rap ports avait déjà atterri, l’année pré cédente, dans les 
rédactions de certains journaux de la place avec articles à la une. Belle 
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confidentialité ! Et à qui pouvait bien profiter le crime ? Qui était l’auteur ou 
les auteurs de ces fuites à répétition ? M. Longchamp nous a déclaré à deux 
reprises qu’il connaissait l’auteur de ces fu ites et q ue celui-ci aurait été 
découvert par l’utilisation inattentive de son fax. A no tre connaissance, 
aucune plainte pénale n’a été déposée contre cet individu par le DES. 

L’étude complète de ces ra pports aurait été le préalable  indispensable 
pour les membres de la commission. Cette dernière n’a finalement eu à sa 
disposition qu’un seul exemplaire de l ‘ensemble de ces rap ports, ce qui 
rendait l’accès des députés difficile à cette importante littérature.  

Le rapporteur de minorité étant également membre de la commission de 
contrôle de gestion, il a eu le loisir de faire cette étude et il vous livre ci-après 
un résumé de ce que l’on retrouve dans ces rapports.  

Ces rapports de l’ ICF portent sur les co mptes 2004, 2005 ou 2006 des 
entités auditées. Ils pointent l’absence ou le manque de clarté des direct ives 
édictées à l’é poque par l’OCPA, et de manière générale, la faiblesse  du 
contrôle exercé par l ’Etat, ou pire, un traitement bilatéral et différencié des 
EMS. Ces lacunes expliquent en grande partie les éléments critiques relevés 
sur les différents comptes des entités auditées.  
Depuis la reprise du dossier EMS par le DSE, l’OCPA a été d essaisi de ce 
dossier qui est suivi par le Service du contrôle interne. Ce dernier a effectué 
un énorme travail, afin d’édicter de nouvelles directives en ce qui concerne la 
gestion des EMS.  

 
Synthèse et analyse des constats des rapports ICF 

Constat ICF Fréquence 
du constat 

Etat des lieux Analyse 

Thésaurisation: 
Plusieurs EMS 
ont réalisé par le 
passé des 
bénéfices, ils 
auraient dû 
restituer à l’Etat 
en vertu de la 
LIAF. L’ICF 
demande la 
restitution 
intégrale des 

21/24 (les 
3 derniers 
rapports ne 
portaient 
pas sur 
cette 
question). 

L’art. 17 LIAF 
(entrée en vigueur 
au 1.1.06) prévoit 
que «(Les 
montants non 
dépensés) sont 
restituables à 
l’Etat selon des 
modalités à 
définir. Restent 
réservées des 
dispositions du 

Avec les deux arrêtés 
du Conseil d’Etat, le 
DSE dispose des bases 
pour traiter les 
thésaurisations d’avant 
2005, et de 2006 à 
2008. Pour 2009, la 
règle de restitution a 
été définie dans le 
contrat de prestation. 
Pour 2010-2013, ce 
sera également le cas, 
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bénéfices 
cumulés au 
31.12. de 
l’exercice audité. 

droit cantonal ou 
un accord 
spécifique.  
Le 30.1.08, le 
Conseil d’Etat 
publiait un arrêté 
apportant des 
précisions sur la 
chose, complété 
par un nouvel 
arrêté le 30.01.09. 

sur la base des arrêtés 
susmentionnés. 
Pas de nécessité de 
nouvelle base légale 

 
 
Constat ICF Fréquence 

du constat 
Etat des lieux Analyse 

Relations entre 
propriétaire et 
locataire, loyers 
trop importants  
 

6/24 Les amendements 
apportés au PL 
par M. 
Longchamp 
reviennent en 
arrière quant aux 
séparations des 
entités 
propriétaires et 
exploitants. 

Eléments à traiter au 
cas par cas. Ces 
problèmes sont la 
plupart du temps 
apparus lors des 
séparations entre 
entités ou achats 
d’exploitations. Cela 
tend à démontrer que 
les risques de sur- ou 
sous- évaluation sont 
les plus réels lorsqu’il 
y a transfert de 
patrimoine et devrait 
donc inciter à la 
prudence quant à ce 
type d’exercice  
Pas de nécessité de 
nouvelle base légale 
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Constat ICF Fréquence 

du constat 
Etat des lieux Analyse 

Présentation 
des états 
financiers / 
inventaire 
déficient / 
amortissements 
incorrects 

13/24 Imposition des 
normes RPC 
depuis. 
Publication 
régulières de 
directives de 
bouclement par le 
DFI et le DSE à 
l’attention des 
subventionnés. 
Problèmes en 
nette diminution 
dans les états 
financiers 2007 
(selon le Service 
de contrôle 
interne du DSE). 

Problème réglé.  
Pas de nécessité de 
nouvelles bases 
légales. 

Provision 
contestée 
(grands travaux 
ou autre ; 
confusion entre 
réserves et 
provisions ; 
provisions pour 
débiteurs 
douteux 
constituées en 
application 
d’une directive 
OCPA).  

8/24 La question a 
depuis été 
traitée dans le 
cadre des RPC 
et des directives 
de bouclement, 
ainsi que dans 
une moindre 
mesure par les 
précisions sur les 
différents types 
de résultats avec 
répartition des 
bénéfices de 
l’arrêté du 
30.01.2009. 

Le DSE a désormais 
en main les règles à 
l’aune desquelles 
traiter les cas du 
passé. Pour 2009 et 
les années futures, les 
règles ont été 
clarifiées.  
Pas de nécessité de 
nouvelle base légale 
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Constat ICF Fréquence 

du constat 
Etat des lieux  Analyse 

RH 
(classification / 
dénomination 
de poste / 
remboursement 
de frais) 

 

5/24 Embauche du 
personnel de deux 
EMS par la 
société de service 
du directeur pour 
les remettre à 
disposition de 
l’EMS en 
contournant la 
CCT.  
 
 
Sur la création de 
fonctions 
n’existant pas 
dans la CCT 
 

Il s’agit du 
contournement d’une 
CCT : porter le cas 
devant la Chambre des 
relations collectives du 
travail (CRCT) ou 
devant les 
Prud’hommes, par les 
collaborateurs 
concernés 
 
 
Des demandes 
d’évaluation ont été 
faites depuis à l’OPE 
sur la base d’une 
procédure définie par 
les parties à la CCT. 
Pas de nécessité de 
nouvelle base légale 
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Constat ICF Fréquence 

du constat 
Etat des lieux  Analyse 

Fiduciaire 
inattentive 
 

6/24 Le SG du DF a 
édicté depuis 
une directive 
visant à 
« Harmoniser les 
exigences de 
l'Etat en matière 
de révision des 
états financiers, 
des entités 
subvention-nées 
et des autres 
entités 
paraétatiques ».. 
L’Etat a donc, via 
la LIAF, tout 
loisir d’édicter 
ses exigences 
dans ce cadre. 

Pas de nécessité de 
nouvelle base légale 
 

Forfaits pour 
dépenses 
personnelles 
(FDP) 
 

3/24 Le Service du 
contrôle interne 
a, depuis, édicté 
une directive 
précisant mieux 
le périmètre des 
dépenses 
possibles pour les 
FDP et les 
obligations 
documentaires 
des EMS en la 
matière. 

Le DSE a pu établir 
les consignes 
nécessaires sous 
forme de directive. 
Même si celle-ci pose 
aujourd’hui quelques 
problèmes concrets 
d’application. 
Pas de nécessité de 
nouvelle base légale 
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Analyse 
Les trois points critiques majeurs de l’ICF portaient donc sur l a 

thésaurisation, sur la présentation des états financiers et sur les parties liées. 
Il est essen tiel de relever à ce stad e qu’il s’agit de questions qui 

concernent les associations / entreprises sociales en général et que  la 
thésaurisation a posé un problème à l’ensemble des subventionnés. 

Ces deux premiers points (thésaurisation et présentation des états 
financiers) sont en passe d’être résolues, au travers de réflexions plus 
poussées et sous l’angle, notamment, du bon fonctionnement d’une entreprise 
sociale pour la première, et avec l’introduction des RPC pour la seconde. 

M. Pict, directeur de l’ICF, nous l’a confirmé lors de son audition : « les 
problèmes relevés pour les EMS peuvent concerner l’ensemble du sect eur 
subventionné. Il se dit en faveur d’une loi plus générale et préconise à ce que 
les questions d’états financiers apparaissent dans la LIAF. Cependant, la 
problématique des parties liées concerne essentiellement les EMS ». Or, sur 
cette dernière problématique, M. Longchamp est revenu en arrière avec ses 
amendements. 

Le constat est donc clair, la l oi actuelle (LEMS), assortie d es nouvelles 
directives du DES, de l’introduction de la LIAF et des contrats de prestations 
constituent un arsenal législatif et ad ministratif qui remplit pleinement la 
politique en matière de gestion de ce secteur.  

Dans ce c ontexte, nous ne pouvons qu’entendre les observations 
négatives de tous les acteurs du secteur enve rs ce PL (une quinz aine 
d’auditions durant 3 mois) qui ont déclaré en commission qu’ils estimaient 
que ce PL s’ap parentait à u ne punition collective avec sa multiplication de 
directives, de normes et de processus ligotant le secteur. 

M. Beausoleil, directeur de l’EMS La Vendée, a ncien directeur de 
Champ-Dollon, a déclaré à la commission et dans un article d’un journal de 
la place : « qu’il se sent aujourd’hui «plus surveillé» qu’au temps où il gérait 
la prison… » et au sujet du PL il déclarait : « je regrette de ne pas y trouver la 
définition de la p olitique en fav eur des personnes âgées pour les an nées à 
venir, alors que le nombre d’octogénaires va exploser. L’Etat semble plus se 
soucier de l a gestion du se cteur que de son efficience. Il envisage ainsi 
d’évacuer la Fédération genevoise des E MS, ce qui dénote un nouveau 
manque de considération des partenaires ». 
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Trois défauts majeurs 
Le groupe socialiste relève trois défauts majeurs au projet de l oi (PL) 

présenté par M. Longchamp et le Département de la solidarité et de l’emploi. 
 

De la politique en faveur des personnes âgées 
Premièrement, le p rojet de loi est u n simple outil de gestion. Il confine 

l’EMS en un lieu de fin de vie, plutôt que de soutenir l’EMS comme un lieu 
de vie à part entière. La suppression des unités d’accueil temporaires au sein 
des EMS en est un exemple. 

En rebaptisant son projet en une «  loi sur la gestion des établissements 
pour personnes âgées », à la f aveur d’une série d’amendements qu’il a 
présentés dans un PLbis et  qui ont été acceptés par la majorité de la 
commission, le DSE a é vincé la critique et  entériné l’absence de projet pour 
l’accueil et l’accom pagnement des personnes âgées. Quant à ces  
amendements, dont certains font machine arrière sur des aspects présentés 
comme légitimant un nouveau projet de loi par le DSE (la nécessaire fusion 
de l’entité propriétaire avec l’entité exploitante par ex.), ils visaient à lev er 
les hésitations des députés à entrer en matière, après cinq mois de travaux. 

 
De la définition des ressources et de la garantie de leur financement 

Deuxièmement, le p rojet ne propose pas de définition des prestations et 
des ressources pour accompagner les personnes âgées. Rappelons que le 
peuple avait largement approuvé l’initiative 125 en 2007, dont les objectifs 
étaient précisément de dé finir les ressources humaines nécessaires au 
fonctionnement attendu de l ’EMS. Le Conseil d’Etat s’est évertué à ne pas 
mettre en application cette initiative, faisant fi de la volonté populaire ! Il ne 
faut alors pas s’étonner de voir un certain mécontentement se manifester au 
travers de vot es-sanctions. (Précisons ici que le montant de 5 m io accordé 
aux EMS par le Grand Conseil dans  le c adre de l’IN125, a été  affecté à 
l’engagement de dem andeurs d’emploi au sein des EMS dans un secteur 
souffrant déjà de problèmes de qualification.).  

L’absence de référence dans le p rojet de loi à des outils permettant de 
s’accorder de manière objective sur la dotation et la qualification nécessa ires, 
ainsi que l’absence de garantie de mettre les moyens financiers à disposition 
sont une menace directe sur la qualité des conditions de travail et donc des 
prestations aux résidants. Simultanément, la loi oblige l’EMS à offrir des 
prestations et du personnel, en nombre et en qualité (art.15). Sa gestion est 
contrainte par de t rès nombreux éléments issus du PL, de diverses 
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dispositions et ex igences légales, d e normes comptables et d u contrat de 
prestations ; de même, du côt é des ass ureurs. Son cadre est balisé, ce qui  
n’est pas incorrect. Il ne décide pas de son prix de pension, celui-ci est fixé 
par l’Etat. Ses salaires sont fixés par analogie à ceux de l’Etat, ce qui est 
indispensable pour assurer le recrutement du personnel de soins en 
particulier. 

Toutefois, il n’a en retour aucune assurance de l’Etat concernant ses 
moyens et donc ses ressources humaines :  
– absence de référence à un / d es outil-s qui permettent d’objectiver les 

besoins, de créer une équité entre les EMS et de dialoguer autour de ces 
besoins ;  

– aucune garantie que sa subvention sera adaptée aux décisions que l’Etat 
prendra en matière de mécanismes salariaux (principal motif de 
paupérisation des EMS depuis 2006, année de blocage de la subvention) ;  

– enfin le PL o cculte le vote du peuple sur l’IN 125 demandant des 
garanties et fixant déjà certains standards en matière de dotation. 
Faire plus ou la même chose avec m oins d’argent est un vœu pieux, 

sachant qu’un tiers d e l’effectif total de l’EMS est san s qualification 
professionnelle (OCSTAT, mai 2009), la médiane du secteur en ce qui 
concerne le nombre d’infirmières est passée à 30% en 2008 (ce qui signifie 
que 50% des EMS ont moins de 30% d’infirmières), sachant que l’équipe 
soignante représente aujourd’hui 60% du personnel. 

 
De la gouvernance et d’une organisation du secteur 

Troisièmement, même si elle a souffert d’une mise en œuvre imparfaite, 
l’organisation du secteur actuelle est fondée sur un partenariat avec le secteur 
des EMS, un dialogue avec une représentation qualifiée de ce secteur et des 
relations organisées avec les autres acteurs concernés. Si cette organisation 
devait être démantelée au profit de relations bilatérales entre l’Etat et ch aque 
EMS, elle se confronterait aux mêmes limites et d érives déjà pointées par 
l’Inspection cantonale des finances. 

 
Où est le projet politique et qui souhaite cet EMS-mouroir ? 
Depuis plusieurs années, et au sei n de nombreux groupes de t ravail 

animés par le DES, tant les milieux professionnels que les aînés eux-mêmes, 
se sont prononcés pour un EMS polyvalent, lieu de vie, offrant des 
prestations diversifiées à ses résidants comme aux personnes à domicile : lits 
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de courts séjour (UAT), foyer de jour, repas, appartements ou chambres avec 
ou sans accompagnement. 

Ils se sont engagés, de manière générale, en faveur d’une vision qui cesse 
d’opposer domicile et EMS et q ui permette à chacun de trouver la réponse 
adéquate favorisant le maintien de son autonomie, tout en soulignant aussi le 
besoin de prestations spécialisées reconnues, face à la m aladie d’Alzheimer 
par exemple. 

Il est de notre devoir de ne pas cautionner un projet de loi qui n’est pas 
clairement ancré dans les besoins énoncés par les acteurs concernés et qui ne 
présente aucune cohérence sur le plan de la politique des personnes âgées, en 
particulier l’absence de lien avec la loi sur le réseau de soins et le maintien à 
domicile, tout récemment entrée en vigueur. 

Ce projet de loi, tel que voté par la majorité de la commission des affaires 
sociales, est red ondant par rapport aux outils de gestion existants (LIAF, 
normes comptables, contrat de pre station) ou qui peuvent être mis en place 
dans le cadre de procédures administratives (loyers, définition objective du 
prix de pension, etc.). De plus, ce projet de loi cautionne une forme 
d’organisation du secteur qui va à l ’encontre du partenariat et de la 
valorisation des entreprises sociales, à l’heure où, face à la crise, cette 
économie est une voie garante d’emplois et de prestations. 

Une fois le vote final effectué en commission, M. Longchamp a fait cette 
déclaration : « Je rappelle que la philosophie du projet de loi est de corriger 
les errances de gestion et de garantir à la population genevoise des EMS de 
qualité. » Il a remercié les partis « qui ont compris ce d iscours » et regretté 
que « d’autres n’ont pas saisi cette possibilité ». Il a esp éré « que les esprits 
se seront calmés lors de la prochaine législature, car une base légale forte est 
nécessaire pour fonctionner et contrôler, tout en l aissant la marge de 
manœuvre nécessaire aux institutions ». 

Le groupe s ocialiste ne s’est pas « calmé » et ce ne sont pas des 
considérations électorales qui ont guidé son analyse sur ce projet de loi. C’est 
le souci des personnes âgées et du secteur des EMS en général, ainsi que les 
articulations des différentes législations participant à la p olitique en faveur 
des personnes âgées et du pa rcours de vie de ces dernières, qui ont été au 
centre de ses réflexions. 

Nous souhaitons corriger les b iais de ce projet de loi tel q ue voté à la 
commission des affaires s ociales. Nous dé posons donc, par ce ra pport de 
minorité, les amendements qui suivent et qui se rapportent aux trois points 
majeurs qui nous font nous opposer à ce pro jet de loi et que nous relevions 
au-dessus, soit les absences: 
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– d’une politique en faveur des personnes âgées ; 
– d’une gouvernance et d’une organisation du secteur ; 
– des ressources et du financement. 

 
Nous vous remercions, Mesdames et Messieurs les députés-é-s, 

d’accepter les amendements qui suivent, afin d’assurer aux personnes âgées 
des prestations en quantité et en  qualité, au sein  du secteur des EMS, telles 
que la population les a toujours désirées. D’assurer aussi au personnel que les 
moyens seront effectivement mis à disposition, afin d’atteindre les objectifs 
décrits plus haut. 
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Amendements 
Politique en faveur des personnes âgées 

 
Art. 4 Définition (nouvelle teneur) 
1 Les établissements médico-sociaux (ci-après : les établis sements) sont des 
institutions qui accueillent, conform ément à la planifica tion cantonale, des 
personnes âgées qui sont, en principe, en âge de bénéficier des prestations 
selon la loi fédérale sur l'assurance vieillesse et survivants, du 20 décembre 
1946, dont l'état de santé, physique ou mentale, exige des aides et des soins 
sans justifier un traitement hospitalier. 
2 Les établissements peuvent, moyennant une dérogation du département, 
accueillir des pe rsonnes plus jeunes dont l'état de santé, physique et 
psychique, nécessite un encadrement médico-social. 
3 Dans le cas où l es établissements proposent également des prestations 
d’aide et de soi ns à d omicile ou des p restations en t ant que st ructures 
intermédiaires, ils sont alors reconnus en tant que prestataires au sens des art. 
17 et 19 de la lo i sur le réseau de soins et le maintien à domicile (K 1.06). 
Ces activités font alors l’objet d’une comptabilité séparée, conformément à 
l’art. 23 de la présente loi.  
 

L’EMS est un lieu de vie l orsque sa population vit, peut interagir non 
seulement avec le pers onnel mais avec ses pairs, s ortir, participer et être 
utile. Pour ce faire, celui-ci doit présenter une forme de mixité, au risque de 
devenir un ghetto.  

La mixité, c’est l’accueil de personnes âgées de l’extérieur pour certaines 
prestations, c’est l’offre de prestations diversifiées pour des populations 
ayant peu ou mo ins de soins, c’est la  juste a rticulation entre une offre 
spécialisée pour des personnes présentant des déficits importants et une offre 
généraliste permettant simplement de ne p as être seul à domicile ou d’être 
assisté pour certaines activités. 
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Gouvernance et d’une organisation du secteur 
Art 5 A Organisation du secteur (nouveau) 
1 Afin de donner réponse aux besoins de la population concernée, le modèle 
d’organisation promu est un réseau d’entreprises sociales, à but non lucratif.  
2 Dans l’accomplissement de ses tâches, le Conseil d’Etat et le département  
viseront un fonctionnement harmonisé de ce résea u, dans une relation 
partenariale avec les représentants qualifiés du secteur. 
3 A cet effet, il co nsultera ceux-ci sur les ob jets stratégiques en lien avec le  
secteur. Il pourra également leur déléguer des tâches spécifiques au sens de 
l’art. 5, al. 2.  

 
La LEMS a c onsacré le par tenariat avec l e secteur, au travers de son 

association faîtière, la Fegems, en cours de route. Il ne figurait pas dans le 
projet initial, bien que les EMS  aient une obligation d’adhésion. Cette 
contradiction et cet éclaircissement, arraché plutôt à la faveur d’un 
changement politique, montrent toute l’ambivalence de la relation de l’Etat 
au secteur des EMS : le partenariat n’est en tous les cas pas acquis, et cette 
ambivalence a été source de tensions ent re les EMS e ux-mêmes, ainsi 
qu’entre eux et la Fegems. Le PL ne résout rien de ce point de vue là non 
plus, et tend plutôt à entériner le modèle non dit en vigueur : étatisation par 
le renforcement d’un cadre normatif et relations bilatérales tout à la fois. 

Il ne faut pas mélanger l’adhésion obligatoire des EMS telle que prévue 
dans la LEMS - et qui contrevient à la liberté d’association -, au sens et à la 
nécessité d’affirmer que l’Etat, garant de la qualité de l’offre du secteur, doit 
disposer d’un interlocuteur capable de représenter le secteur ; ce faisant, il 
invite ce dern ier, de m anière constructive, à s’ organiser. SantéSuisse ne 
négocie pas avec 51 EM S, l’Etat serait- il moins rationnel ? Et s’il devait y 
avoir plus d’une association faîtière, l’Etat dialoguerait avec deux  
associations, tout simplement !  
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Art 5 B Commission cantonale (nouveau) 
1 Dans le cadre de ses com pétences, le département est assisté  par la 
commission des EMS (ci-après : la commission). 
2 La commission a pour mission de mobiliser les compétences des partenaires 
dans le but d'adapter l'offre d’accompagnement aux besoins des bénéficiaires 
et aux évolutions des connaissances et pratiques dans ce domaine. 
3 Elle est co mposée des parte naires du réseau de soins (notamment 
associations du secteur, professionnelles, d’aînés, représentant de la 
commission de coordination du réseau de soins et du maintien à domicile, des 
communes). Sa co mposition fait l'o bjet d'un arrêté du Conseil d'Etat. Le 
nombre maximum de ses membres est de 17. 
4 Le Conseil d’Etat fixe par rè glement les modalités de fonctionnement de la 
commission. 

 
L’existence d’une telle commission permettrait d’associer les associations 

agissant en faveur des aînés, voire les communes, et d’articuler les activités 
issues de la Loi sur le réseau de soins à celles de ce PL. 
 
Des ressources et du financement 
 
Art 7, al. 2, lettre (nouvelle)  
et al. 3 (nouveau, l’al. 3 ancien devenant l’al. 4) 
 
e) affecte à la prise en charge des résidants le personnel nécessaire, en 
nombre et en qualification, pour assurer la totalité des prestations nécessaires 
aux pensionnaires et qui sont prodigués par : 
 1° le service de l’hôtellerie, de la technique et de l’administration; 
 2° le service de l’animation socio-culturelle; 
 3° le service des soins infirmiers; 
 4° les autres professions de la santé, notamment les ergothérapeutes, les 

physiothérapeutes, les psychomotriciens, les logopédistes, les diététiciens, 
les laborantins. Ces professionnels peuvent avoir le statut d’indépendants, 
si les besoins de l’établissement ne justifient pas un engagement, même à 
temps partiel. 

3Afin de pouvoir évaluer la quantité de personnel nécessaire, le Conseil 
d’État met à disposition des établissements un outil de mesure de la charge de 
travail requise par l’état des résidants, outil reconnu par les milieux 
professionnels. 
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La modification de la LEMS p ar l’initiative 125 votée par le p euple en 
mars 2007, concernait l’article Conditions d’octroi, il n’y donc pas lieu de 
sortir cette mo dification voulue par le p euple de cet a rticle. L’IN125 
demandait des garanties et fixait des standards en matière de dotation. Afin 
de respecter la volonté populaire il faut concrétiser l’initiative par ce nouvel 
alinéa 3 qu i instaure l’utilisation d’un outil pour calculer la dotation en 
personnel de façon précise et égale entre les EMS. Cet outil existe déjà et est 
utilisé par les EMS pour l’application des forfaits LAMAL. 
 
Art 15 Personnel abrogé 
 
 
Art 19 Financement (nouvelle teneur) 
1 Les revenus de l ’établissement, dans l e cadre de l ’autorisation 
d’exploitation, sont notamment : 
a) le prix de pension ; 
b) le forfait versé par les assureurs maladie ; 
c) la subvention cantonale. 
2 Le département adapte les éléments de revenus dépendant de sa compétence 
afin de : 
a) permettre à cha que établissement de disposer du personnel nécess aire 
selon l’art. 7 lettre e ; 
b) couvrir intégralement, pour chaque établissement, les coûts engendrés par 
le respect des normes prescrites par l’État, notamment s’agissant des 
mécanismes salariaux qu’il décide. 

 
Il s’agit ici de faire le lien entre les obligations des EMS d’attribuer les 

ressources nécessaires, celles de les rémunérer de manière à ne pas créer de 
distorsions sur le pl an de la concurrence avec les  HUG ou l a FSASD 
(attractivité des EMS maintien), celles découlant de l’IN125 et les ressources 
effectives qui leurs seront attribuées. 
 



219/219 PL 10401-A 

Chapitre III Résidences pour personnes âgées   
 
Art. 33 Définition (nouvelle teneur) 
1 Les résidences pour personnes âgées (ci-après résidences) sont des 
structures de séjour au sens de l’art. 19 de la loi sur le réseau de soins et le 
maintien à domicile (K 1.06). 
2 Les résidences peuvent avoir un but lucratif. 
3 Elles ne bén éficient alors pas de s ubvention cantonale et ne fi gurent pas 
dans la planification cantonale. 

 
Les Résidences pour personnes âgées sont des institutions de santé telles 

que définies à l’art. 100 de la loi sur la santé (K1 03).  
Afin que ce PL réponde aux besoins énoncés par les acteurs concernés et 

permette d’instaurer une cohérence sur le plan de la politique des personnes 
âgées, en particulier en établissant un lien avec la Loi sur le réseau de soins 
et le maintien à domicile, tout récemment entrée en vigueur, nous proposons 
de relier les Résidences aux structures intermédiaires : 
(Art. 19 Définition 
1 Les structures intermédiaires sont des institutions de santé au sens de la loi 
sur la santé, du 7 avril 2006. 
2 Elles assurent notamment : 
a) un accueil de jour/de nuit ou un séjour de courte durée pour des personnes 
en perte d'autonomie partielle et/ou provisoire; 
b) un lieu de vie pour des personnes en perte d'autonomie partielle et/ou 
durable; 
c) des mesures de relève pour soulager momentanément la famille et les 
proches qui permettent le maintien à domicile du bénéficiaire.)  




